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1	

Dans le contexte des récentes crises socio-
économiques, humanitaires, climatiques et 
sanitaires, la réalisation d’une éducation 
inclusive de qualité pour tous constitue 
désormais une préoccupation majeure pour les 
décideurs politiques nationaux, les organisations 
internationales et la société civile dans son 
ensemble (voir, par exemple, UNESCO, 2021). 
Néanmoins, malgré l’existence d’un large 
consensus politique et plusieurs signes d’une 
évolution vers une intégration de tous les 
enfants et jeunes au sein de l’enseignement 
ordinaire, la mise en œuvre pratique de 
l’inclusion se révèle parfois compliquée. Bien 
que la diversité humaine soit une caractéristique 
essentielle des sociétés modernes, les systèmes 
éducatifs éprouvent les plus grandes difficultés 
à répondre aux besoins éducatifs d’élèves 
présentant des caractéristiques personnelles, 
des origines sociales et culturelles, des 
préférences académiques et des expériences de 
vie différentes (Ydesen et al., 2022). 

L’inclusion est traditionnellement associée à 
l’accès à l’éducation pour les élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps. 
L’adoption généralisée de la Déclaration de 
Salamanque sur les principes, les politiques 
et les pratiques en matière d’éducation et de 
besoins éducatifs spéciaux (UNESCO, 1994) et 
de la Convention des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handicapées (UNCDPH ; 
Nations Unies, 2006) a toutefois entraîné un 
changement de paradigme important. Les 
interprétations contemporaines de l’inclusion 
s’appuient désormais sur le modèle social et 
le modèle des droits humains en matière de 
handicap, et mettent l’accent sur la suppression 
des obstacles à l’apprentissage et à la 
participation de tous les élèves (Ainscow, 2005).  

En dépit des accords internationaux, les 
progrès en matière d’inclusion restent 
limités (UNESCO, 2020), une situation due 
notamment aux nombreuses interprétations 
nationales et locales de l’inclusion (Hardy et 
Woodcock, 2015), lesquelles reflètent la 
divergence des interprétations quant à la 
finalité de l’éducation (Schuelka et Engsig, 
2020), ainsi qu’aux différentes normes 
historiques, culturelles et institutionnelles qui 
entourent le handicap et la différence au sein 
de la société. La complexité de l’inclusion est 
encore aggravée par la répartition inégale des 
financements, services et opportunités au sein 
de l’éducation, qui expose souvent les élèves 
les plus vulnérables, notamment ceux ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps, à 
un risque accru d’exclusion (UNESCO, 2020). 

INTRODUCTION
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L’éducation inclusive exige un engagement 
professionnel important de la part des 
personnels de l’éducation, qui sont tenus 
de répondre aux besoins d’apprentissage 
complexes de tous les élèves malgré des 
ressources financières, professionnelles et 
matérielles limitées. Les dépenses publiques 
consacrées à l’éducation en Europe ont en 
effet considérablement diminué en termes 
réels ces vingt dernières années (OCDE, 2023). 
Par ailleurs, la mise en œuvre du programme 
d’inclusion se déroule dans un contexte 
de crise croissante de recrutement et de 
rétention des enseignants, laquelle restreint 
l’accès des élèves à des enseignants qualifiés 
et à des personnes de soutien à l’éducation. 
Cette situation impose des contraintes 
supplémentaires aux personnes qui continuent 
d’exercer ces métiers, souvent sans les 
compétences spécialisées nécessaires pour 
répondre aux besoins spécifiques des élèves 
présentant des difficultés d’apprentissage et 
des handicaps. Ces défis peuvent avoir des 
conséquences importantes sur la qualité de 
l’offre éducative, ainsi que sur le sentiment 
d’auto-efficacité, la satisfaction professionnelle 
et le bien-être des professionnels de 
l’éducation (voir, par exemple, OCDE, 2025).  

L’éducation inclusive va toutefois au-delà de 
la simple offre de possibilités d’apprentissage 
aux élèves. Il est de plus en plus admis que 
c’est à la communauté scolaire dans son 
ensemble qu’il convient de refléter la société 
dans toute sa diversité humaine, et que cela 
ne peut se faire sans inclure les personnels 
de l’éducation en situation de handicap. 
Pourtant, malgré leur contribution potentielle 
aux pédagogies inclusives, à l’égalité et à la 
lutte contre la discrimination dans l’éducation, 
les enseignants en situation de handicap 
sont souvent confrontés à des obstacles 
importants qui compromettent leur accès 
à la profession et la progression de leur 
carrière (voir, par exemple, Neca et al., 2022).  

Les obstacles systémiques et institutionnels 
auxquels est confrontée l’éducation inclusive, 
notamment en ce qui concerne la pleine 
participation des personnes ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps, 
soulignent la nécessité d’une réponse 
stratégique et coordonnée de la part des 
partenaires sociaux du secteur de l’éducation, 
tant au niveau national qu’européen. 
C’est pourquoi la Commission européenne a 
souligné l’importance du dialogue social pour 

l’élaboration et la mise en œuvre de réformes 
politiques adaptées aux besoins des parties 
prenantes (Commission européenne, 2016). 
Des recherches antérieures révèlent toutefois 
qu’il est encore possible d’améliorer l’ampleur 
et la portée du dialogue social. Une des 
préoccupations majeures identifiées dans 
les études menées pour le Comité syndical 
européen de l’éducation (CSEE) et la Fédération 
européenne des employeurs de l’éducation 
(FEEE) concerne le fait que les partenaires 
sociaux ne tiennent pas toujours compte des 
questions non sectorielles, et notamment des 
politiques de perfectionnement professionnel, 
dans le cadre du dialogue social (voir, par 
exemple, Stevenson et al., 2018 ; Stevenson 
et Milner, 2023). Il est donc essentiel de 
comprendre si, et le cas échéant comment, 
l’éducation inclusive en général, et l’inclusion 
des personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps en particulier, est 
abordée au sein des mécanismes de dialogue 
social. 

Nous présentons dans ce rapport les résultats 
des recherches menées dans le cadre du projet 
Une éducation inclusive pour tous les besoins : 
initiative des partenaires sociaux sectoriels 
européens de l’éducation pour promouvoir 
l’inclusion des personnes ayant des besoins 
spéciaux dans les systèmes éducatifs, financé 
par la Commission européenne et réalisé dans 
le cadre d’un partenariat entre le CSEE, la FEEE 
et l’Université d’Aalborg, au Danemark. Les 
recherches ont pris la forme d’une recherche 
documentaire, d’une enquête en ligne et de 
discussions en groupe de réflexion avec des 
partenaires sociaux de l’éducation lors de visites 
d’étude à Solingen, en Allemagne, et à Bucarest, 
en Roumanie (voir l’annexe A pour une 
description plus détaillée de la méthodologie de 
recherche). Elles se sont concentrées sur trois 
grands domaines thématiques :

1.	 Compréhension et approches de 
l’inclusion des personnes ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des 
handicaps dans les politiques et 
pratiques éducatives ;

2.	 Défis professionnels liés à l’inclusion 
des personnes ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps ;

3.	 Dialogue social sur l’inclusion des 
personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps au sein de 
l’éducation.
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Terminologie

Il importe, à ce stade, de clarifier certaines 
questions complexes liées à l’utilisation de 
la terminologie dans le cadre d’un projet de 
recherche international et comparatif. Nous 
avons parlé dans l’introduction de personnes 
ayant des « besoins éducatifs spéciaux ». Bien 
que ce terme soit largement utilisé dans les 
politiques et pratiques éducatives partout 
en Europe pour décrire les aménagements 
éducatifs requis par certains enfants et jeunes, 
il n’est pas sans susciter de controverses. 
Nous ne l’utilisons donc pas inconsidérément. 
En effet, même s’il est perçu comme un 
euphémisme, ce terme étaie le modèle 
médical du handicap, basé sur des déficiences 
« propres à la personne » (Shakespeare, 2006). 
Ce cadrage est susceptible de nuire aux 
pédagogies inclusives et de légitimer la 
ségrégation (Slee, 2011), et d’affecter ainsi le 
sentiment d’appartenance des élèves.  

Conformément à la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes 
handicapées (Nations Unies, 2006) et aux 
modèles social et des droits humains en 
matière de handicap (Lawson et Beckett, 2020 ; 
Oliver, 2013), bon nombre de chercheurs et 
de militants anglophones pour les droits des 
personnes handicapées préfèrent les termes 
persons with disabilities (approche centrée sur 
la personne) ou disabled persons (approche 
centrée sur l’identité). Ces termes mettent 
respectivement l’accent sur la personne avant 
le handicap et reconnaissent que celui-ci 
n’est pas inhérent à l’individu, mais résulte 
de l’interaction entre une déficience ou une 
condition et l’environnement physique ou les 
attitudes sociétales (Lawson et Beckett, 2020 ; 
Oliver, 2013). Leur utilisation met l’accent non 
plus sur les « besoins » individuels, mais sur 
les droits individuels.  

Dans le cadre de ce projet de recherche, 
nous avons dû relever le défi d’utiliser des 
concepts compréhensibles dans plusieurs 
contextes linguistiques et culturels différents. 
Étant donné son utilisation répandue dans 
les politiques et les pratiques mises en œuvre 
par l’Union européenne (et par l’Agence 
européenne pour l’éducation adaptée et 
inclusive), nous avons choisi d’employer 
le terme « besoins éducatifs spéciaux » 
uniquement lorsqu’il est question des élèves. 
Pour désigner les personnels de l’éducation, 
nous utilisons les termes « personnels de 
l’éducation en situation de handicap » ou 
« enseignants en situation de handicap ».   

Structure du rapport

Au chapitre 2, nous analysons le concept 
général d’éducation inclusive, et plus 
particulièrement l’inclusion des personnes 
ayant des besoins éducatifs spéciaux et des 
handicaps. Nous nous penchons ensuite sur 
les problématiques liées à l’inclusion des 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et des handicaps, ainsi que sur les difficultés 
spécifiques rencontrées par les personnels 
de l’éducation. Nous examinons ensuite les 
questions liées à l’inclusion des personnels de 
l’éducation en situation de handicap. 

Au chapitre 3, nous explorons les moyens 
d’inclure et d’aborder l’éducation inclusive 
au sein du dialogue social. Nous mettons en 
lumière les différents mécanismes de dialogue 
social, et les différentes manières dont ceux-ci 
peuvent promouvoir l’éducation inclusive et 
l’emploi inclusif.

Au chapitre 4, nous nous penchons sur 
les comportements organisationnels et 
interorganisationnels en matière d’éducation 
inclusive et d’emploi inclusif, par l’analyse 
notamment des résultats de l’enquête en ligne 
diffusée auprès des organisations membres 
du CSEE et de la FEEE. 

Au chapitre 5, nous présentons l’étude de cas 
de la visite d’étude effectuée à Solingen, en 
Allemagne, laquelle repose sur une analyse 
bibliographique approfondie des documents 
de recherche universitaire et d’orientation 
politique et sur une discussion en groupe 
de réflexion avec des partenaires sociaux du 
secteur de l’éducation.

Au chapitre 6, nous présentons l’étude de cas 
de la visite d’étude effectuée à Bucarest, en 
Roumanie, laquelle repose sur une analyse 
bibliographique approfondie des documents 
de recherche universitaire et d’orientation 
politique et sur une discussion en groupe 
de réflexion avec des partenaires sociaux du 
secteur de l’éducation.

Au chapitre 7, nous présentons nos 
conclusions et recommandations finales 
basées sur la recherche.



2.1.	 Introduction
L’éducation inclusive apporte une contribution 
importante à l’édification de sociétés inclusives 
et démocratiques qui, « mues par le souci de 
promouvoir la cohésion sociale et de célébrer 
la diversité, garantissent la liberté d’exprimer 
des opinions différentes et permettent aux 
voix les plus diverses de se faire entendre » 
(UNESCO, 2020, p.v). C’est pour cette raison 
que l’un des objectifs clés de l’agenda 
international de l’inclusion est de veiller à 
ce que chaque apprenant se sente valorisé 
et respecté et puisse éprouver un véritable 
sentiment d’appartenance, à la fois au sein 
de la communauté éducative et de la société, 
quels que soient son genre, sa situation socio-
économique, ses capacités, sa race, son origine 
ethnique, son orientation sexuelle ou sa 
religion (UNESCO, 2020 ; Ydesen et al., 2022).  

Bien que les politiques d’éducation inclusive 
concernent tous les enfants et jeunes (Nations 
Unies, n.d.), l’agenda politique international a 
été largement marqué par la lutte historique 
pour les droits des personnes handicapées. 
Pourtant, en dépit des engagements en 
matière d’éducation pris dans le cadre de 
la Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées 
(UNCDPH ; Nations Unies, 2006), et du fait 
que l’accessibilité des personnes handicapées 
occupe une place centrale dans la plupart 
des législations nationales et régionales en 
matière d’inclusion, les élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps 
restent les plus menacés d’exclusion. Cette 
marginalisation est parfois aggravée lorsque 
les besoins et les handicaps se conjuguent 
à d’autres caractéristiques, telles que le 
sexe, la race, l’origine ethnique ou le statut 
d’immigrant (UNESCO, 2020). 

La vision inclusive recouvre toutefois 
beaucoup plus que les élèves. Il est en 
effet de plus en plus couramment admis 
que l’éducation inclusive ne peut se faire 
sans la participation des enseignants, des 
responsables d’établissement scolaire et 
des personnels de soutien à l’éducation 
en situation de handicap. Le nombre de 
personnes handicapées employées dans 
l’éducation demeure toutefois faible, et 
celles-ci sont confrontées à des obstacles 
considérables qui compromettent leur accès 

ÉDUCATION  
INCLUSIVE :  
ÉLIMINER LES 
BARRIÈRES  
POUR TOUS

2	
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à la profession (voir, par exemple, Neca et al., 
2022), alors même qu’il est démontré que les 
enseignants en situation de handicap peuvent 
apporter une contribution unique, tant aux 
pédagogies inclusives qu’à une compréhension 
plus large de l’égalité face au handicap et de la 
lutte contre la discrimination par les étudiants, 
les parents et leurs collègues (voir, par 
exemple, Duquette, 2000 ; Valle et al., 2004). 

Dans les deux sections suivantes, nous 
nous appuyons sur plusieurs documents 
de politique internationale et recherches 
universitaires pour examiner quelques-
uns des dilemmes, tensions et défis liés à 
l’inclusion des personnes ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps dans 
les établissements et systèmes scolaires. La 
première section explore les fondements 
philosophiques de l’éducation inclusive ainsi 
que les principales évolutions politiques 
passées et présentes. La deuxième section, 
elle, se penche sur le concept d’emploi inclusif, 
et propose plus particulièrement une analyse 
des enseignants en situation de handicap. Les 
deux sections comprennent des références 
aux cadres politiques internationaux et aux 
données comparatives de l’Union européenne. 
Nous terminons par une évaluation des 
implications politiques et pratiques. 

2.2.	Une éducation 
inclusive pour tous
2.2.1.	 De la ségrégation à l’inclusion 
dans l’enseignement ordinaire

L’éducation inclusive constitue une priorité de 
l’agenda politique international depuis 1994, 
année de la ratification de la Déclaration de 
Salamanque sur les principes, les politiques et 
les pratiques en matière d’éducation spéciale 
(UNESCO, 1994) par les représentants de 
92 gouvernements et de 25 organisations 
internationales. Même si son titre suggère une 
attention particulière portée à l’enseignement 
adapté, la Déclaration de Salamanque visait 
avant tout à promouvoir une compréhension 
plus large et plus complète de l’inclusion. Elle 
a ainsi facilité un changement de paradigme, 
délaissant un discours axé sur les déficits 
dans l’enseignement adapté en faveur 
d’une approche plus inclusive fondée sur les 

principes d’universalisme, de justice sociale et 
d’équité pour tous les apprenants (Ainscow et 
al., 2019 ; Spandagou, 2021).  

La Déclaration de Salamanque a inauguré 
l’abandon de la différenciation et de la 
ségrégation des élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps dans 
des établissements éducatifs distincts 
(Hamre, 2018). De nos jours, toutefois, 
l’inclusion ne se limite pas à l’accès à 
l’enseignement ordinaire ; elle ambitionne 
la suppression active des obstacles à une 
éducation de qualité pour tous (Ainscow, 
2005). Dans ce contexte, les établissements 
scolaires doivent identifier tout obstacle 
à l’apprentissage, à la participation et à la 
réussite, afin de garantir à tous les enfants 
et jeunes des expériences et des résultats 
éducatifs de qualité (UNESCO, 2020). 
L’éducation inclusive exige donc une approche 
qui prenne en compte dès le départ la diversité 
des élèves ; les structures sociales – classes, 
établissements scolaires et communautés – et 
les pratiques socio-éducatives doivent être 
conçues de manière à inclure tous les élèves, 
y compris ceux ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps. Comme le souligne 
la Déclaration de Salamanque : 

Les écoles intégratrices partent 
du principe fondamental 
que tous les élèves d’une 
communauté doivent apprendre 
ensemble, dans la mesure du 
possible, quels que soient leurs 
handicaps et leurs difficultés. 
Elles doivent reconnaître et 
prendre en compte la diversité 
des besoins de leurs élèves, 
s’adapter à des styles et à 
des rythmes d’apprentissage 
différents et assurer une 
éducation de qualité grâce à des 
plans d’études, une organisation 
scolaire et une utilisation 
des ressources adaptés ainsi 
qu’à un partenariat avec la 
communauté. Il faut assurer que 
l’appui et les services fournis 
correspondent exactement aux 
besoins spéciaux quels que 
soient leurs niveaux (UNESCO, 
1994, pp. 11-12).
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À la suite de la Déclaration de Salamanque, 
les responsables des politiques éducatives 
ont commencé à adopter une vision plus 
large de l’inclusion prévoyant notamment 
l’intégration des élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps dans 
l’enseignement ordinaire. Il n’est toutefois 
guère surprenant que, compte tenu des 
investissements considérables requis, les 
écoles aient peiné à atteindre les objectifs 
de la Déclaration. Les établissements 
d’enseignement adapté demeurent en effet 
une composante essentielle des systèmes 
éducatifs en Europe (UNESCO, 2020), et 
même lorsque les enfants en situation de 
handicap sont scolarisés en milieu ordinaire, 
des lacunes considérables persistent en 
matière d’inclusion (Dráľ and Lenárt, 2025).  

La mise en œuvre limitée de l’éducation 
inclusive, que ce soit au sens large ou plus 
particulièrement en ce qui concerne les 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et des handicaps, peut être attribuée à 
plusieurs facteurs clés. Premièrement, la 
conceptualisation et la mise en œuvre de 
l’éducation inclusive diffèrent selon les pays 
(Engsig and Johnstone, 2015). Deuxièmement, 
malgré l’attention constante portée à 
l’intégration des élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps dans 
l’enseignement ordinaire (Göransson et 
Nilholm, 2014), les expériences éducatives sont 
parfois affectées par la discrimination sociétale 
et institutionnelle, telle que le validisme, 
ainsi que par des discours néolibéraux qui 
promeuvent des visions étroites de la réussite 
scolaire fondées sur les performances scolaires 
et la réussite sur le marché du travail (Liasidou, 
2012). Troisièmement, et en lien avec les 
deux points précédents, l’éducation inclusive 
des élèves ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps est entravée par 
des interprétations historiques et culturelles 
du handicap qui continuent de renforcer 
les politiques éducatives et les pratiques 
ségrégationnistes. Ces acceptations servent 
parfois à discriminer certaines communautés ; 
les enfants roms, par exemple, sont davantage 
susceptibles d’être mis à l’écart et placés dans 
l’enseignement adapté (UNESCO, 2020). Ces 
préjugés persistent, malgré les tentatives 
de réformes politiques et les campagnes 
militantes mises en œuvre pour ne plus 
considérer le handicap comme une déficience 
inhérente à l’individu, mais comme une 
construction sociale. 

2.2.2.	 Du modèle médical aux 
modèles social et des droits humains 
en matière de handicap

Comme indiqué dans la section précédente, 
le handicap était traditionnellement perçu 
comme un problème inhérent à l’individu 
(limitations fonctionnelles), ce qui explique 
pourquoi les premières approches du 
handicap étaient influencées soit par 
le modèle caritatif, soit par le modèle 
médical du handicap, qui considéraient 
respectivement les personnes handicapées 
comme des « victimes » ou comme 
nécessitant une intervention médicale. 

Le modèle médical continue de dominer les 
statistiques sur le handicap, lesquelles ont 
tendance à se concentrer sur la présence 
ou l’absence de déficiences, de maladies 
ou d’affections spécifiques. Il renforce ainsi 
les stéréotypes auxquels sont confrontées 
les personnes en situation de handicap, 
qu’elles soient en chaise roulante, sourdes ou 
aveugles (UNICEF, 2020). Par ailleurs, il néglige 
la complexité du handicap, qui peut être 
temporaire ou permanent, visible ou invisible, 
diversifié, intersectionnel et situationnel 
(Organisation mondiale de la santé, n.d.). 

Le modèle social du handicap, le cadre de 
référence le plus influent depuis les années 
1980, a vu le jour dans la foulée du mouvement 
pour les droits des personnes handicapées né 
dans les années 1970 en réaction au modèle 
médical. En substance, le modèle social établit 
une distinction entre la condition biologique 
(déficience) et la condition sociale (handicap), 
et affirme que les personnes ne sont pas 
handicapées par leurs déficiences mais par 
les barrières comportementales et physiques 
auxquelles elles sont confrontées dans la 
société : bâtiments inaccessibles, préjugés, 
stigmatisation sociale, etc. Il reconnaît 
également que les obstacles auxquels sont 
confrontés les individus peuvent évoluer au 
fil du temps (Oliver, 2013). Ainsi que le fait 
remarquer l’Organisation mondiale de la santé : 
« Presque tout le monde aura un handicap, 
temporaire ou permanent, à un moment 
donné de sa vie » (Organisation mondiale de la 
santé, n.d.). 

Le handicap est donc perçu comme une 
oppression socialement construite qui 
empêche les individus d’atteindre leur plein 



RAPPORT DE RECHERCHE 12

Une éducation inclusive pour tous les besoins

potentiel. Il est toutefois possible, moyennant 
un changement social transformateur, de 
surmonter et d’éliminer les obstacles entravant 
leur participation. En définitive, le modèle social 
renforce l’idée selon laquelle c’est aux systèmes 
de s’adapter à l’individu (Oliver, 2013). 

Le modèle social a exercé une influence 
considérable sur les traités internationaux tels 
que la Déclaration de Salamanque (UNESCO, 
1994) et la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
(Nations Unies, 2006). Il a également été 
utilisé pour étayer des arguments contre 
l’enseignement adapté ségrégé. Le modèle 
social fait toutefois l’objet de critiques. 
Certains affirment qu’il minimise le rôle 
du handicap et ignore l’intersection du 
handicap avec d’autres caractéristiques, 
telles que le genre ou l’origine ethnique. 
D’autres, encore, estiment qu’il ne tient pas 
compte des effets variables des différents 
handicaps sur les différents individus et, par 
conséquent, de leurs différents besoins. Enfin, 
bien qu’il permette d’identifier les politiques 
susceptibles de lever les obstacles à l’inclusion, 
son utilité en tant que cadre d’évaluation est 
limitée (Lawson et Beckett, 2020). 

Le modèle des droits humains en matière de 
handicap offre un outil d’évaluation plus utile. 
Lui aussi ancré dans le mouvement pour les 
droits des personnes handicapées et intégré au 

droit et à la politique des droits humains, il est 
de plus en plus appliqué depuis l’adoption de 
la Déclaration de Salamanque (UNESCO, 1994) 
et de la Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées (Nations 
Unies, 2006). Le modèle des droits humains 
met l’accent sur la dignité inhérente de l’être 
humain et, seulement lorsque c’est nécessaire, 
sur ses caractéristiques médicales. Il place 
l’individu au centre de toutes les décisions 
qui le concernent et situe le « problème » du 
handicap sur le plan de la société. S’il présente 
certaines similitudes avec le modèle social, 
le modèle des droits humains est souvent 
utilisé pour suivre les efforts nationaux visant 
à mettre en œuvre la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes 
handicapées et peut, à ce titre, fournir une 
feuille de route pour l’élaboration de politiques 
(Lawson et Beckett, 2020). 

Selon certains, le modèle des droits humains 
prolonge et améliore le modèle social. 
Lawson et Beckett (2020) affirment toutefois 
que ces deux modèles sont en réalité 
complémentaires. Tous deux peuvent en 
effet servir à renforcer la justice sociale pour 
les personnes handicapées dans l’éducation 
et l’emploi. Les deux chercheurs affirment 
en revanche qu’il importe de choisir l’outil 
le plus adéquat (voir résumé au Tableau 1). 
L’une des principales différences entre les 
deux tient au fait que le modèle social crée 

Tableau 1 : Utilisation du modèle social et du modèle des droits humains en matière de handicap

Modèle social Modèle des droits humains

•	 Modèle du handicap
•	 Peut être adapté à différents endroits
•	 Permet d’identifier les domaines 

nécessitant une réforme politique
•	 Crée des catégories de personnes 

handicapées et non handicapées
•	 Solidarité : expérience partagée du 

handicap et de la résistance

•	 Modèle de politiques du handicap
•	 Codifié dans la CDPH, les cadres et la 

législation
•	 Offre un plan de suivi des progrès en 

matière de droit et de politique
•	 Réunit les personnes handicapées 

et non handicapées au sein d’un 
mouvement plus large en faveur des 
droits humains

•	 Solidarité : sentiment partagé 
d’humanité et engagement en faveur 
d’un changement fondé sur le respect 
des différences et de la dignité

Source : Lawson et Beckett (2020)
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des catégories de personnes « handicapées » 
et « non handicapées ». Ainsi, selon Lawson 
et Beckett (2020), la solidarité est générée 
par une expérience partagée du handicap, 
lequel est causé par des structures, des 
attitudes et des pratiques d’exclusion, et 
par un engagement partagé en faveur de la 
résistance et du changement social. Le modèle 
des droits humains, à l’inverse, considère 
les personnes handicapées comme des 
« titulaires de droits » et cherche à les réunir, 
elles et les personnes non handicapées, au 
sein d’un mouvement plus large en faveur 
des droits humains. La solidarité, dans ce 
cas-ci, est générée par un sentiment partagé 
d’humanité et par un engagement commun 
en faveur d’un changement social positif qui 
permet l’épanouissement individuel fondé sur 
le respect des différences humaines et de la 
dignité individuelle (Lawson et Beckett, 2020).  

2.2.3.	 Définition des besoins : 
l’importance du langage 

Les enfants et les jeunes handicapés sont 
parfois catégorisés comme présentant des 
« besoins éducatifs spéciaux » (également 
appelés « besoins spéciaux » ou « BES »). 
Toutefois, ainsi que le souligne le Rapport 
mondial de suivi sur l’éducation (2020), « les 
enfants handicapés n’ont pas tous de besoins 
éducatifs spéciaux, de même que les enfants 
ayant des besoins éducatifs spéciaux ne sont 
pas tous handicapés » (UNESCO, 2020, p. 106). 
En effet, « l’évaluation des besoins spéciaux, 
sur laquelle il n’y a pas de consensus clair, et 
la mesure du handicap sont deux choses bien 
distinctes » (UNESCO, 2020, p. 106).

Le pourcentage d’élèves identifiés comme 
ayant des besoins éducatifs spéciaux varie à 
travers l’Europe. Selon un rapport de l’Agence 
européenne pour l’éducation adaptée et 
inclusive paru en 2025, le taux d’identification 
des enfants / apprenants ayant officiellement 
des besoins éducatifs spéciaux variait entre 
20,23 % en Lituanie et 2,13 % au Luxembourg 
pour l’enseignement primaire (CITE 1), et 
entre 16,99 % en Belgique (Communauté 
flamande) et 1,43 % au Luxembourg pour 
l’enseignement secondaire inférieur (CITE 2) 
(Dráľ et Lenárt, 2025). Ces écarts s’expliquent 
en partie par les différentes conceptions de 

cette catégorie éducative (UNESCO, 2020). 
Si certains systèmes éducatifs, en Belgique 
(Communauté flamande) ou en Suède par 
exemple, privilégient le handicap et une 
conception plus médicale des besoins éducatifs 
spéciaux, d’autres prennent en compte les 
besoins d’apprentissage supplémentaires 
des élèves. Le Portugal a ainsi abandonné ce 
système de catégorisation en 2018, et parle 
désormais d’« élèves ayant besoin de mesures 
de soutien éducatif » (OCDE, 2023). Quelle que 
soit l’approche adoptée, la notion de « besoins 
éducatifs spéciaux » est considérée comme 
vague et générique. 

Malgré ses limites, le terme « besoins 
éducatifs spéciaux » permet de ne plus 
mettre l’accent sur une déficience présumée 
chez l’enfant, mais sur le soutien dont 
celui-ci a besoin. À cet égard, les définitions 
nationales sont essentielles aux procédures 
d’identification guidées par la législation 
et fondées sur des réglementations 
administratives (Norwich, 2016). 

Il est largement admis qu’une détection 
précoce est essentielle pour répondre aux 
besoins des élèves et garantir un soutien 
éducatif opportun et approprié (UNESCO, 
2020). La plupart des pays disposent d’un 
processus d’identification en deux parties 
appelé le modèle de planification de 
programme d’éducation diagnostique (Peters, 
2003). Ce processus nécessite d’abord un 
diagnostic du trouble ou de l’affection (par 
exemple, l’autisme), afin de déterminer si un 
élève a droit à des ressources supplémentaires 
ou spécialisées. En cas de diagnostic positif, un 
programme éducatif individualisé est alors mis 
en place (Norwich, 2016). 

Même si les parents reconnaissent que 
l’évaluation peut garantir le droit à des 
prestations d’invalidité, l’identification 
d’un besoin peut constituer un facteur de 
stigmatisation (Norwich, 2016). Certains 
groupes sont parfois également surreprésentés 
parmi les personnes identifiées comme 
présentant des besoins éducatifs spéciaux 
en raison de biais inhérents aux procédures 
d’évaluation, aux outils pédagogiques ou aux 
personnes qui effectuent les évaluations. Les 
enfants issus de l’immigration, par exemple, 
sont parfois diagnostiqués à tort comme 
présentant des difficultés d’apprentissage 
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spécifiques lorsque les tests d’alphabétisation 
ne sont pas disponibles dans leur langue 
maternelle (UNESCO, 2020). Par ailleurs, un 
diagnostic formel ne fournit souvent aucune 
indication sur la manière de travailler avec 
des enfants ayant des besoins éducatifs 
spéciaux. Les évaluations, en effet, se 
concentrent sur les élèves individuels et 
sont généralement menées en dehors des 
contextes d’enseignement et d’apprentissage 
(Norwich, 2016). 

L’utilisation du terme « besoins éducatifs 
spéciaux » est problématique à plusieurs 
égards. Booth et Ainscow (2006) notent que 
cette catégorie peut englober un large éventail 
d’élèves. Ainsi, un enfant peut très bien être 
considéré comme ayant des besoins spéciaux 
dans un pays, mais pas dans un autre. La 
recherche doit donc donner la priorité à une 
conception des dispositions éducatives qui 
soit valable pour tous les enfants, afin de 
déterminer qui inclure, qui exclure, et sur 
quelle base (Booth et Ainscow, 2006). 

En fin de compte, l’utilisation du terme 
« besoins éducatifs spéciaux » peut 
involontairement conduire à des exclusions 
(Slee, 2011). Même si celui-ci est souvent 
perçu comme un euphémisme, il peut avoir 
des effets néfastes sur l’individu (Gernsbacher 
et al., 2009). Et comme il renforce le modèle 
médical (Shakespeare, 2006), il présente 
l’enfant comme le problème, comme 
une personne nécessitant un traitement 
« spécial ». L’évaluation des « besoins 
spéciaux » peut donc être stigmatisante, et 
même conduire à une dévaluation des attentes 
scolaires (Runswick-Cole et Hodge, 2009). 
C’est pourquoi plusieurs universitaires et 
militants pour les droits des personnes 
handicapées ont contesté l’utilisation de 
cette catégorie, arguant que les personnes 
handicapées et présentant des difficultés 
d’apprentissage n’ont pas de « besoins », mais 
bien des droits (Oliver, 1990 ; Shakespeare, 
2006 ; voir également Nations Unies, 2006). 

2.2.4.	 Leadership inclusif : comment 
les responsables d’établissement 
créent un sentiment d’appartenance

Bien que les interprétations de l’inclusion 
diffèrent, la recherche ne cesse de souligner 
que les responsables d’établissement scolaire 

jouent un rôle crucial dans la mise en œuvre 
de politiques et de pratiques inclusives (voir, 
par exemple, Esposito et al., 2019 ; Greany et 
al., 2023 ; Ydesen et al., 2022). Une culture 
scolaire inclusive, qui valorise la diversité 
et soutient les besoins de tous les élèves, 
nécessite en effet une direction efficace et 
solidaire (UNESCO, 2020, 2024, 2025a). 

Les responsables d’établissement scolaire ne 
doivent toutefois pas être les seuls à déployer 
des efforts pour promouvoir l’éducation 
inclusive. Le contexte social et culturel plus 
large peut influencer la manière dont les 
populations vulnérables sont traitées et 
conditionner la culture scolaire (UNESCO, 
2024, 2025a). À cet égard, les lois et politiques 
éducatives qui privilégient l’inclusion 
peuvent soutenir le travail des responsables 
d’établissement scolaire. En effet, la 
désinstitutionnalisation des établissements 
spécialisés et la transition vers une approche 
de l’éducation inclusive fondée sur les droits 
dans certains États membres d’Europe 
centrale et orientale résultent de leur 
adhésion à l’UE et des engagements pris dans 
le cadre de la Déclaration de Salamanque, 
de la Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées et du 
Programme pour le développement durable 
2030 (UNESCO, 2025a). 

Les structures et les systèmes de 
gouvernance peuvent néanmoins entraver 
les pratiques et l’efficacité des responsables 
d’établissement scolaire : ceux qui disposent 
d’une autonomie moindre seront moins 
susceptibles d’adapter les ressources 
financières et humaines aux besoins de l’école 
et de favoriser des environnements inclusifs. 
En Albanie, par exemple, les responsables 
d’établissement scolaire ne disposent pas 
de l’autonomie nécessaire pour fixer les 
budgets scolaires et adapter les plans et le 
fonctionnement des écoles. En Slovénie, par 
contre, certaines municipalités accordent 
aux chefs d’établissement une plus 
grande autonomie que d’autres, certaines 
allouant des fonds à des fins spécifiques 
(UNESCO, 2025a). Le manque d’autonomie 
concernant le recrutement des enseignants 
pose des défis particuliers ; bien qu’elles 
soient essentielles pour établir une culture 
inclusive et renforcer les compétences 
(Agence européenne pour l’éducation adaptée 
et inclusive, 2018), ces décisions sont parfois 
prises aux échelons supérieurs du système 
éducatif (UNESCO, 2025a). 
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2.2.5.	 Modèles d’inclusion des 
personnes handicapées dans 
l’éducation dans l’Union européenne

En 2024, quelque 107 millions de citoyens 
de l’UE âgés de 16 ans ou plus (23,9 %) 
connaissaient une forme de handicap1 

(Eurostat, 2025a). Alors que près d’un quart 
de la population européenne, en moyenne, 
subit une limitation d’activité, il est impératif 
de faire de l’inclusion une priorité. Pourtant, 
malgré l’élaboration par les États membres de 
nombreux instruments législatifs et politiques 
alignés sur la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
(Nations Unies, 2006), les personnes en 
situation de handicap continuent de faire 
face à des obstacles considérables à leur 
pleine participation à la société (Commission 
européenne, 2021). Dans le domaine 
de l’éducation, en particulier, des écarts 
considérables persistent entre les résultats 
des élèves handicapés et ceux des élèves 
non handicapés. Nous mettons ci-dessous en 
lumière quelques chiffres clés.

Premièrement, les personnes handicapées 
sont davantage susceptibles d’abandonner 
leurs études et leur formation plus tôt que 
les personnes ne présentant pas de handicap. 
En 2024, 24,6 % des personnes âgées entre 18 
et 24 ans présentant un handicap (limitation 
d’activité légère ou sévère) ont abandonné 
leurs études ou leur formation de manière 
prématurée, contre 8,0 % des personnes 
ne présentant pas de handicap. Ce chiffre 
était encore plus élevé pour les personnes 
souffrant d’un handicap sévère (44,2 %). Bien 
que les données soient relativement peu 
fiables, on constate des écarts considérables 
entre les pays : la Roumanie (61,6 %) et la 
Grèce (58,8 %2) affichaient les deux taux de 
décrochage scolaire les plus élevés, et la 
Finlande (10,7 %) et la Suède (13,1 %) les deux 
taux les plus faibles (Eurostat, 2025b).

Deuxièmement, les personnes handicapées 
sont davantage susceptibles de n’exercer 
aucun emploi et de ne suivre aucun 
enseignement ni aucune formation (NEET) 
que les personnes ne présentant pas de 
handicap. En 2024, 29,8 % des jeunes entre 

1	 Données subjectives basées sur une limitation 
générale et durable de l’activité habituelle due à des 
problèmes de santé.

2	 Rupture dans les séries chronologiques, faible fiabilité

15 et 29 ans en situation de handicap étaient 
classés NEET, contre 10,0 % de leurs pairs sans 
handicap. Là encore, ce chiffre était encore 
plus élevé pour les personnes souffrant d’un 
handicap sévère (54,7 %). Une analyse par 
pays révèle en outre que la Bulgarie (86,6 %3) 
et la Grèce (79,0 %4) connaissaient les deux 
taux les plus élevés, et la Suède (14,5 %) et les 
Pays-Bas (16,7 %) les deux taux les plus faibles 
(Eurostat, 2025c).

Enfin, et cela ne doit sans doute guère 
surprendre au vu des données ci-dessus, 
les personnes handicapées sont moins 
susceptibles d’atteindre un niveau d’études 
élevé que celles ne présentant pas de 
handicap. En 2024, 26,1 % des personnes 
handicapées âgées entre 30 et 54 ans avaient 
fait des études supérieures, contre 41,1 % 
pour celles ne présentant pas de handicap. Ce 
chiffre s’élevait à 18,0 % pour les personnes 
souffrant d’un handicap sévère. La Roumanie 
(5,1 %) et l’Italie (11,1 %) présentaient les taux 
les plus faibles pour l’enseignement supérieur, 
et l’Irlande (40,4 %) et le Luxembourg (39,8 %) 
les taux les plus élevés (Eurostat, 2025b).

Ces chiffres soulignent la nécessité de 
renforcer le modèle des droits humains en 
matière de handicap dans l’éducation au 
niveau des États membres. Les systèmes 
éducatifs subissent toutefois actuellement 
une pression considérable qui affecte les 
efforts déployés pour garantir une éducation 
de qualité à tous les apprenants, et pas 
seulement aux plus vulnérables. 

2.2.6.	 Obstacles systémiques à 
l’éducation inclusive

Comme le démontre la section précédente, 
les États membres de l’UE doivent faire 
davantage pour mettre en œuvre l’agenda de 
l’éducation inclusive, en particulier pour les 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et des handicaps. La tâche est toutefois loin 
d’être aisée. Partout en Europe et au-delà, 
le secteur de l’éducation publique fait face à 
d’importants défis entraînés par toute une 
série de crises économiques, géopolitiques, 
humanitaires et sanitaires (voir, par exemple, 
OCDE, 2013 ; Stevenson et al., 2017). Ces défis 

3	 Rupture dans les séries chronologiques, faible fiabilité
4	 Rupture dans les séries chronologiques
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ont indubitablement affecté la capacité des 
systèmes éducatifs – et de la profession 
enseignante en particulier – à répondre aux 
différents besoins de tous les élèves (UNESCO, 
2020, 2021). Outre ces pressions d’ordre 
mondial et régional, on déplore également 
une crise au sein même de la profession 
enseignante (UNESCO et Équipe spéciale 
internationale sur les enseignants pour 
l’éducation 2030, 2024). 

Nous tentons de décrypter dans cette section 
certains des obstacles systémiques situés 
au niveau national. Pour mieux comprendre 
ces enjeux, nous nous appuyons sur des 
données tirées de rapports européens et 
internationaux. Nous reconnaissons toutefois 
qu’il existe des différences considérables entre 
les systèmes éducatifs, non seulement dans la 
manière dont ceux-ci comprennent, identifient 
et diagnostiquent les besoins éducatifs 
spéciaux, mais aussi dans la manière dont les 
politiques éducatives répondent à ces besoins, 
en organisant par exemple un enseignement 
adapté dans des unités ou des classes distinctes. 
Bien que les comparaisons quantitatives ne 
fournissent que des informations limitées, les 
données donnent une indication de l’ampleur 
et de la complexité des défis. 

1) Pénurie d’enseignants

Malgré le rôle essentiel joué par les 
enseignants dans la promotion de l’inclusion, 
les systèmes éducatifs du monde entier sont 
actuellement confrontés à une grave crise 
du recrutement et de la rétention (UNESCO 
et Équipe spéciale internationale sur les 
enseignants pour l’éducation 2030, 2024). Dans 
le dernier rapport de l’enquête internationale 
sur l’enseignement et l’apprentissage 
(ci-après TALIS 2024) (OCDE, 2025), environ 
un enseignant du secondaire inférieur sur 
cinq employé dans l’enseignement ordinaire 
déclarait que la pénurie d’enseignants avait un 
impact sur la qualité de l’enseignement. Le 
problème est particulièrement aigu en Lettonie 
et aux Pays-Bas, où la moitié environ des 
enseignants ont signalé le problème. Même si 
aucune analyse à l’échelle européenne n’est 
encore disponible, le Rapport de suivi sur 
l’éducation et la formation de 2023 a mis en 
évidence des problèmes similaires ; 24 États 
membres de l’UE ont fait part d’un problème 
de pénurie d’enseignants, un problème qui 
devrait s’aggraver avec le vieillissement de 
la population enseignante (Commission 
européenne, 2023a). 

Bien que les enseignants soient souvent 
considérés comme la pierre angulaire de 
l’éducation (UNESCO, 2021), les personnels 
de soutien à l’éducation – personnel 
professionnel, administratif et technique, 
y compris les assistants d’enseignement, 
les infirmières scolaires et les psychologues 
scolaires – jouent également un rôle essentiel 
dans la promotion d’un environnement 
d’apprentissage sûr, sain et positif 
(Internationale de l’Éducation, 2025). 
Les personnels de soutien à l’éducation 
jouent en outre un rôle important dans 
l’accompagnement des étudiants de 
l’enseignement supérieur (UNESCO, 2020). 
Près d’un tiers (31 %) des enseignants du 
secondaire inférieur interrogés dans le 
cadre de l’enquête TALIS 2024 faisaient état 
d’une pénurie de personnel de soutien 
à l’éducation ; en Autriche, en Belgique 
(Communauté française), en Italie et en 
Espagne, plus de la moitié des personnes 
interrogées travaillaient dans des écoles 
confrontées à ce problème (OCDE, 2025c). 
Ces résultats sont corroborés par des 
études commandées par l’Internationale 
de l’Éducation (voir, par exemple, Arnold et 
Rahimi, 2024 ; Cone et Giudici, 2024). Dans 
l’ensemble, les pénuries de personnel sont 
plus fréquentes dans les écoles publiques 
que dans les écoles privées (OCDE, 2025). 

Face à la pénurie de main-d’œuvre, les 
responsables d’établissement scolaire ont 
de plus en plus recours à des enseignants 
non qualifiés ou sous-qualifiés (Organisation 
internationale du travail, 2024a) et à du 
personnel intérimaire (voir, par exemple, 
Camphuijsen, M., et Stolp, 2022 pour les  
Pays-Bas) pour combler les manques. La 
crise des enseignants limite indéniablement 
la capacité des États membres de l’UE à 
assurer une éducation de qualité, inclusive et 
équitable pour tous. C’est pourquoi ceux-ci 
ne peuvent considérer l’attractivité de la 
profession enseignante comme un problème 
politique isolé, mais comme un élément 
central de préoccupations plus larges en 
matière d’équité et de qualité de l’éducation. 

2) Besoins des enseignants en matière de 
formation professionnelle

Selon l’enquête TALIS 2024, un peu moins de 
la moitié des enseignants (45 %) travaillent 
dans des écoles où plus de 10 % des élèves 
sont considérés comme ayant des besoins 
éducatifs spéciaux, ce qui représente une 
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augmentation de 15 % en moyenne depuis 2018. 
On constate toutefois des écarts entre les 
pays ; en France et aux Pays-Bas, plus de sept 
personnes sur dix travaillent dans ce type 
d’établissement (OCDE, 2025). 

Même si la définition des besoins éducatifs 
spéciaux varie selon les pays, la diversité 
des élèves est lourde de conséquences pour 
les besoins des enseignants en matière de 
perfectionnement professionnel. Le rapport 
constate en effet une pénurie généralisée 
d’enseignants possédant les compétences 
nécessaires pour enseigner à des élèves ayant 
des besoins éducatifs spéciaux. En Belgique 
(Communauté française), en Estonie et aux 
Pays-Bas, au moins la moitié des enseignants 
travaillaient dans des écoles où ce problème 
se pose (OCDE, 2025). 

Selon l’enquête TALIS 2024, un enseignant 
sur quatre a fait état d’un besoin important 
de perfectionnement professionnel 
pour enseigner à des élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux, un chiffre en 
augmentation depuis 2018. C’était même le 
deuxième besoin le plus fréquemment cité en 
matière de perfectionnement professionnel 
(OCDE, 2025). Le Rapport mondial de suivi 
sur l’éducation 2020 souligne notamment 
que le renforcement du perfectionnement 
professionnel dans le domaine de l’éducation 
inclusive est essentiel pour transformer 
les enseignants en agents du changement 
dotés des valeurs, des connaissances et des 
compétences nécessaires pour permettre à 
chaque enfant de réussir. Si l’enseignement, 
la gestion des classes, la collaboration 
interprofessionnelle et les méthodes 
d’évaluation sont considérés comme des 
domaines clés à développer, le rapport 
suggère que les enseignants ont besoin d’une 
formation professionnelle qui soit « adaptée 
à leurs besoins, englobe les multiples aspects 
d’un enseignement inclusif pour tous les 
apprenants, et prévoie un soutien suivi pour 
les aider à mettre en pratique ces nouvelles 
compétences » (UNESCO, 2020, p. 163 ; 
voir également Agence européenne pour 
l’éducation adaptée et inclusive, 2010, 2015). 
Les réseaux entre enseignants de différentes 
écoles (enseignement ordinaire et adapté) 
peuvent également s’avérer des instruments 
de partage des connaissances et des pratiques. 
En définitive, les approches inclusives 
doivent devenir une composante essentielle 
de la formation des enseignants, et non 
être traitées comme un sujet ou un module 

spécialisé axé sur l’enseignement adapté ou 
un handicap particulier (UNESCO, 2020 ; voir 
également Rouse et Florian, 2012 ; Woodcock 
et Hardy, 2017). Les personnels de soutien 
à l’éducation doivent également se voir 
proposer un perfectionnement professionnel 
de qualité (UNESCO, 2020).   

3) Systèmes de financement de l’éducation 
et structures de gouvernance

La bonne mise en œuvre de l’agenda de 
l’éducation inclusive est irréalisable sans 
financement public adéquat garantissant 
l’adéquation des ressources avec les besoins 
de tous les élèves. Le Rapport mondial de 
suivi sur l’éducation (GEM) publié en 2020 
révèle que les gouvernements adoptent 
des approches différentes en matière de 
financement de l’éducation ; les politiques 
peuvent soit orienter les fonds vers les écoles 
ou les autorités locales, soit fournir un soutien 
ciblé aux élèves et à leurs familles. Des 
sources de financement supplémentaires, les 
programmes de protection sociale notamment, 
peuvent également contribuer à l’inclusion 
des groupes marginalisés, tandis que les 
formules de financement peuvent améliorer 
l’accès équitable à l’enseignement supérieur. 
Au-delà du financement de l’éducation, les 
enseignants sont des ressources importantes ; 
la répartition des enseignants qualifiés et 
expérimentés dans les systèmes éducatifs 
demeure toutefois inégale (UNESCO, 2020). 

L’éducation inclusive engendre des coûts 
supplémentaires, tant dans l’enseignement 
adapté que dans l’enseignement ordinaire, 
lesquels se multiplient à mesure que le 
nombre d’élèves identifiés comme ayant des 
besoins éducatifs spéciaux augmente. Par 
ailleurs, les ressources et les services destinés 
aux élèves handicapés sont souvent limités 
et inégalement répartis, notamment dans 
les pays à revenu faible et intermédiaire. 
On ignore toutefois l’ampleur exacte de ces 
problèmes : rares sont les données fiables 
sur le financement des écoles, l’allocation 
des ressources aux établissements spécialisés 
et inclusifs, et la manière dont les dépenses 
sont réparties entre les usages généraux et 
spécifiques (UNESCO, 2020).

Le rapport GEM 2020 recommande aux 
gouvernements d’adopter une double 
stratégie plus équitable « qui consiste d’une 
part à allouer un financement général pour 
favoriser la mise en place d’un environnement 
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d’apprentissage inclusif pour tous les 
apprenants et, d’autre part, à prendre en 
charge le plus tôt possible ceux qui sont le 
plus à la traîne » (UNESCO, 2020, p. 25). 
À défaut d’investissement, les enseignants 
doutent de la faisabilité de l’inclusion 
(UNESCO, 2020).

Le rapport GEM 2020 souligne une fois de 
plus l’importance d’une mise en œuvre 
et de services intégrés pour parvenir à 
l’équité en matière d’éducation. En d’autres 
termes, « l’éducation inclusive doit être 
une responsabilité partagée, tant sur le 
plan horizontal, entre les ministères et les 
acteurs étatiques et non étatiques, que sur 
le plan vertical, entre les différents niveaux 
d’enseignement et à tous les échelons 
administratifs, compte tenu de leurs atouts 
respectifs » (UNESCO, 2020, p. 106). La 
répartition des tâches entre les différents 
échelons administratifs peut cependant 
entraîner des différences dans l’accès à 
l’éducation et aux services, ainsi que dans leur 
qualité (Agence européenne pour l’éducation 
adaptée et inclusive, 2016). Le rapport du 
GEM met ainsi en lumière des problèmes 
tels que l’absence de vision commune, une 
communication inefficace et des compétences 
locales limitées, autant d’éléments qui 
peuvent compromettre la mise en œuvre de 
l’éducation inclusive (UNESCO, 2020).  

2.2.7.	 Impact du programme d’inclusion 
sur les personnels de l’éducation

1) L’auto-efficacité des enseignants dans le 
contexte de concurrence des programmes 
éducatifs

L’inclusion n’est qu’un élément parmi 
d’autres dans le contexte plus large des 
politiques éducatives internationales. Outre 
le défi pédagogique que représente la prise 
en compte de la diversité humaine, les 
enseignants et les chefs d’établissement 
doivent également évaluer dans quelle 
mesure les enfants et les jeunes ont retenu, 
compris et appliqué les connaissances qui 
leur ont été prodiguées. Ces vingt dernières 
années, l’agenda international de l’évaluation 
a exercé une influence considérable sur les 
réformes nationales de l’éducation. 

Tout comme l’inclusion, l’évaluation5 revêt 
un sens différent selon les contextes, mais 
elle est généralement associée à la collecte 
de preuves permettant de « porter un 
jugement » (Stobart, 2008, p. 5). Toutes deux 
sont en fin de compte le fruit de décisions 
culturelles portant sur « ce qu’il convient et 
qui il convient d’évaluer / inclure, comment 
évaluer / inclure, ainsi que les implications en 
termes de politiques et de pratique » (Ydesen 
et al., 2022, p. 3). Mais malgré ces similitudes, 
elles ne se recoupent pas toujours. Alors 
que l’éducation inclusive cherche à dépasser 
la hiérarchisation et la catégorisation des 
élèves, l’évaluation scolaire tend à faire le 
contraire : elle privilégie la standardisation 
à la diversité et place les élèves sur un 
continuum de réussite qui va de « médiocre » 
à « excellent ». Ce faisant, l’évaluation a de 
tout temps fonctionné comme un mécanisme 
régissant l’accès, mais aussi l’exclusion, à 
l’éducation, à l’emploi et à la société en 
général (Ydesen et al., 2022). 

La mise en œuvre des programmes d’inclusion 
et d’évaluation a une incidence directe sur le 
sentiment d’auto-efficacité des enseignants. 
Une large majorité (environ 70 %) des 
enseignants du secondaire inférieur 
interrogés dans le cadre de l’enquête TALIS 
2024 indiquaient ainsi qu’ils ne verraient 
aucun problème à collaborer avec d’autres 
professionnels et membres du personnel 
pour enseigner à des élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux (OCDE, 2025). Seuls 
quatre sur dix se sentaient toutefois capables 
d’adapter les évaluations normalisées aux 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux, 
un problème qui se posait même dans les 
écoles comptant une proportion plus élevée 
d’élèves en question (OCDE, 2025). 

2) L’intelligence artificielle : une ressource 
pour l’enseignement adapté et un risque 
pour l’inclusion

Ainsi que nous l’avons déjà souligné, 
les enseignants adoptent des pratiques 
collaboratives pour relever les défis de 
l’inclusion. L’enquête TALIS 2024 met 
également en lumière les différents 
aménagements pédagogiques mis en place 
par les enseignants pour soutenir les élèves 
handicapés et ceux présentant des difficultés 

5	 Le concept d’évaluation est interchangeable avec 
ceux de test et d’examen.



RAPPORT DE RECHERCHE19

Une éducation inclusive pour tous les besoins

d’apprentissage. L’une des principales 
conclusions de l’enquête porte sur le fait 
que les enseignants donnant cours à un 
pourcentage plus élevé d’élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux (au-delà de 30 %) 
sont davantage susceptibles de concentrer 
leurs pratiques sur le développement des 
compétences sociales et émotionnelles des 
élèves (OCDE, 2025). 

L’un des principaux aménagements 
pédagogiques concerne l’utilisation des 
technologies numériques et de l’intelligence 
artificielle (IA). L’enquête TALIS 2024 révèle 
que les enseignants donnant cours à un 
pourcentage plus élevé d’élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux sont également 
davantage susceptibles d’utiliser des outils 
numériques permettant d’individualiser 
l’enseignement et les évaluations. Par ailleurs, 
dans près de la moitié des systèmes éducatifs 
disposant de données pour l’enseignement 
primaire et secondaire, une plus grande 
proportion d’enseignants du primaire utilisent 
l’IA pour soutenir les élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et adapter la difficulté des 
supports d’apprentissage (OCDE, 2025). 

L’intelligence artificielle dans l’éducation 
(IAEd) est un phénomène en pleine expansion. 
Les organisations membres du CSEE et de la 
FEEE interrogées dans le cadre de ce projet 
de recherche ont souligné l’aide que celle-ci 
pouvait apporter aux élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps (voir les 
résultats de l’enquête et les études de cas). 
L’impact global des applications actuelles et 
futures de l’IA demeure toutefois incertain. 

Dans un document de travail réalisé 
pour l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), 
Linsenmayer (2025) étudie la manière dont 
l’IA peut venir en aide aux élèves présentant 
des difficultés d’apprentissage spécifiques 
(par exemple la dyslexie, la dyspraxie et la 
dyscalculie), des déficiences sensorielles, 
de la parole et/ou physiques, ou encore 
des troubles du neurodéveloppement tels 
que les troubles du spectre autistique (TSA) 
ou le trouble déficitaire de l’attention avec 
hyperactivité (TDAH). Elle soutient que l’IA 
peut offrir des occasions supplémentaires 
d’identifier les tendances dyslexiques et 
d’adapter les contenus et les cours aux 
besoins individuels des élèves. Pour étayer 

cette affirmation, elle cite en exemple 
différents outils actuellement utilisés ou 
en cours de développement qui facilitent 
la lecture, offrent un soutien individualisé, 
fournissent des retours d’information ou 
recommandent des stratégies pédagogiques. 

Dans le même temps, Linsenmayer (2025) 
fait valoir les importantes préoccupations 
éthiques liées à la vie privée et à la sécurité, 
en particulier pour les élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux qui ne sont pas 
nécessairement en mesure de donner un 
consentement éclairé. Elle souligne par ailleurs 
le risque posé par les biais algorithmiques, qui 
peuvent conduire à des prédictions inexactes 
des besoins et renforcer les inégalités et 
la discrimination à l’encontre des groupes 
marginalisés, notamment les personnes 
handicapées. Le recoupement des besoins 
éducatifs spéciaux avec des considérations de 
race, d’origine ethnique, de genre, d’orientation 
sexuelle ou de milieu socio-économique peut 
en effet entraîner un accroissement de la 
vulnérabilité aux préjugés (voir également 
Varisk et Gorochovskij, 2023 ; Whittaker et 
al., 2019). Une autre préoccupation majeure, 
enfin, concerne le risque de techno-validisme, 
défini comme « l’hypothèse selon laquelle il 
incombe à la technologie de rendre les individus 
valides et neurotypiques » (Linsenmayer, 2025, 
p. 32 ; voir également Shew, 2020). Celui-ci 
peut engendrer une perception néfaste du 
handicap chez les élèves, et ainsi nuire à leur 
inclusion dans le système éducatif et au-delà. 
En définitive, Linsenmayer (2025) souligne 
la nécessité d’impliquer les personnes 
ayant des besoins éducatifs spéciaux dans 
le développement et l’évaluation des outils 
numériques, afin de garantir que ces outils 
reflètent les différents besoins qui sont les leurs.

L’enquête TALIS 2024 ne se penche pas sur 
les raisons pour lesquelles les enseignants 
utilisent l’intelligence artificielle. Certains 
enseignants soulignent toutefois le manque 
de temps comme une contrainte majeure 
dans leur travail en général, et plus 
particulièrement dans l’accompagnement 
prodigué aux élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps. De 
même, les conditions en classe – comme le 
nombre important d’élèves – empêchent 
parfois les enseignants d’apporter un soutien 
individuel aux élèves les plus vulnérables 
(Ydesen et al., 2022). Selon l’enquête, les 
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enseignants du primaire rencontrent moins 
de difficultés avec l’IA, par exemple des 
recommandations incorrectes ou susceptibles 
d’aggraver les préjugés, que les enseignants 
du secondaire (OCDE, 2025). Il est toutefois 
difficile de savoir si cela témoigne d’une 
meilleure connaissance de l’IA ou d’une plus 
grande dépendance aux outils numériques, 
le manque de temps pouvant faire primer la 
commodité sur toute considération essentielle 
de crédibilité et d’équité. 

3) Conditions de travail et bien-être des 
enseignants dans les écoles inclusives

Selon l’enquête TALIS 2024, l’adaptation de 
l’enseignement aux besoins d’apprentissage 
des élèves – et non aux différences 
académiques – a une incidence significative 
sur le bien-être des enseignants. Plus d’un 
tiers (37 %) des enseignants en moyenne y 
voient une source de stress, un pourcentage 
qui dépasse les 50 % en Lituanie, en Norvège, 
au Portugal et en Suède (OCDE, 2025). L’un 
des principaux problèmes à cet égard porte 
sur le nombre élevé d’élèves par enseignant 
(UNESCO, 2020). Les enseignants sont par 
ailleurs de plus en plus susceptibles de faire 
état d’un stress lié à la discipline en classe 
lorsque la diversité des élèves implique des 
besoins comportementaux, linguistiques ou 
éducatifs spéciaux (aucun lien de la sorte 
n’a toutefois été observé en Finlande, en 
Islande, aux Pays-Bas, en Norvège et en 
Suède). L’inclusion d’élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux est parfois associée à 
une charge de travail administrative plus 
importante, à une communication accrue avec 
les parents ou les tuteurs, et à un sentiment 
de responsabilité accru à l’égard du bien-
être émotionnel et social des élèves, autant 
d’éléments considérés comme des sources de 
stress supplémentaires pour les enseignants 
(OCDE, 2025).

Un examen plus approfondi des données 
de l’enquête TALIS 2024 révèle que certains 
groupes d’enseignants éprouvent davantage 
de difficultés en matière de bien-être. Les 
jeunes enseignants (moins de 30 ans) sont 
davantage susceptibles de travailler dans 
les classes les plus diversifiées, composées 
d’élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et/ou éprouvant des difficultés linguistiques 
ou comportementales. Dans certains 
contextes, ces élèves représentent jusqu’à 
un cinquième de la classe (par exemple 

en Italie, en Lettonie et au Portugal). Aux 
Pays-Bas, 73 % des jeunes enseignants 
déclaraient avoir des classes comprenant une 
forte proportion d’élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux, contre 19 % seulement 
des enseignants plus âgés. S’il est possible 
que certaines de ces différences soient le 
reflet d’approches systémiques en matière 
d’inclusion, la répartition inégale des élèves 
ayant des besoins éducatifs spéciaux entre 
les enseignants débutants et les enseignants 
plus expérimentés constitue un problème 
majeur d’équité. Les enseignants en début de 
carrière ont besoin de temps pour développer 
leur expertise. Sans un encadrement et 
un soutien professionnels suffisants pour 
travailler efficacement avec des étudiants 
ayant des besoins plus complexes, ces 
conditions de travail pourraient avoir un 
impact négatif sur leur satisfaction au travail, 
leur bien-être et leur rétention (OCDE, 2025). 

2.3.	Un emploi inclusif 
pour tous
2.3.1.	 L’emploi inclusif en Europe

L’article 27 de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
(CDPH) stipule que les États Parties doivent 
reconnaître « aux personnes handicapées, sur 
la base de l’égalité avec les autres, le droit au 
travail, notamment à la possibilité de gagner 
leur vie en accomplissant un travail librement 
choisi ou accepté sur un marché du travail et 
dans un milieu de travail ouverts, favorisant 
l’inclusion et accessibles aux personnes 
handicapées » (Nations Unies, 2006). Afin 
de promouvoir l’inclusion des personnes 
handicapées sur le marché de l’emploi, y 
compris celles qui acquièrent un handicap 
au cours de leur emploi, les États Parties 
doivent prendre des mesures législatives qui : 
interdisent la discrimination en matière de 
recrutement, d’avancement professionnel et 
de conditions de travail ; protègent les droits 
des personnes handicapées à l’égalité des 
chances, à l’égalité de rémunération à travail 
égal et à un environnement de travail sûr et 
sain ; garantissent leurs droits professionnels 
et syndicaux sur la base de l’égalité avec 
les autres ; favorisent leur emploi dans le 
secteur public ; assurent la mise en place 
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d’aménagements raisonnables sur le lieu de 
travail ; enfin, promeuvent les programmes de 
maintien dans l’emploi et de retour à l’emploi 
(Nations Unies, 2006). 

Le Paquet emploi-handicap de la Commission 
européenne aide les États membres à garantir 
l’inclusion sociale et l’autonomie économique 
des personnes handicapées grâce à l’emploi. 
Cette initiative, qui s’inscrit dans le cadre de la 
Stratégie en faveur des droits des personnes 
handicapées 2021-2030, s’aligne sur la 
Convention des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handicapées. Malgré 
ces mesures, seules 50 % des 42,8 millions de 
personnes handicapées en âge de travailler 
dans l’UE possèdent un emploi. Il faut donc 
impérativement augmenter le taux d’emploi 
de ces personnes et réduire l’écart d’emploi 
pour atteindre les principaux objectifs en 
matière d’emploi d’ici 2030 (Commission 
européenne, n.d.).

L’égalité des chances en matière d’emploi 
se mesure souvent à l’écart d’emploi entre 
personnes handicapées ou non, à savoir la 
différence entre le taux d’emploi des personnes 
handicapées et celui des personnes non 
handicapées. Dans l’Europe des Vingt-Sept, 
l’écart d’emploi entre personnes handicapées 
ou non6 s’élevait à 24 % en 2024, avec des 
écarts nettement plus élevés en Irlande 
(38,2 %), en Croatie (41,0 %), en Lituanie 
(39,9 %) et en Roumanie (44,8 %). La même 
année, près de deux fois plus (9,5 %) de 
personnes handicapées âgées de 15 à 64 ans 
étaient au chômage par rapport à celles ne 
présentant pas de handicap (5,9 %). Ce groupe 
était également davantage susceptible de 
connaître un chômage de longue durée7, avec 
40,6 % des chômeurs handicapés en situation 
de chômage de longue durée, contre 31,1 % 
des personnes sans handicap (Eurostat, 2025e).

2.3.2.	 L’emploi inclusif dans l’éducation

Depuis l’adoption et l’approbation de la 
Déclaration de Salamanque (UNESCO, 1994), les 
gouvernements nationaux ont démontré leur 
engagement ferme à inclure tous les enfants et 
les jeunes, en particulier ceux classés comme 
ayant des besoins éducatifs spéciaux ou des 
handicaps, dans l’enseignement ordinaire 

6	 Avec une limitation d’activité légère ou et sévère
7	 12 mois ou plus

(UNESCO, 2017, 2020). En revanche, l’inclusion 
des personnels de l’éducation en situation 
de handicap a suscité bien moins d’attention. 
La faible représentation des personnes 
handicapées dans l’enseignement supérieur et 
la non-prise en compte du handicap dans les 
politiques nationales relatives aux enseignants 
ont sans aucun doute eu une incidence sur 
la sous-représentation des personnels de 
l’éducation en situation de handicap au sein 
de l’éducation (Sidhal et al., 2024 ; UNESCO, 
2020). Elles ont également eu un impact sur 
la disponibilité des données de recherche 
(UNESCO et Équipe spéciale internationale sur 
les enseignants pour l’éducation 2030, 2024), 
limitant la compréhension des expériences 
vécues par les enseignants handicapés et, 
par conséquent, la capacité d’élaborer des 
politiques fondées sur des données probantes 
qui favorisent leur inclusion (Sidhal et al., 2024).

Ce manque apparent d’intérêt politique est 
d’autant plus remarquable que la Déclaration de 
Salamanque et la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
soulignent l’importance du recrutement 
d’enseignants en situation de handicap, et 
reconnaissent leur capacité à soutenir la mise 
en œuvre de pratiques inclusives (par exemple, 
le braille et la langue des signes) et à servir 
de modèle pour les élèves en situation de 
handicap (UNESCO, 1994 ; Nations Unies, 2006). 
Les universitaires et les décideurs politiques 
internationaux s’accordent en effet de plus 
en plus à ce sujet, l’éducation inclusive doit 
aller au-delà de la simple participation des 
élèves (voir, par exemple, Bellacicco et Ianes, 
2022 ; Équipe spéciale internationale sur les 
enseignants pour l’éducation 2030, 2025). Le 
Consensus de Santiago adopté lors du Sommet 
mondial des enseignants de 2025 accorde une 
place particulière au handicap dans son action 
politique visant à « construire une main-d’œuvre 
enseignante inclusive, qui reflète la diversité 
des communautés qu’elle sert », et reconnaît 
que cela implique de « lutter contre les 
stéréotypes et les obstacles, souvent invisibles, 
qui empêchent certains groupes d’envisager 
une carrière dans l’enseignement » (UNESCO, 
2025b, p. 7). L’Équipe spéciale internationale 
sur les enseignants pour l’éducation 2030 
affirme, pour sa part, que les enseignants 
en situation de handicap peuvent être les 
moteurs d’une transformation inclusive (Équipe 
spéciale internationale sur les enseignants 
pour l’éducation 2030, 2025). Plus récemment, 
la Stratégie de l’UNESCO pour l’inclusion 
du handicap réaffirme que l’organisation 
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« encouragera également le développement 
de politiques visant à aider les enseignants 
handicapés à entrer, rester et s’épanouir dans le 
système éducatif » (UNESCO, 2025c, p. 19).   

2.4.	Enseignants en 
situation de handicap : 
opportunités et défis 
liés à leur inclusion
Les recherches sur les personnels de 
l’éducation en situation de handicap 
sont limitées, la plupart des études se 
concentrant sur les enseignants travaillant 
dans des contextes anglophones. Ces études 
s’accordent néanmoins généralement à dire 
que les enseignants en situation de handicap 
peuvent apporter une contribution unique 
à l’éducation inclusive, que ce soit dans les 
classes ou au sein de la communauté scolaire 
au sens large. En effet, comme de nombreux 
enseignants handicapés ont eux-mêmes été 
victimes de discrimination, d’exclusion ou 
de la faiblesse des attentes concernant leur 
propre scolarité, leur décision d’entrer dans 
la profession est souvent motivée par le désir 
de créer des environnements d’apprentissage 
inclusifs, accessibles et favorables pour tous 
les élèves, et de promouvoir un changement 
systémique plus large (Duquette, 2000 ; Dvir, 
2015 ; Ferri et al., 2001 ; Hankebo, 2018 ; 
Moore et al., 2020 ; Valle et al., 2004 ; Vogel 
et Sharoni, 2011). Ainsi que le fait observer 
Duquette (2000) dans son étude sur les 
enseignants canadiens en formation :

Leur souhait est d’être des 
enseignants qui marquent 
la vie de leurs élèves, leur 
témoignent la compassion 
et l’intérêt sincère qui leur 
ont fait défaut lors de leur 
propre scolarité, mais aussi de 
réformer l’éducation pour que 
les autres enfants n’aient pas à 
souffrir et à lutter comme eux 
(Duquette, 2000, p. 227).

À cet égard, la plupart des enseignants 
handicapés considèrent leur handicap 
comme un avantage (Burns et Bell, 2011 ; 
Dvir, 2015 ; Ferri et al., 2001 ; Moore et al., 
2020 ; Vogel et al., 2007 ; Valle et al., 2004). 
Leurs perspectives, leurs expériences et leurs 
stratégies et méthodes pédagogiques uniques 
peuvent bénéficier à tous les élèves, qu’ils 
soient handicapés ou non (voir, par exemple, 
Lewis et al., 2003).

Au-delà des opportunités d’apprentissage 
formelles, le « curriculum caché », à savoir les 
valeurs implicites que les élèves acquièrent 
à travers l’organisation de l’école et du 
système, joue parfois un rôle important dans 
la formation des attitudes envers le handicap. 
Une exposition précoce à des enseignants 
handicapés peut remettre en question 
les stéréotypes des élèves, favoriser une 
compréhension de la diversité comme étant 
quelque chose de normal, et démontrer que 
« handicap » et « compétences » ne sont pas 
incompatibles (Bryant et Curtner-Smith, 2009 ; 
Dvir, 2015 ; Neca et al., 2022 ; Tal-Alon et 
Lischinsky, 2023 ; Tal-Alon et Shapira-Lischinsky, 
2019 ; Wilson et al., 2018). Elle peut également 
favoriser une meilleure acceptation des élèves 
ayant des besoins éducatifs spéciaux par 
leurs pairs (OCDE, 2023). Dans une approche 
globale, les enseignants en situation de 
handicap offrent un moyen unique d’évaluer 
l’efficacité des politiques et des pratiques 
d’inclusion, mais aussi de reconnaître et 
soutenir les élèves victimes de discrimination 
et d’inégalité. Les écoles peuvent ainsi servir 
de catalyseurs pour une réforme sociétale plus 
large (Wilson et al., 2018).  

2.4.1.	 Enseignants stagiaires en 
situation de handicap : questions 
de soutien, de divulgation et de 
compétences

Malgré leur rôle potentiel d’agents de 
changement, les enseignants en situation de 
handicap restent largement sous-représentés 
dans l’éducation (OCDE, 2023). Les recherches 
suggèrent que leur exclusion commence 
parfois même avant leur formation initiale, les 
tests d’admission pouvant s’avérer un obstacle 
pour les étudiants potentiels (par exemple, 
la lecture et l’écriture pour les enseignants 
dyslexiques en formation) (voir, par exemple, 
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Riddick et English, 2006). Une fois admis 
dans les programmes de formation initiale, 
les enseignants en situation de handicap 
font état de deux difficultés majeures : un 
manque de soutien adéquat de la part des 
établissements d’enseignement supérieur 
(EES), et des préoccupations liées à la 
divulgation du handicap (Neca et al., 2022). 
La divulgation est particulièrement importante 
pour les étudiants qui présentent un handicap 
invisible, car elle leur permet d’accéder à un 
soutien et à des aménagements appropriés 
pendant les volets théorique et pratique 
de leur formation (Parker et Draves, 2016 ; 
Wilson et al., 2018). Sans divulgation, les 
futurs enseignants sont susceptibles de 
manquer des occasions de développer des 
compétences importantes, ce qui peut 
contribuer à une diminution de leur sentiment 
d’auto-efficacité (voir, par exemple, Hankebo, 
2018 sur les futurs enseignants sourds). 
Certains futurs enseignants choisissent 
néanmoins de ne pas divulguer leur handicap 
à la suite de préoccupations concernant 
d’éventuelles conséquences négatives 
et le jugement de leurs pairs et du corps 
professoral (Wilson et al., 2018).

Les établissements d’enseignement supérieur 
se montrent généralement disposés à 
soutenir les étudiants en situation de 
handicap. Les normes en vigueur pour les 
enseignants tendent cependant à promouvoir 
une définition étroite et validiste de 
« l’enseignant compétent », qui privilégie 
les futurs enseignants ne présentant pas de 
handicap. Tout en préservant la qualité et le 
statut de la profession, une formation inclusive 
des enseignants doit concilier compétences 
et égalité des chances. L’enseignement n’est 
pas une profession homogène (Wilson et 
al., 2018), et il est nécessaire de reconnaître 
les différentes façons de démontrer ses 
compétences (Belaccico et Ianes, 2022).

À l’issue de leurs études, de nombreux 
enseignants fraîchement diplômés en 
situation de handicap sont confrontés à 
des obstacles à l’emploi (Dvir, 2015 ; Vogel 
et Sharoni, 2011). Des recherches révèlent 
que les responsables d’établissement 
sont parfois réticents à embaucher des 
enseignants en situation avérée de handicap. 
Une étude menée en Israël a ainsi montré 
que les préoccupations des responsables 
d’établissement étaient principalement 

liées à des questions professionnelles (par 
exemple, les performances des enseignants, 
la viabilité financière, l’absentéisme potentiel) 
et à l’impact sur leur propre charge de travail 
et celle des autres membres du personnel 
éducatif (Tal-Alon et Shapira-Lischinsky 2023). 
Les résultats de l’étude suggèrent que les 
responsables d’établissement sont confrontés 
à un dilemme éthique dès lors qu’ils tentent 
de concilier l’agenda de l’inclusion et leurs 
responsabilités professionnelles plus larges 
envers le bien-être de l’ensemble du personnel 
et des élèves (Tal-Alon et Lischinsky, 2021).  

2.4.2.	 Enseignants en poste en 
situation de handicap : obstacles 
physiques et comportementaux à 
l’inclusion

Une fois en poste, les enseignants en 
situation de handicap sont parfois confrontés 
à des obstacles physiques et culturels 
supplémentaires, notamment en matière 
d’accessibilité et de limitation des ressources 
(Wilson et al., 2018). Plusieurs études 
soulignent également les attitudes négatives 
des collègues, lesquelles peuvent entraîner 
une sous-estimation de la compétence 
professionnelle (voir, par exemple, Valle 
et al., 2004 ; Ferri et al., 2005 ; Hankebo, 
2018). Dans certains contextes, en effet, 
les enseignants handicapés sont parfois 
considérés exclusivement comme des 
« experts » de leur handicap (Bellacicoo et 
Ianes, 2022), et donc employés uniquement 
dans des écoles fréquentées par des élèves 
présentant un handicap similaire (voir, par 
exemple, Tal-Alon et Shapira-Lischinsky, 2019 ; 
Ferri et al., 2001) 

La divulgation du handicap demeure un 
défi constant tout au long de la carrière 
des enseignants, qui doivent décider s’ils 
veulent ou non divulguer leur handicap, à qui, 
quand et dans quelle mesure. Les personnes 
souffrant d’un handicap invisible craignent 
que le fait de divulguer celui-ci nuise à leur 
autorité pédagogique, mine leur statut 
professionnel ou constitue une source de 
stigmatisation sociale, de discrimination, voire 
d’exclusion (Dvir, 2015 ; Valle et al., 2004 ; 
Riddick, 2003 ; Tal-Alon et Lischinsky, 2023 ; 
Vogel et Sharoni, 2011). Comme les risques 
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liés à la divulgation l’emportent généralement 
sur les avantages, de nombreux enseignants 
choisissent de ne pas dévoiler leur handicap 
(Valle et al., 2004), ce qui les empêche 
d’accéder aux aménagements auxquels ils 
ont droit (Dvir, 2015) et limite également 
la disponibilité de données fiables sur la 
représentation des personnes en situation de 
handicap dans l’enseignement. 

En matière d’évolution de carrière, les 
personnes handicapées sont souvent 
confrontées à une perception largement 
répandue selon laquelle le leadership et le 
handicap sont incompatibles (Foster-Fischman 
et al., 2007). Une étude sur l’enseignement 
supérieur menée au Royaume-Uni en 2016 
met ainsi en lumière différents obstacles 
institutionnels et personnels entravant 
l’accès aux rôles de leadership formels 
et informels. Au niveau institutionnel, les 
chercheurs pointent le manque de soutien, 
l’accès limité au développement professionnel 
continu et l’attitude du personnel comme 
autant d’obstacles majeurs. Au niveau 
personnel, le manque d’ambition ou la 
réticence à briguer un poste de direction 
comptent parmi les principaux problèmes. 
Les personnels de l’éducation en situation 
de handicap font état de la nécessité d’un 
soutien plus formel pour pouvoir accéder 
aux ressources, d’investissements dans 
les opportunités de perfectionnement 
professionnel (en matière d’accompagnement, 
notamment), ainsi que d’une meilleure 
sensibilisation à l’égalité et à la diversité. 
L’étude conclut en affirmant qu’il est essentiel 
de favoriser la divulgation du handicap dans 
l’enseignement supérieur, et que celle-ci est 
d’autant plus probable que l’employeur se 
montre favorable à l’égalité des personnes 
handicapées et que la divulgation n’a pas 
une incidence négative sur la progression de 
carrière (Emira et al., 2016). La divulgation, 
en effet, constitue parfois un obstacle à une 
carrière académique (Damiani et Harbour, 
2015) et, même lorsqu’ils divulguent leur 
handicap, les professeurs éprouvent parfois 
des difficultés à accéder aux aménagements 
auxquels ils ont droit, malgré les obligations 
légales incombant aux institutions, ce qui a un 
impact à la fois sur l’expérience de travail du 
personnel et sur l’expérience d’apprentissage 
des étudiants (Yabo, 2024).

Même lorsque des aménagements sont 
facilement disponibles, la recherche suggère 
que les enseignants en formation ou en 
poste ont souvent besoin de développer 
toute une gamme de stratégies d’adaptation 
individuelles pour pouvoir étudier et travailler 
de manière efficace (Riddick, 2003). Ils 
peuvent ainsi se voir contraints de consacrer 
plus de temps à la planification, à la 
préparation, à la notation et à l’évaluation des 
cours, ce qui peut augmenter leur charge de 
travail et leurs heures de travail (Bellacicco et 
Ianes, 2022 ; Griffiths, 2012 ; Hankebo, 2018 ; 
Vogel et Sharoni, 2011).   

2.4.3.	 Suppression des obstacles à 
l’emploi inclusif au sein de l’éducation

L’accès à la profession enseignante pour les 
enseignants handicapés comporte clairement 
plusieurs obstacles de taille, lesquels peuvent 
persister tout au long de leur carrière. 
Cela n’exclut toutefois pas un changement 
systémique et culturel. De nombreux 
chercheurs soulignent l’importance de la 
sensibilisation au handicap (Burns et Bell, 
2010 ; Parker et Draves, 2016 ; Riddick, 2003). 
Celle-ci peut commencer dès la formation 
initiale des enseignants et les programmes 
de développement professionnel continu, 
qui exposent les enseignants en formation et 
en poste aux personnes handicapées, que ce 
soit comme étudiants ou comme enseignants 
(voir, par exemple, Herrero et al., 2023 sur 
la formation inclusive des enseignants en 
Espagne). Parallèlement aux réseaux de 
soutien social (Duquette, 2000 ; Vogel et 
Sharoni, 2011) et aux possibilités de jouer 
un rôle de leadership formel ou informel 
(Emira et al., 2016), de telles approches 
peuvent promouvoir un environnement 
plus tolérant, qui reconnaît la contribution 
précieuse des enseignants en situation de 
handicap (Tal-Alon et Lischinsky, 2023). En 
fin de compte, qu’ils soient en formation 
ou en poste, les enseignants handicapés 
doivent se voir offrir la possibilité d’agir 
comme les agents de changement que bon 
nombre d’entre eux aspirent à être, grâce à 
la connaissance de leurs droits légaux et à 
un plaidoyer efficace sur le lieu de travail en 
vue de garantir l’accès à des aménagements 
appropriés (Dvir, 2015).
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2.5.	Conclusion
L’éducation inclusive a beau constituer 
une priorité politique majeure au niveau 
mondial, sa traduction dans les politiques 
et pratiques nationales reste limitée. La 
réussite de sa mise en œuvre est largement 
entravée par l’héritage persistant du 
modèle médical du handicap, ainsi que 
par les normes historiques, culturelles et 
institutionnelles qui continuent de façonner 
la manière dont le handicap est perçu. Ces 
barrières structurelles à l’inclusion peuvent 
engendrer une stigmatisation, perpétuer 
la discrimination et empêcher la pleine 
participation des personnes handicapées à 
l’éducation, à l’emploi et à la société. Bien 
que l’adoption et la ratification généralisées 
des traités internationaux témoignent d’une 
évolution vers les modèles social et des 
droits humains en matière de handicap, 
l’intégration de ces approches prendra du 
temps dans certains contextes. Des défis 
systémiques, comme la pénurie d’enseignants 
ou le manque d’expertise pédagogique en 
matière d’éducation spécialisée et inclusive, 
continuent d’entraver les efforts déployés au 
niveau des établissements scolaires. S’ajoute 
à cela le fait que l’inclusion des personnels 
de l’éducation en situation de handicap, qui 
restent sous-représentés dans le secteur de 
l’éducation, ne fait pas l’objet d’une attention 
suffisante. Pour remédier à ces problèmes, 
les gouvernements doivent investir dans 
le personnel enseignant afin d’attirer 
davantage d’enseignants, de spécialistes et 
de personnel de soutien – y compris des 
personnes handicapées –, et doter ceux-ci 
des compétences nécessaires pour répondre 
aux besoins de l’ensemble des élèves. Il est 
impératif d’accroître les investissements 
publics dans l’éducation et de prévoir un 
soutien financier ciblé pour garantir que 
les personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps bénéficient du 
soutien et des aménagements nécessaires.  



3.1.	 Introduction
L’éducation inclusive est un agenda politique 
complexe et ambitieux. Malgré les efforts 
considérables déployés pour respecter les 
engagements en matière d’inclusion à travers 
les politiques nationales et les pratiques 
scolaires, sa mise en œuvre est encore 
loin d’atteindre les objectifs fixés par la 
Déclaration de Salamanque (UNESCO, 1994). 
La lenteur des progrès en matière d’inclusion 
des personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps (UNESCO, 2020) 
est parfois liée à des attitudes historiques 
et culturelles envers la « différence » encore 
fort répandues dans les sociétés européennes 
(voir, par exemple, Hamre, 2013 ; Øland 
et al., 2019). De même, plusieurs facteurs 
institutionnels et structurels façonnés par 
les discours dominants sur les finalités de 
l’éducation renforcent l’idée selon laquelle il 
n’existe qu’une seule « bonne » voie à suivre 
pour chaque élève, et empêchent ainsi tout 
changement systémique en faveur d’une 
inclusion totale (Tomlinson, 2017 ; Ydesen 
et al., 2022). Plusieurs formes ségrégatives 
d’éducation persistent ainsi dans la plupart 
des États membres de l’UE (Dráľ et Lenárt, 
2025) et, lorsque le choix leur est laissé, de 
nombreux enfants et parents pratiquent 
« l’auto-exclusion » en faisant celui de 
l’enseignement adapté (Shakespeare, 2006). 
Ces structures sociales influencent les 
filières d’apprentissage et d’emploi choisies 
ultérieurement par les élèves et freinent le 
développement d’un personnel de l’éducation 
plus inclusif envers les personnes en situation 
de handicap.

Au-delà des résistances à l’inclusion, il 
existe d’importants défis systémiques 
liés plus largement à la gouvernance 
éducative. Résultat de la décentralisation, 
les responsabilités en matière d’éducation 
inclusive sont généralement reléguées aux 
niveaux régional, municipal et scolaire. 
Cette décentralisation n’a toutefois pas été 
accompagnée des ressources financières et 
humaines nécessaires pour assurer sa mise 
en œuvre réussie (Ydesen et al., 2022). Ainsi, 
bien que le concept d’inclusion bénéficie 
généralement du soutien de la communauté 
éducative, dans la pratique, l’inclusion 
est toujours loin d’être idéale. En effet, 
l’accompagnement des élèves présentant 
des besoins complexes dans l’enseignement 
ordinaire accroît les exigences pédagogiques 

DIALOGUE SOCIAL 
EN FAVEUR DE 
L’INCLUSION DANS 
L’ÉDUCATION

3	
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et administratives qui pèsent sur une 
profession enseignante déjà surchargée, et 
compromet ainsi le sentiment d’auto-efficacité 
et le bien-être des enseignants (OCDE, 2025). 

L’emploi inclusif et les droits du travail, y 
compris les politiques d’égalité, de diversité et 
de non-discrimination, sont déjà au cœur des 
discussions sur les relations professionnelles 
dans de nombreux contextes (voir, par 
exemple, Organisation internationale du 
travail, 2024b). Il existe cependant une 
hypothèse fort répandue selon laquelle 
l’éducation inclusive – centrée principalement 
sur les expériences d’apprentissage des 
enfants et des jeunes – ne constitue pas 
une préoccupation d’ordre sectoriel. Il est 
nécessaire de remettre en cause cette 
hypothèse. Par la place centrale qu’il accorde 
aux personnels de l’éducation, l’agenda 
de l’inclusion a une incidence directe sur 
les rôles professionnels, les structures de 
main-d’œuvre, les conditions d’emploi, 
les conditions de travail et l’allocation des 
ressources, autant d’éléments tributaires d’un 
financement adéquat de l’éducation. Tous ces 
enjeux sectoriels, ainsi que les préoccupations 
exprimées par les enseignants dans le cadre 
de l’enquête TALIS 2024 (OCDE, 2025), 
doivent être abordés par le biais de processus 
formels entre les syndicats de l’enseignement 
et les organisations patronales. L’éducation 
inclusive exige en effet une collaboration 
à tous les échelons du système éducatif et 
est irréalisable sans engagement coordonné 
à soutenir les responsables de sa mise en 
œuvre. Compte tenu de l’ampleur de la 
tâche, le dialogue social, qui met l’accent sur 
l’implication multipartite à plusieurs échelons 
du système éducatif, constitue le mécanisme 
le plus efficace pour atteindre cet objectif.

3.2.	Dialogue social 
sur l’éducation 
inclusive
L’Union européenne définit le dialogue social 
comme un processus structuré de dialogue 
entre partenaires sociaux (organisations 
patronales et syndicats) sur des questions 
d’intérêt commun (Commission européenne, 
2016). Il peut être soit bipartite – entre 
organisations patronales et syndicats –, 

soit tripartite – auquel cas les autorités 
publiques sont impliquées à titre officiel. Le 
dialogue social peut se dérouler à plusieurs 
niveaux, notamment national, régional, 
local ou institutionnel, celui-ci dépendant 
de la nature de la question à l’examen. Pour 
atteindre ses objectifs, le dialogue social 
doit se situer à l’échelon où se prennent les 
décisions (Stevenson and Milner, 2023). C’est 
particulièrement vrai pour l’éducation inclusive, 
dont les modes de financement et de soutien 
transcendent les niveaux et les secteurs.

Le dialogue social entre syndicats de 
l’enseignement et organisations patronales 
recourt généralement au mécanisme formel 
de la négociation collective, notamment 
lors de la négociation de conventions 
collectives, lesquelles peuvent inclure des 
dispositions sur l’égalité des chances à 
l’emploi, l’aménagement du lieu de travail, 
le recrutement équitable, ou encore la santé 
et la sécurité du personnel de l’éducation 
en situation de handicap (voir, par exemple, 
Holubová et al., 2024). La négociation 
collective fournit également une plateforme 
de négociation des salaires et des conditions 
de travail des enseignants dans le cadre de la 
politique d’inclusion. 

Selon la définition qu’en donne l’UE, le 
dialogue social englobe différents processus 
formels et informels susceptibles d’intervenir 
à plusieurs niveaux et caractérisés par une 
implication plus ou moins marquée, à savoir : 

	■ Projets et initiatives conjoints

	■ Partage de l’information

	■ Consultation

	■ Concertation ou négociation collective 
(Commission européenne, 2016) 

Les différents mécanismes du dialogue 
social offrent aux partenaires sociaux de 
l’éducation des possibilités de collaborer 
par-delà les secteurs et avec d’autres 
ministères en vue de garantir une offre 
intégrée. L’éducation inclusive, en effet, n’est 
pas seulement une question éducative ; elle 
recoupe des dimensions politiques sociales 
et économiques plus larges. L’évaluation 
des besoins et la fourniture d’un soutien 
aux personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps nécessitent 
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par conséquent une coordination et 
une collaboration intersectorielles et 
multipartites. Comme indiqué dans le 
Rapport GEM 2020 :

Garantir l’égalité des chances 
dans le domaine de l’éducation 
aux personnes menacées 
d’exclusion n’est pas du seul 
ressort des responsables de 
l’élaboration des politiques 
éducatives. Il est en effet 
nécessaire à cette fin de 
mobiliser un large éventail 
d’acteurs et d’harmoniser les 
systèmes administratifs qui 
apportent aux populations 
vulnérables différents types 
d’aides. L’éducation inclusive 
doit être une responsabilité 
partagée, tant sur le plan 
horizontal, entre les ministères 
et les acteurs étatiques et 
non étatiques, que sur le plan 
vertical, entre les différents 
niveaux d’enseignement 
et à tous les échelons 
administratifs, compte tenu 
de leurs atouts respectifs 
(UNESCO, 2020, p. 106).

Les projets conjoints permettent de 
promouvoir l’inclusion grâce à des alliances 
plus larges au sein de la société civile, 
notamment les associations de parents ou les 
organismes de formation des enseignants. 
Ces collaborations peuvent également 
impliquer l’organisation de réseaux, 
de forums ou d’événements avec des 
organisations non gouvernementales, des 
associations caritatives ou des organisations 
de personnes en situation de handicap (OPH), 
des organisations dirigées et gérées par des 
personnes handicapées en vue de représenter 
leurs intérêts et de défendre leurs droits. 
De telles initiatives peuvent contribuer à 
sensibiliser le public aux droits des personnes 
handicapées et renforcer l’idée selon laquelle 
l’éducation inclusive est liée à des enjeux plus 
vastes d’inclusion sociale (UNESCO, 2020).

En définitive, pour être de qualité et faire 
évoluer les choses sur le plan éducatif, 
professionnel et social, le dialogue social doit 
se dérouler dans des conditions favorables 
et appropriées. C’est pourquoi Stevenson et 
al. (2022) identifient cinq caractéristiques 
propres à tout dialogue social efficace : 

	■ Ressources : le dialogue social nécessite 
un engagement et des ressources ;

	■ Architecture : le dialogue social 
nécessite des structures appropriées 
aux bons niveaux du système ; 

	■ Légitimité : le dialogue social nécessite 
que toutes les parties engagées 
s’accordent sur la pertinence et la 
légitimité des questions examinées 
en regard du champ d’application du 
dialogue social ;

	■ Objectifs : le dialogue social nécessite 
un large consensus en matière de 
résultats attendus ; 

	■ Relations : le dialogue social doit 
pouvoir s’appuyer sur un haut niveau 
de confiance entre partenaires sociaux.   

3.3.	Un programme 
d’inclusion pour le 
dialogue social
Nous avons, dans ce rapport, mis en avant 
la façon dont l’éducation inclusive façonne 
et est façonnée par plusieurs dimensions du 
système éducatif : financement, gouvernance 
et leadership, ou encore formation initiale 
et développement professionnel continu. En 
d’autres termes, le dialogue social ne peut 
traiter l’éducation inclusive comme un sujet 
isolé. En tant qu’approche pédagogique, 
celle-ci influence l’expérience professionnelle 
de l’ensemble du personnel de l’éducation de 
plusieurs façons. 

L’éducation inclusive, tout comme les services 
de santé et de soutien social, est en outre régie 
à plusieurs échelons administratifs, lesquels 
diffèrent partout en Europe. Dans les systèmes 
décentralisés, les dépenses publiques liées à 
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l’enseignement et/ou à l’enseignement adapté 
sont parfois coordonnées par les autorités 
régionales ou locales, limitant ainsi l’autonomie 
dont les responsables d’établissement 
bénéficient en matière d’allocation des 
ressources financières et matérielles. Mais 
même dans les systèmes fort décentralisés, 
les ministères du gouvernement central 
continuent souvent de superviser les fonctions 
de l’éducation qui ont un impact sur l’inclusion, 
et notamment les dispositions relatives à 
l’enseignement adapté, les réglementations 
sur la taille maximale des classes, ou 
encore les programmes et les mécanismes 
d’évaluation. En définitive, les conditions de 
travail des enseignants sont susceptibles d’être 
influencées par les politiques et pratiques 
mises en œuvre à différents échelons du 
système éducatif, y compris au niveau des 
établissements. Cet état de fait souligne la 
nécessité pour les mécanismes de dialogue 
social, ainsi que les ressources, l’architecture 
et les relations qui les encadrent, de 
fonctionner efficacement à tous les niveaux. 

L’importance du perfectionnement 
professionnel pour l’agenda de l’inclusion exige 
un programme de négociation plus large qui 
englobe à la fois les questions sectorielles et 
professionnelles. Bien que la formation initiale 
des enseignants soit généralement considérée 
comme du ressort des établissements 
d’enseignement supérieur et relève de 
l’autonomie professionnelle des formateurs, les 
enseignants présentent des besoins importants 
en matière d’apprentissage lié à l’éducation 
inclusive, lesquels ont une incidence sur leur 
sentiment d’auto-efficacité, leur satisfaction 
au travail et leur bien-être. Le dialogue social 
est un mécanisme qui sert à garantir le droit 
au perfectionnement professionnel pour 
l’ensemble du personnel de l’éducation et doit 
contribuer à améliorer l’attractivité globale de 
la profession enseignante (Stevenson et al., 
2018 ; Stevenson et Milner, 2023). 

Compte tenu de ce qui précède, mais aussi de 
l’ampleur des défis que présente l’éducation 
inclusive, nous estimons que le dialogue social 
doit se concentrer sur trois grands thèmes 
qui soutiennent l’infrastructure de base de 
l’éducation inclusive :

Financement de l’éducation : l’éducation 
inclusive nécessite des ressources financières 
générales et ciblées. Or, d’importantes 
disparités persistent dans les dépenses 
consacrées à l’éducation à travers l’Europe. 
Un financement adéquat est essentiel à 
l’accessibilité physique et numérique de 
l’éducation, car il permet la mise en place de 
technologies d’assistance et d’aménagements 
raisonnables. Le financement a également 
une incidence directe sur les deux thèmes 
suivants.

Offre d’enseignants : l’inclusion des élèves 
ayant des besoins éducatifs spéciaux et des 
handicaps nécessite un personnel enseignant 
hautement qualifié et en nombre suffisant. De 
nombreux systèmes éducatifs européens sont 
toutefois confrontés à d’importantes pénuries 
d’enseignants, d’enseignants spécialisés et de 
personnels de soutien à l’éducation. Résoudre 
les problèmes de pénurie enseignante 
permettra de réduire la taille des classes. 
L’attractivité de toutes les professions 
enseignantes doit constituer une priorité 
(Stevenson et Milner, 2023).

Perfectionnement professionnel : les 
enseignants ont besoin des compétences 
professionnelles nécessaires pour 
accompagner les élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps. Le 
droit au perfectionnement professionnel 
est souvent garanti par des conventions 
collectives, mais peut également être étendu 
au moyen d’actions conjointes avec des 
partenaires sociaux, des universités et des 
OPH. Les formations peuvent sensibiliser 
le personnel éducatif, les parents et la 
communauté au handicap, et réduire ainsi la 
stigmatisation et la discrimination.

Ainsi que le soulignent ces thèmes, 
l’éducation inclusive nécessite un soutien 
structurel systémique important. Le titre du 
projet, Une éducation inclusive pour tous 
les besoins, revêt donc un sens plus large : il 
souligne que les besoins de tous les membres 
de la communauté éducative – élèves, 
parents et personnel éducatif – sont essentiels 
pour assurer la réussite de la mise en œuvre 
de l’agenda de l’inclusion. 



RAPPORT DE RECHERCHE 30

Une éducation inclusive pour tous les besoins

3.4.	Représentation 
des personnes en 
situation de handicap 
dans le dialogue 
social
La Convention des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handicapées (Nations 
Unies, 2006) impose aux États Parties de 
garantir la participation des personnes 
handicapées à la vie politique et publique. 
Le dialogue social joue un rôle crucial à cet 
égard, car il favorise l’inclusion des personnes 
handicapées par l’accès à la profession, la 
rétention ou le retour au travail, et garantit 
des aménagements individuels. Toutefois, 
ainsi que l’implique le slogan « Rien sur nous 
sans nous » utilisé par la cause en faveur des 
personnes handicapées, une participation 
plus significative est nécessaire pour inscrire 
fermement le handicap à l’ordre du jour 
(Organisation internationale du travail, 2024). 

Le récent Consensus de Santiago appelle 
les gouvernements à « promouvoir la 
participation de l’ensemble de la diversité 
du personnel enseignant aux processus de 
dialogue social ... y compris les enseignants 
handicapés ... et soutenir leurs capacités à 
contribuer efficacement au dialogue social et 
à défendre des systèmes éducatifs équitables 
et inclusifs » (UNESCO, 2025, p. 6). De même, 
l’un des principaux enseignements tirés lors 
de la table ronde organisée par l’Équipe 
spéciale internationale sur les enseignants 
pour l’éducation 2030 à l’occasion du Sommet 
mondial sur le handicap organisé à Berlin 
en avril 2025, portait sur le fait que « les 
enseignants en situation de handicap doivent 
avoir la possibilité de prendre une part active 
à l’élaboration des politiques éducatives » 
(Équipe spéciale internationale sur les 
enseignants pour l’éducation 2030, n.d.). 
Ainsi que le suggèrent ces déclarations, les 
partenaires sociaux de l’éducation doivent 
placer la représentation des personnes 
handicapées au centre des mécanismes de 
dialogue social et intégrer les droits des 
personnes handicapées dans les processus 
de négociation collective (Internationale des 
services publics et Organisation internationale 
du travail, 2025). 

3.5.	Conclusion
Les partenaires sociaux de l’éducation doivent 
remettre en question l’idée reçue selon 
laquelle l’éducation inclusive n’est pas un 
sujet de dialogue social. Elle a, au contraire, 
une incidence directe sur les questions 
professionnelles que les syndicats de 
l’enseignement et les organisations patronales 
se doivent d’aborder ensemble. Le dialogue 
social sur l’inclusion des personnels de 
l’éducation en situation de handicap est 
généralement soumis à la négociation 
collective et formalisé par des conventions 
collectives. Les différents mécanismes du 
dialogue social offrent toutefois la possibilité 
de nouer des collaborations intersectorielles 
et à plusieurs niveaux sur l’éducation inclusive, 
afin d’assurer une offre plus intégrée. Des 
actions conjointes, telles que des réseaux, des 
forums ou des événements organisés avec 
des organisations de la société civile, sont 
susceptibles de promouvoir la sensibilisation 
au handicap. L’éducation inclusive nécessite 
toutefois un programme de négociation plus 
large assorti d’un dialogue sur le financement, 
l’offre d’enseignants et le perfectionnement 
professionnel. La représentation des 
personnes handicapées dans le dialogue social 
est en outre essentielle pour garantir leur 
pleine et entière participation aux systèmes 
éducatifs inclusifs. En définitive, l’efficacité 
du dialogue social dépend des conditions 
appropriées : ressources, structure, légitimité, 
objectifs et relations. 



4.1.	 Introduction
Ce chapitre du rapport est basé sur les résultats 
d’une enquête en ligne envoyée aux organisations 
membres du CSEE et de la FEEE. L’objectif de 
cette enquête était de comprendre les modes 
d’action et d’évaluer la qualité et l’efficacité du 
dialogue social en matière d’éducation inclusive. 
Nous analysons aux sections 4.2 et 4.3 les 
réponses de 77 organisations : 45 organisations 
membres du CSEE (exclusivement des partenaires 
sociaux) et 32 organisations membres de la 
FEEE (6 partenaires sociaux et 26 organisations 
affiliées à des partenaires sociaux). Cette analyse 
quantitative repose sur les réponses ouvertes 
données par les différentes organisations 
membres. Nous interprétons les résultats 
par rapport aux modèles social et des droits 
humains en matière de handicap, en utilisant la 
Convention des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées (CDPH ; Nations 
Unies, 2006) comme cadre de référence. La 
dernière section examine les implications de 
notre analyse pour les partenaires sociaux du 
CSEE et de la FEEE en matière d’amélioration de 
la qualité et de l’efficacité du dialogue social sur 
l’éducation inclusive.

4.2.	Inclusion du 
handicap au niveau 
organisationnel    
Pour promouvoir efficacement l’inclusion, 
les organisations doivent montrer l’exemple. 
Le respect des normes qu’elles fixent pour 
les autres établit leur crédibilité et démontre 
que les environnements de travail inclusifs 
constituent un prolongement naturel des 
systèmes éducatifs inclusifs.

Dans la première partie de l’enquête en 
ligne, nous avons interrogé les organisations 
membres du CSEE et de la FEEE sur leurs 
actions en faveur de l’inclusion des personnes 
handicapées au niveau organisationnel. Les 
éléments de l’enquête ont été répartis en 
deux sections : structures organisationnelles 
et personnel, et représentation des 
personnels de l’éducation. Globalement, 
les réponses à l’enquête ont révélé des 
écarts considérables entre les organisations, 
certaines actions bénéficiant d’une forte 
implication, et d’autres beaucoup moins. 4	

PROMOTION DE 
L’INCLUSION DES 
PERSONNES AYANT DES 
BESOINS ÉDUCATIFS 
SPÉCIAUX ET DES 
HANDICAPS AU SEIN 
DE L’ÉDUCATION
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4.2.1.	 Structures organisationnelles 
et personnel

En ce qui concerne les structures 
organisationnelles et le personnel, 74 % des 
organisations ayant participé à l’enquête 
(y compris des organisations membres du 
CSEE et de la FEEE) ont indiqué qu’elles 
proposaient à leurs membres des formations 
ou des événements sur l’éducation inclusive, 
tandis que près des deux tiers (58 %) ont fait 
savoir qu’elles comptaient un employé ou un 
cadre en charge de la politique d’éducation 
inclusive (voir Figure 1). En revanche, moins 
de la moitié d’entre elles (47 %) proposent des 
formations, des ateliers ou des événements 
visant à favoriser l’inclusion des personnels 
de l’éducation en situation de handicap, 
et seules 38 % d’entre elles ont déclaré 
employer du personnel en situation avérée de 
handicap. Bien moins encore disposent d’un 
responsable de la politique d’emploi inclusive 
des personnes handicapées dans le secteur de 
l’éducation (35 %) ou d’une politique d’emploi 
inclusive des personnes en situation de 
handicap (23 %).

De manière générale, ces résultats suggèrent 
que les organisations membres du CSEE 
et de la FEEE se concentrent davantage 
sur l’éducation inclusive des personnes 

handicapées par le biais du plaidoyer 
politique et d’activités de développement 
professionnel continu (DPC) en faveur des 
personnels de l’éducation. Un exemple de ce 
type de programme de DPC a été fourni par 
une organisation membre du CSEE : 

L’ESFTUG est la seule 
organisation qui a 
commencé à promouvoir 
le perfectionnement 
professionnel des enseignants 
et des personnels de 
maternelle en vue de leur 
prodiguer les compétences 
nécessaires pour travailler 
avec des élèves en situation 
de handicap. Ce programme 
spécial, proposé par l’ESFTUG 
depuis 2015, constitue une 
nouveauté dans le secteur 
éducatif géorgien et n’a pas 
peu contribué à généraliser cet 
aspect de la question dans les 
écoles et jardins d’enfants. Il est 
encore florissant aujourd’hui 
et comprend le partage 
des pratiques européennes 
(ESFTUG, Géorgie).

Figure 1 : Réponses à l’enquête sur les structures organisationnelles et le personnel

Proposer des formations, des ateliers ou des événements sur l’éducation 
inclusive aux personnels de l’éducation que vous représentez

Posséder un employé / responsable en charge des politiques  
d’éducation inclusive

Proposer des formations, des ateliers ou des événements aux employés / 
responsables / représentants pour favoriser l’inclusion des personnels de 

l’éducation en situation de handicap

Posséder un employé / responsable en charge des politiques d’emploi  
inclusif dans le secteur de l’éducation

Disposer d’une politique spécifique d’emploi de personnes en situation de 
handicap au sein de votre organisation

Pourcentage de réponsesOui Non Ne sait pas

Employer des personnes en situation avérée de handicap
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Alors que les écoles ordinaires tentent de 
mettre en œuvre des réformes nationales 
d’inclusion, cette attention portée aux besoins 
professionnels du personnel éducatif est 
positive. On constate toutefois beaucoup 
moins de signes de l’élaboration par les 
organisations membres du CSEE et de la 
FEEE de politiques et de stratégies visant 
à favoriser l’emploi inclusif des personnes 
handicapées, que ce soit en leur propre 
sein ou, plus largement, dans le secteur de 
l’éducation. Sans approche cohérente visant 
à soutenir les personnels de l’éducation en 
situation de handicap, ces groupes risquent 
d’être marginalisés au sein de l’ensemble du 
secteur éducatif.

4.2.2.	 Représentation des personnels 
de l’éducation

Avec le slogan « Rien sur nous sans nous », 
le mouvement pour les droits des personnes 
handicapées milite depuis longtemps pour 
la participation effective des personnes en 
situation de handicap à l’élaboration des 
politiques et des programmes qui affectent 
leur vie. La Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
précise que les personnes handicapées doivent 
se voir garantir et pouvoir jouir des mêmes 
droits politiques que les personnes non 
handicapées, notamment le droit de participer 
pleinement et efficacement aux organisations 
et associations non gouvernementales 
(Nations Unies, 2006, art. 29). En outre, 
afin d’assurer sa mise en œuvre et son suivi 
au niveau national partout dans le monde, 
la Convention appelle à l’implication et à 
la pleine participation de la société civile, 
en particulier des personnes handicapées 
(Nations Unies, 2006, art. 33). Du point de vue 
du modèle social, la représentation rend le 
handicap « visible », et démontre ainsi que les 
personnes en situation de handicap ne sont 
pas seulement employées dans le secteur de 
l’éducation, mais qu’elles peuvent également 
occuper des postes de direction ou influer sur 
les politiques. Elle peut donc non seulement 
remettre en question les stéréotypes, mais 
aussi réduire la stigmatisation et les barrières 
comportementales liées à l’inclusion des 
personnes handicapées (voir, par exemple, 
Dvir, 2015 ; Ferri et al., 2001). 

Malgré la nécessité et les avantages évidents de 
la représentation des personnes handicapées 
dans la vie publique et politique, les réponses 
à l’enquête indiquent que les organisations 
membres du CSEE et de la FEEE ont encore 
des progrès à réaliser (voir Figure 2). Fait 
significatif, plus des deux tiers (69 %) des 
organisations ayant répondu ont déclaré 
représenter des personnes en situation 
avérée de handicap, alors que moins d’un 
tiers ne représentaient pas de personnes 
handicapées (18 %) ou ignoraient si elles 
en représentaient (13 %). Même s’ils ne 
concernent qu’une minorité d’organisations 
interrogées, ces chiffres doivent être pris en 
compte si l’on souhaite que les organisations 
de la société civile soient pleinement inclusives, 
démocratiques et représentatives de la 
population dans son ensemble.  

Il n’est pas impossible que l’apparente sous-
représentation des personnes handicapées 
soit liée à un deuxième axe de développement 
potentiel : les données sur le handicap. 
L’enquête a ainsi révélé que la majorité (65 %) 
des organisations qui avaient répondu ne 
recueillaient pas de données sur les personnels 
de l’éducation en situation avérée de handicap 
qu’elles représentaient. Seuls 12 % d’entre 
elles recueillent ce type de données. Nous 
reconnaissons toutefois que plusieurs raisons 
peuvent expliquer cette absence de données.  

Premièrement, la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
oblige les États Parties à récolter des données 
statistiques appropriées destinées à garantir 
l’élaboration de politiques du handicap fondées 
sur des données probantes soutenant la mise 
en œuvre de la CDPH. Elle reconnaît toutefois 
également que la collecte de ces données doit 
se conformer aux législations nationales et 
garantir la confidentialité et le respect de la vie 
privée des personnes en situation de handicap 
(Nations Unies, 2006). Deuxièmement, la 
notion de handicap est encore associée à une 
déficience individuelle dans de nombreux États 
membres, et les personnes qui divulguent 
leur handicap sont parfois stigmatisées et 
discriminées, notamment sur leur lieu de travail 
(voir, par exemple, le cas de la Roumanie au 
chapitre 5). Il se peut donc que ce manque de 
connaissances soit lié à des barrières culturelles 
plus larges qui dissuadent les personnes de 
dévoiler ce type d’information personnelle.   



RAPPORT DE RECHERCHE 34

Une éducation inclusive pour tous les besoins

Quelle que soit la raison, en l’absence de 
données adéquates, les organisations 
membres du CSEE et de la FEEE ne 
peuvent avoir qu’une connaissance et une 
compréhension limitées de la situation 
d’emploi des personnes handicapées dans 
l’enseignement, et se voient donc limitées 
dans leur capacité à offrir un soutien approprié 
aux personnels de l’éducation en situation de 
handicap et à inclure ceux-ci dans les processus 
de décision stratégiques, tant au niveau 
organisationnel que sectoriel. Cette situation, 
enfin, empêche la création de lieux de travail 
inclusifs permettant l’épanouissement de 
tous les employés. Les données relatives 
au handicap – qui permettent d’évaluer 
les besoins fonctionnels des individus – 
doivent donc constituer une priorité pour les 
organismes de l’éducation. Nous reconnaissons 
néanmoins que la collecte de ces données 
dépend des capacités de recherche des 
différentes organisations (voir ci-dessous).

Deux autres axes de développement concernent 
les structures internes du personnel des 
organisations membres du CSEE et de la FEEE : 
la représentation des personnes en situation 
de handicap dans le dialogue social et aux 
postes de direction. Un peu plus d’un tiers 
(34 %) des organisations ayant répondu à 

l’enquête ont indiqué qu’elles garantissaient la 
représentation des personnes handicapées dans 
le dialogue social. Si l’on s’en tient aux données 
fournies par les partenaires sociaux au niveau 
national, à savoir celui où la défense des droits 
des personnes handicapées est susceptible 
d’avoir une incidence sur un plus grand nombre 
de personnes handicapées, on constate que 
ces organisations sont principalement situées 
en Europe occidentale (voir Figure 3). Cela 
suggère qu’il reste encore du travail à accomplir 
en matière de représentation des personnes 
handicapées dans la vie politique et éducative 
en Europe du Nord, centrale et orientale, une 
situation qui tient peut-être à des normes 
historiques et sociétales encore en cours 
d’élaboration. 

La faible représentation des personnes 
handicapées dans le dialogue social est 
problématique si l’on considère les obstacles 
importants auxquels celles-ci sont confrontées 
en matière d’emploi : inégalités salariales, 
contrats précaires, absence d’aménagements sur 
le lieu de travail, accès limité au développement 
professionnel continu, stigmatisation et 
discrimination, etc. (voir, par exemple, Eurostat, 
2025e). L’interaction du handicap avec le genre, 
la race et le milieu socio-économique entraîne 
parfois une aggravation de ces obstacles. 

Figure 2 : Réponses à l’enquête sur la représentation des personnels de l’éducation

Représenter des personnels de l’éducation en situation  
avérée de handicap

Proposer du contenu inclusif dans vos communications aux personnels  
de l’éducation que vous représentez

Représenter des personnes en situation de handicap dans le dialogue social

Disposer d’une politique de communication inclusive pour les personnels  
de l’éducation que vous représentez

Recueillir des données sur les personnels de l’éducation en situation avérée 
de handicap représentés par votre organisation

Employer des personnes en situation de handicap aux postes de direction

Disposer d’un réseau pour les personnels de l’éducation en  
situation avérée de handicap

Pourcentage de réponses
Oui Non Ne sait pas

Proposer des formations, des ateliers ou des événements spécifiquement 
destinés aux personnels de l’éducation en situation avérée de handicap



RAPPORT DE RECHERCHE35

Une éducation inclusive pour tous les besoins

Au-delà de la nécessité de leur participation aux 
consultations et à la négociation collective sur 
des questions industrielles et professionnelles, 
le dialogue social peut permettre aux personnes 
en situation de handicap de participer à des 
discussions politiques plus larges sur l’éducation, 
et plus particulièrement sur l’éducation 
inclusive. 

La sous-représentation des employés en 
situation de handicap dans le dialogue social 
est peut-être liée aux opportunités limitées 
de développement du leadership qui leur 
sont offertes. L’enquête a ainsi révélé que 
seules 20 % des organisations membres du 
CSEE et de la FEEE ayant répondu comptaient 
des personnes en situation de handicap à un 
poste de direction. Même si de nombreuses 
organisations sont de taille modeste et 
ne disposent que d’un personnel réduit, il 
importe de souligner que le leadership peut 
s’exercer à plusieurs niveaux : représentants 
de sections syndicales, représentants 
sur le lieu de travail, postes de direction 

intermédiaires au sein d’établissements 
d’enseignement, etc. Ces opportunités 
professionnelles sont certes importantes 
à plusieurs égards, mais si elles veulent 
lutter contre le validisme et répondre aux 
différents besoins de l’ensemble du personnel 
éducatif, les organisations membres du CSEE 
et de la FEEE doivent associer les personnes 
en situation de handicap aux processus 
décisionnels (Nations Unies, 2006, art. 29).

Dans la section précédente de ce chapitre, nous 
avons montré en quoi l’éducation, la formation 
et les événements constituaient un élément 
essentiel du travail fourni par les organisations 
membres du CSEE et de la FEEE pour soutenir 
l’inclusion des étudiants handicapés et, dans 
une moindre mesure, des employés handicapés. 
L’enquête a toutefois également révélé que 
seules 27 % des organisations interrogées 
proposaient des formations, des programmes 
d’éducation et des événements spécifiquement 
destinés aux personnes handicapées. De 
même, seules 13 % offraient des possibilités 

Figure 3 : Cartographie de la représentation des personnes handicapées dans le dialogue social parmi les 
partenaires sociaux du CSEE et de la FEEE

Oui

Oui et non
Aucune donnée

Non
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de réseautage aux personnes handicapées. 
La formation, les événements et les réseaux 
sont des espaces importants de soutien 
par les pairs, qui permettent aux personnes 
handicapées de partager leurs expériences en 
matière de divulgation, d’aménagements ou 
de discrimination, lesquelles peuvent ensuite 
servir à éclairer les politiques et les stratégies 
adoptées en matière de handicap. De tels 
forums favorisent en outre la sensibilisation 
au handicap, et peuvent ainsi contribuer à 
un changement culturel plus large au niveau 
organisationnel et sectoriel.

Un dernier point important de cette section 
de l’enquête porte sur la communication 
organisationnelle. La Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes 
handicapées reconnaît l’importance de l’accès 
à l’information et à la communication pour 
permettre aux personnes handicapées de 
jouir pleinement de leurs droits humains et 
libertés fondamentales, en lien avec la liberté 
qui leur est accordée de demander, recevoir et 
communiquer des informations et des idées 
sur la base de l’égalité avec les autres (Nations 
Unies, 2006, art. 9 et art. 21). La communication 
inclusive garantit que toutes les personnes 
reçoivent l’information de manière claire, 
accessible et respectueuse, avec un contenu 
qui n’exclut ni ne discrimine personne. Les 
données de l’enquête ont toutefois révélé un 
paradoxe intéressant. Si près de la moitié (43 %) 
des organisations ayant répondu à l’enquête 
ont déclaré inclure des contenus relatifs aux 
personnes handicapées dans les communications 
qu’elles adressent à leurs membres, seul un 
quart d’entre elles (25 %) ont indiqué disposer 
d’une politique de communication inclusive 
en matière de handicap (voir Figure 2). Ainsi, 
même si ces communications sont susceptibles 
d’inclure des témoignages positifs de personnes 
handicapées, il se peut fort bien que ces 
dernières n’aient pas les moyens d’y accéder. 
La communication inclusive revêt donc deux 
dimensions, tout aussi cruciales l’une que 
l’autre : le contenu (ce qui est communiqué) 
et la méthode (la façon dont ce contenu est 
communiqué). Fait significatif, lors de l’examen 
des données fournies par les partenaires sociaux, 
douze organisations ont indiqué posséder une 
politique de communication inclusive, et neuf 
d’entre elles proposaient du contenu inclusif. 
Pour ces organisations, le contenu primait sur  
la méthode.

Au début de cette section, nous avons soutenu 
qu’il était possible d’améliorer encore l’inclusion 
des personnes handicapées au sein des 
organisations membres du CSEE et de la FEEE. 
Certains axes de développement sont sans 
doute le reflet de normes organisationnelles 
et sociétales historiques qui prévalent encore 
dans des contextes culturels spécifiques et 
qui mettront du temps à changer, même avec 
l’adoption de cadres législatifs favorisant 
l’inclusion des personnes en situation de 
handicap. Cela ne signifie toutefois pas que 
les employés et les employeurs ne peuvent ni 
ne doivent agir. Les organisations de la société 
civile, celles notamment représentées par le 
CSEE et la FEEE, ont un rôle pionnier à jouer 
dans l’élaboration de politiques d’emploi 
destinées à favoriser l’inclusion des personnes 
en situation de handicap, à mieux faire entendre 
leur voix, ou à promouvoir un changement 
culturel plus large (Nations Unies, 2006, art. 33). 

Les réponses ouvertes ont cependant révélé 
trois problématiques clés susceptibles de 
remettre en cause ce rôle potentiellement 
transformateur : l’absence (réelle ou apparente) 
de personnes en situation de handicap au sein 
des organisations et, par conséquent, la faible 
nécessité de politiques inclusives ; des capacités 
organisationnelles limitées pour représenter 
les personnes en situation de handicap, tant 
de manière générale que dans le contexte 
social, politique et économique actuel ; et, 
plus particulièrement pour les syndicats de 
l’enseignement, la nécessité de promouvoir une 
identité organisationnelle cohérente, fondée 
sur la solidarité plutôt que sur la différenciation, 
auprès de leurs membres. Les commentaires 
suivants sont représentatifs de ces perspectives : 

Nous ne comptons pas 
d’enseignants en situation 
de handicap au sein de notre 
personnel et n’avons donc 
pas besoin de proposer à nos 
employés des programmes 
inclusifs ou des actions 
d’inclusion des personnes 
handicapées (Centre EFTP, 
Slovénie).

Notre syndicat s’efforce de 
soutenir, d’assister et de protéger 
les droits et les intérêts de tous 
ses membres, y compris ceux en 
situation de handicap. Le syndicat 
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ne mène pas d’activités 
spécifiques dans ce domaine. 
Cela demande du personnel / 
un poste supplémentaire au sein 
de l’organisation, ce qui n’est 
pas vraiment possible à l’heure 
actuelle (Syndicat ukrainien du 
personnel de l’éducation et des 
sciences).

Le PDSZ (Syndicat démocratique 
des enseignants) représente 
tous les types de travailleurs de 
l’éducation, de l’enseignement 
préscolaire à l’enseignement 
supérieur. Nous essayons 
toujours de faire entendre 
notre voix dans les médias pour 
défendre les droits de tous les 
travailleurs de l’éducation, et 
participons à des négociations 
avec le gouvernement pour 
représenter leurs intérêts, 
mais l’absence de culture 
organisationnelle européenne 
chez les travailleurs et les 
contre-attaques incessantes 
du gouvernement rendent 
notre travail particulièrement 
compliqué (PDSZ, Hongrie).

Nous représentons l’ensemble 
des personnels de l’éducation, 
que la personne soit 
handicapée ou non. Nous ne 
comptons pas de personnes 
en situation de handicap 
dans notre organisation, mais 
nous embauchons toujours la 
personne la plus qualifiée pour 
chaque poste (OAJ, Finlande). 

D’une certaine manière, la capacité 
organisationnelle est au cœur des trois 
problématiques mentionnées ci-dessus. Les 
organismes d’éducation et de formation 
peuvent être confrontés à des problèmes de 
financement ou à des pénuries d’enseignants, 
et se voir dès lors contraints de déployer les 
ressources humaines dont ils disposent là 
où elles s’avèrent le plus nécessaires, tandis 
que les petites organisations patronales et 
les syndicats de l’enseignement peuvent ne 

pas disposer du personnel nécessaire pour 
élaborer des stratégies favorisant certains 
groupes spécifiques de personnels de 
l’éducation. Néanmoins, privilégier l’égalité 
(traiter tous les personnels de l’éducation de 
la même manière) plutôt que l’équité (veiller 
à répartir les ressources et les opportunités 
en fonction des besoins individuels) risque de 
marginaliser les membres les plus vulnérables 
et de réduire la possibilité de contribuer à 
des objectifs éducatifs et organisationnels 
beaucoup plus larges de justice sociale.

En revanche, dans les organismes bénéficiant 
d’une certaine capacité ou d’une autonomie 
financière et administrative plus large 
(syndicats plus importants, fédérations, 
universités, etc.), les personnes handicapées 
sont représentées de diverses manières : 

Le NEU emploie une personne 
en situation de handicap 
comme membre exécutif 
élu en charge des personnes 
handicapées, compte un 
forum pour les membres 
en situation de handicap, et 
dispose de personnel chargé 
de l’élaboration des politiques 
relatives au handicap, d’une 
équipe juridique travaillant 
sur les problèmes de handicap 
rencontrés par nos membres, 
ou encore d’un organisateur en 
charge des questions relatives 
aux membres en situation de 
handicap (NEU, Angleterre, Pays 
de Galles et Irlande du Nord).

La CGIL, la fédération à laquelle 
nous appartenons, possède 
un bureau spécifique pour 
les personnes en situation de 
handicap (FLC CGIL, Italie).

La représentation des personnes 
en situation de handicap est 
assurée au sein des comités ainsi 
que par des représentants sur 
le lieu de travail. L’organisation 
entretient un dialogue social 
avec les personnes handicapées 
(Université de Dunaújváros, 
Hongrie).     
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Une université hongroise en particulier a 
adopté une approche plus globale de l’inclusion 
des personnes en situation de handicap, 
comprenant : un cadre de soutien au personnel 
éducatif en situation avérée de handicap, un 
comité du handicap chargé d’appuyer la mise 
en œuvre et le suivi d’initiatives inclusives, 
la collecte de données sur les personnes en 
situation de handicap en vue d’adapter les 
services de soutien à leurs besoins, des contenus 
et des politiques de communication inclusifs 
(accès assuré par des technologies d’assistance, 
interprétation en langue des signes, etc.), ainsi 
que des formations et des événements visant à 
sensibiliser et à renforcer les compétences du 
personnel handicapé. Comme l’expliquait son 
représentant à l’enquête :

L’inclusion est une valeur 
fondamentale incluse 
dans l’ensemble de nos 
stratégies éducatives et 
organisationnelles. Nous 
nous efforçons de créer un 
environnement accueillant et 
solidaire pour tous, quelles 
que soient leurs capacités 
(Université Corvinus de 
Budapest, Hongrie).

Fait significatif, seule une des organisations 
participantes a précisé qu’il fallait envisager 
le handicap comme un enjeu qui se pose à 
l’échelle de toute une vie, avec tout ce que cela 
implique en matière de travail stratégique :  

Notre expérience le montre, les 
enseignants peuvent devenir 
invalides tout au long de leur 
vie professionnelle. Notre rôle 
représentatif nous impose 
de veiller à ce que ceux-ci 
bénéficient de tous les congés 
et autres droits qui sont les 
leurs, mais aussi d’assurer leur 
prolongation ponctuelle et, si 
nécessaire, de négocier leur 
retraite anticipée (ASTI, Irlande).

4.3.	Actions des 
partenaires sociaux en 
faveur de l’inclusion 
des personnes 
handicapées
Dans la deuxième partie de l’enquête en ligne, 
nous avons interrogé les partenaires sociaux du 
CSEE et de la FEEE sur les actions individuelles 
et collectives que ceux-ci entreprenaient 
en matière d’inclusion des personnes 
handicapées. Ces actions étaient réparties en 
six domaines thématiques : financement de 
l’éducation, politique éducative, recrutement 
et rétention, formation et perfectionnement 
professionnels, rémunération et conditions de 
travail, égalité face au handicap et lutte contre 
la discrimination. 

Comme pour la première partie, les réponses 
à la deuxième partie de l’enquête ont 
révélé des écarts considérables entre les 
organisations, certains domaines et certaines 
actions bénéficiant d’une forte implication, 
et d’autres d’une implication fort faible. Nous 
décrivons ci-dessous les principaux résultats 
de notre analyse, ainsi que leurs implications 
pour le dialogue social sur l’inclusion des 
personnes handicapées dans l’éducation. 

4.3.1.	 Financement de l’éducation

S’agissant du financement de l’éducation, 
l’enquête révèle que les partenaires sociaux 
du CSEE et de la FEEE donnent la priorité 
aux actions visant à accroître les dépenses 
publiques (voir Figure 4). Les trois actions 
les plus couramment menées en la matière 
portent sur l’augmentation des dépenses 
publiques consacrées à l’éducation en 
général (82 %), l’augmentation des dépenses 
publiques consacrées à l’éducation inclusive 
(65 %), et l’augmentation des dépenses 
publiques consacrées à l’éducation des 
personnes ayant des besoins spéciaux 
(63 %). Fait significatif, le premier point 
(augmentation des dépenses publiques 
consacrées à l’éducation en général) s’est 
révélé être le deuxième point le mieux noté 
de toute l’enquête. En revanche, les actions 
dans lesquelles les partenaires sociaux du 
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CSEE et de la FEEE s’impliquent le moins 
sont celles qui portent sur l’amélioration du 
soutien financier au personnel éducatif en 
situation de handicap sur le lieu de travail 
(33 %) et sur l’amélioration de la transparence 
des données financières relatives aux 
dispositions prises pour les élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps 
(35 %).  

L’analyse des réponses fournies par les 
partenaires sociaux révèle que 38 % des 
actions menées par ceux-ci en matière de 
financement de l’éducation impliquent une 
forme de dialogue social avec un partenaire 
social, tandis que 20 % sont menées isolément 
ou avec une autre organisation. Sans grande 
surprise, l’action la plus couramment 
menée avec un partenaire social porte sur 
l’augmentation des dépenses publiques 
consacrées à l’éducation en général, tandis que 
l’action la plus couramment menée isolément 
ou avec un partenaire autre qu’un partenaire 
social concerne l’augmentation des dépenses 
publiques consacrées à l’accessibilité physique 
des établissements d’enseignement. 

Interrogés sur les obstacles au dialogue social à 
cet égard, les syndicats de l’éducation pointent 
du doigt les systèmes et les structures de 
financement de l’enseignement, notamment 
la faiblesse des moyens financiers (BUPL, 
Danemark) et le financement à court 
terme (FECCOO, Espagne ; TUI, Irlande) de 

l’enseignement inclusif et adapté, autant de 
raisons qui expliquent le caractère souvent 
non durable des initiatives prises. Cela 
étant, le sous-financement généralisé de 
l’enseignement constitue une préoccupation 
majeure pour la plupart des syndicats et une 
partie des employeurs (par exemple, NEU, 
Angleterre, Pays de Galles et Irlande du Nord ; 
KTÖS, Communauté chypriote turque ; OLTEK, 
Chypre ; COV, Belgique ; SLFP Enseignement, 
Belgique ; Syndicat finlandais de l’éducation ; 
TUI, Irlande ; SNES-FSU, France). Ainsi que le 
faisait remarquer l’un des participants : 

Il est très difficile d’entretenir 
un dialogue social efficace avec 
le gouvernement hongrois 
actuel sur la question de 
l’enseignement adapté, car le 
financement de l’enseignement 
public souffre de carences 
fondamentales. Les bâtiments 
scolaires sont dans un tel 
état qu’ils ne sont même pas 
adaptés aux élèves ordinaires, et 
la rémunération des enseignants 
est tellement faible que tout 
le secteur est frappé par une 
pénurie de main-d’œuvre 
désespérante (PDSZ, Hongrie).

Figure 4 : Réponses à l’enquête sur les actions menées en matière de financement de l’éducation

Augmenter les dépenses publiques consacrées au perfectionnement 
professionnel sur les besoins éducatifs spéciaux et les handicaps

Augmenter les dépenses publiques allouées à l’éducation  
de manière générale

Augmenter les dépenses publiques allouées à l’éducation inclusive

Augmenter les dépenses publiques allouées à l’enseignement adapté

Augmenter les dépenses publiques consacrées au perfectionnement 
professionnel sur les besoins éducatifs spéciaux et les handicaps

Améliorer le soutien financier en milieu de travail pour les personnels  
de l’éducation en situation de handicap

Assurer une répartition plus équitable des dépenses publiques  
allouées à l’enseignement adapté

Augmenter les dépenses publiques consacrées aux technologies d’assistance

Améliorer la transparence des données financières concernant  
l’offre d’enseignement pour les élèves ayant des besoins  

éducatifs spéciaux et des handicaps

Pourcentage de réponses des partenaires sociauxOui Non

Augmenter les dépenses publiques consacrées à l’accessibilité des 
établissements scolaires
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Les employeurs du secteur hongrois de 
l’enseignement supérieur font également état 
de problèmes de financement de l’éducation, 
l’Université de Dunaújváros, par exemple, 
expliquant de quelle manière le manque 
de ressources matérielles affecte la mise en 
œuvre de politiques d’éducation inclusive. 
Deux des organisations interrogées critiquent 
par ailleurs le manque de transparence des 
rapports financiers, qui complique l’évaluation 
des dépenses publiques consacrées à 
l’éducation inclusive.

Certains des autres problèmes soulevés 
portent sur la diversité et la profusion des 
modèles et mécanismes de financement 
de l’éducation spécialisée et inclusive, une 
situation qui complique parfois les discussions 
(Université Corvinus de Budapest, Hongrie) 
ou freine les progrès, même dans le cas 
de relations professionnelles plus saines 
(ASTI, Irlande). Il se peut également que le 
financement de l’enseignement spécialisé soit 
une attribution locale (au Danemark et en 
Finlande, par exemple). Un établissement d’EFP 
(enseignement et formation professionnels) 
soulignait ainsi les implications de l’inclusion 
des personnels de l’éducation en situation de 
handicap pour le dialogue social :  

Notre école est financée « par 
tête d’élève », et donc les fonds 
publics se limitent à un montant 
précis. Si nous devions engager 
un enseignant handicapé, je 
soupçonne qu’il nous faudrait 
consacrer des efforts et un 
temps considérables pour 
négocier des moyens financiers 
supplémentaires (Centre EFTP, 
Slovénie).

D’autres organisations font état de la tendance 
de certains gouvernements régionaux et 
nationaux à privilégier d’autres domaines en 
matière de dépenses publiques (par exemple, 
VBE, Allemagne ; KTÖS, Communauté chypriote 
turque ; Syndicat des enseignants de Malte ; 
TUI, Irlande), un problème plus marqué encore 
en Ukraine en raison du conflit en cours :

Actuellement, en raison de 
la loi martiale, le secteur de 
l’éducation en Ukraine (comme 
d’autres secteurs) est financé 
en partie par l’État et en partie 
au moyen de l’aide extérieure 

fournie par d’autres pays ou 
organisations internationales. 
Le versement ponctuel du 
salaire des enseignants et la 
garantie de conditions de travail 
sûres demeurent notre priorité 
et revêtent une importance 
cruciale. Le financement 
de l’éducation inclusive est 
malheureusement un sujet très 
complexe dans le contexte actuel 
(Syndicat ukrainien du personnel 
de l’éducation et des sciences).  

Un syndicat de l’enseignement soulignait la 
difficulté à faire la distinction entre éducation 
et éducation inclusive lors des négociations 
avec les employeurs :

De manière générale, il est 
difficile de savoir où commence 
et où s’arrête le dialogue social 
sur le financement de l’éducation 
inclusive. Nous abordons le 
sujet lors de chaque négociation 
avec le gouvernement, et le 
« vendons » aux médias et à nos 
membres comme un moyen 
d’améliorer le financement d’un 
enseignement de qualité. Le 
dialogue social est un exercice 
difficile en soi, car il doit englober 
toute la communauté des 
éducateurs et autres personnels 
scolaires, lesquels sont 
susceptibles d’avoir des priorités 
différentes. L’établissement 
d’une distinction entre les 
dispositions spécialement 
prévues pour les personnes 
en situation de handicap et les 
autres peut fragiliser les efforts 
que nous déployons dans le 
cadre du dialogue social et 
de la négociation en général. 
Nous sommes conscients 
qu’en partageant notre vision 
détaillée des besoins en matière 
d’éducation, nous sommes 
susceptibles d’affaiblir notre 
voix. Cela dit, nous faisons de 
notre mieux pour expliquer 
aux autorités que, pour être 
de qualité, l’éducation doit 
être inclusive, et que les 
établissements ont besoin de 
ressources à cet effet (ČMOS PŠ, 
République tchèque).
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Les partenaires sociaux du CSEE et la de FEEE 
expliquent que, dans certains contextes, 
l’éducation inclusive n’est pas considérée 
comme un sujet de dialogue social, ce qui 
limite les possibilités de collaboration (par 
exemple, la Fédération syndicale de l’éducation 
et des sciences de Moldavie ; Algemene 
Onderwijsbond, Pays-Bas ; Odborový zväz 
školstva, Slovaquie ; UESCK/SBASHK, Kosovo ; 
Université Corvinus de Budapest, Hongrie ; 
Employeurs finlandais de l’éducation finlandais – 
Sivista ; DAU-SEN, Université de la Méditerranée 
orientale, Communauté chypriote turque). Il 
s’agit là d’un point essentiel pour tout ce qui 
touche à l’inclusion.

Les partenaires sociaux, enfin, perçoivent la 
qualité globale du partenariat social et du 
dialogue social comme préjudiciable aux efforts 
consentis en vue d’améliorer le financement 
de l’éducation inclusive. Comme le faisait 
remarquer un syndicat de l’enseignement : 

Le dialogue social n’a pas été 
des plus efficaces ces dernières 
années. Le gouvernement est 
parvenu à diviser les syndicats, 
ce qui a eu un impact sur tous 
les aspects liés au financement. 
De plus, le système européen 
de gouvernance économique, 
qui considère le financement de 
l’éducation comme un coût et 
non comme un investissement, a 
entraîné des coupes budgétaires 
répétées dans les écoles, au 
péril de l’inclusion (Federazione 
UILSCUOLA RUA, Italie).

Plusieurs employeurs et syndicats de 
l’enseignement font également état d’un 
manque de coordination entre les différents 
systèmes, politiques et parties prenantes 
(entre le ministère de l’Éducation et les services 
de santé locaux en Italie, par exemple, ou entre 
les organisations œuvrant dans les domaines 
de l’éducation, de la santé et des services 
sociaux en Bulgarie).

De manière générale, le dialogue social sur le 
financement de l’éducation inclusive est une 
matière complexe et difficile. Les partenaires 
sociaux font toutefois état de quelques 
avancées obtenues par le dialogue social ou, 
dans le cas des syndicats de l’enseignement, 
grâce à un soutien plus large des organisations 
de personnes handicapées, des groupes de 

parents et des médias, lequel a permis une 
augmentation des ressources humaines 
(personnel de soutien à l’éducation, par 
exemple) et matérielles (matériel informatique 
et technologies d’assistance, par exemple).   

Après de longues négociations, 
l’enveloppe a été légèrement 
revue à la hausse. Des études 
sur la faisabilité d’un soutien 
avec les ressources actuelles 
sont en cours (COV, Belgique).

L’intérêt significatif marqué 
par le public et le travail de 
plaidoyer réalisé par les ONG 
en faveur des personnes 
handicapées ont permis 
d’améliorer le financement de 
l’inclusion à plusieurs niveaux. 
Les syndicats de l’enseignement 
prêchent la confiance en ce 
domaine (ASTI, Irlande).

Avant la COVID, le NEU a mené 
avec succès une campagne visant 
à obtenir une augmentation des 
financements scolaires pour 
les élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux. Nous 
avons travaillé en compagnie 
d’associations de parents 
d’élèves, de chefs d’établissement 
et de partenaires locaux (NEU, 
Angleterre, Pays de Galles et 
Irlande du Nord).

En dépit de tous les défis, les 
progrès se poursuivent grâce 
au dialogue social et aux 
actions collectives menées. 
Le soutien des familles et une 
couverture médiatique efficace 
ont permis d’augmenter les 
budgets, de recruter davantage 
d’enseignants et d’améliorer 
les infrastructures (KTÖS, 
Communauté chypriote turque).

Des ordinateurs portables pour 
les enseignants et les étudiants, 
avec des programmes et des 
fonctionnalités spéciaux pour 
les personnes handicapées 
(Ministère de l’Éducation, Malte).
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Bien que nous ne disposions 
pas de données précises sur 
les dépenses consacrées à 
l’inclusion, celle-ci a bénéficié 
de plusieurs investissements 
ces dernières années. Nous 
avons par exemple constaté une 
amélioration des infrastructures 
et une augmentation des 
opportunités de financement, 
et notamment un soutien 
accru en termes de mobilité 
aux collègues présentant 
des besoins spéciaux. Ces 
actions témoignent d’un 
dialogue et d’une collaboration 
continus au sein de notre 
institution, notamment avec 
nos partenaires sociaux, la 
Fondation publique Tempus et 
le Mathia Corvinus Collegium 
(Université Semmelweis, 
Hongrie). 

Cela étant, le dialogue social sur le financement 
de l’éducation inclusive est toujours en cours 
dans de nombreux contextes (par exemple, 
Odborový zväz školstva, Slovaquie). Comme 
le faisait remarquer un représentant syndical, 
il est nécessaire de « maintenir le sujet sur la 
table » (ČMOS PŠ, Tchéquie).

4.3.2.	 Politique éducative

En matière de politique éducative, l’enquête 
révèle que les actions entreprises par les 
partenaires sociaux du CSEE et de la FEEE sont 
principalement axées sur les problématiques 
d’éducation inclusive rencontrées dans 
l’enseignement ordinaire (voir Figure 5). Il est 
intéressant de noter que les deux actions 
les plus couramment citées ont trait aux 
conditions dans les salles de classe, à savoir 
(i) la réduction de la taille des classes (66 %), 
et (ii) la diminution du nombre d’élèves par 
enseignant (64 %). Les actions les plus citées 
ensuite – par plus de la moitié des partenaires 
sociaux – concernent la législation (64 %), 
la politique d’identification (61 %), et les 
processus d’inclusion dans l’enseignement 
ordinaire (56 %). Les actions que les 
partenaires sociaux du CSEE et de la FEEE sont 
le moins susceptibles d’entreprendre portent 
sur la mise en place d’un enseignement 
adapté : l’action la moins couramment citée 
(seulement 7 % de mentions) concerne la 
fermeture des établissements spécialisés.

Ces résultats le montrent clairement, la priorité 
est donnée à l’éducation inclusive. Les actions 
entreprises concernent toutefois le plus 
souvent les politiques générales en matière 
d’enseignement ordinaire, plutôt que celles 

Figure 5 : Réponses à l’enquête sur les actions menées en matière de politique éducative

Réduire la taille des classes

Diminuer le nombre d’élèves par enseignant

Soutenir le développement d’une législation relative  
à l’éducation inclusive

Améliorer l’identification, le soutien et le suivi des élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps

Renforcer l’offre d’enseignement pour les élèves ayant des besoins  
éducatifs spéciaux et des handicaps dans l’enseignement ordinaire

Développer une politique d’évaluation inclusive

Fermer des établissements de l’enseignement adapté

Développer une politique de programmes d’études inclusifs

Renforcer l’offre d’enseignement pour les élèves ayant des besoins  
éducatifs spéciaux et des handicaps dans l’enseignement adapté

Réduire la concentration d’élèves ayant des besoins éducatifs  
spéciaux et des handicaps dans certaines écoles

Pourcentage de réponses des partenaires sociauxOui Non

Améliorer les données concernant les élèves ayant des  
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps
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plus spécifiquement axées sur les élèves ayant 
des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps 
– une conclusion qui est conforme aux données 
tirées des discussions en groupe de réflexion. 
Cela étant, près de la moitié des partenaires 
sociaux du CSEE et de la FEEE persistent à 
croire que l’enseignement adapté a un rôle à 
jouer, et ont même entrepris des actions visant 
à améliorer l’offre d’enseignement adapté. 

L’analyse des réponses fournies par les 
partenaires sociaux montre que 31 % de leurs 
actions en matière de politique éducative 
ont été menées avec un partenaire social, 
contre 22 % d’actions menées isolément ou 
avec un partenaire autre qu’un partenaire 
social. L’action la plus couramment menée 
isolément ou en collaboration (avec une autre 
organisation ou un autre partenaire social) 
concerne la réduction de la taille des 
classes. La grande taille des classes dans 
l’enseignement ordinaire compromet en effet 
la capacité des enseignants à assurer une 
éducation inclusive. On peut toutefois y voir 
un problème plus large dans le contexte d’une 
crise du recrutement et de la rétention des 
enseignants.

Bon nombre des défis liés au dialogue social 
en matière de politique éducative sont les 
mêmes que ceux qui concernent le financement 
de l’éducation. Les politiques éducatives, 
par exemple, sont parfois fixées à différents 
échelons du système. Plusieurs syndicats 
de l’enseignement estiment en outre que la 
faiblesse des dépenses consacrées à l’éducation 
– et le manque consécutif de ressources 
humaines et matérielles – a une incidence 
négative sur l’ensemble des efforts entrepris 
pour engager un dialogue social en matière 
de politique éducative (par exemple, COV, 
Belgique ; Syndicat finlandais de l’éducation ; 
SLFP Enseignement, Belgique ; Syndicat des 
enseignants de Malte ; VBE, Allemagne ; KTÖS, 
Communauté chypriote turque ; TUI, Irlande ; 
Odborový zväz školstva, Slovaquie ; DAU-SEN, 
Université de la Méditerranée orientale, 
Communauté chypriote turque), une situation 
qui, dans l’ensemble, limite toute tentative de 
mise en place de systèmes éducatifs inclusifs par 
le biais de réformes plus ciblées.

Un problème particulier en matière de 
politique éducative réside toutefois dans 
l’absence d’une approche et d’une vision 
communes en matière d’éducation inclusive 
(par exemple, NEU, Angleterre, Pays de Galles 
et Irlande du Nord ; LCH, Suisse ; Odborový zväz 
školstva, Slovaquie ; FLC CGIL, Italie ; LEETU, 
Lituanie). Certains syndicats de l’enseignement 
et certaines organisations patronales estiment 
ainsi que leurs dirigeants politiques restent 
attachés à un modèle d’enseignement adapté 
reposant sur la ségrégation : 

La difficulté en Flandre consiste 
à rompre avec la ségrégation 
qui structure actuellement 
l’enseignement, avec 
l’enseignement général d’un 
côté et l’enseignement adapté 
(spécialisé) de l’autre. L’éducation 
inclusive exige une refonte 
complète de cette structure. 
Le défi consiste donc à faire 
disparaître ces œillères mentales 
(Go! Onderwijs van de Vlaamse 
Gemeenschap, Belgique).

Un deuxième problème concerne la 
communication et la coopération entre les 
parents et le personnel éducatif. Plusieurs 
organisations membres du CSEE et de la FEEE 
expliquent ainsi que certains parents refusent 
d’accepter l’identification d’un besoin et l’aide 
des spécialistes (par exemple, WEF Bulgarie ; 
Gimnazija Lucijana Vranjanina, Zagreb, Croatie), 
tout en reconnaissant que les parents, autant 
que le personnel éducatif, sont des acteurs clés 
de la promotion d’une réforme de l’éducation 
inclusive. Comme le soulignait un syndicat, 
« la pression vient principalement des familles 
d’enfants handicapés et/ou de petits groupes 
de travailleurs » (FECCOO, Espagne).

En termes de résultats, les syndicats de 
l’enseignement et les organisations patronales 
mettent en avant les avancées obtenues tant 
dans l’enseignement ordinaire que dans 
l’enseignement adapté, tout en soulignant 
la prévalence du modèle de ségrégation. 
Certains font toutefois état d’une évolution 
des pensées, au niveau politique, d’un modèle 
médical du handicap vers un modèle social 
(par exemple, FLC CGIL, Italie).   
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Le dialogue social a permis 
d’éviter la fermeture de tous les 
établissements d’enseignement 
adapté pour enfants ayant 
des besoins spéciaux (VBE, 
Allemagne).

Les Pays-Bas mènent depuis 
longtemps une politique 
d’« enseignement approprié », 
et donc, en principe, tous les 
élèves / étudiants doivent 
fréquenter les mêmes 
établissements. Le problème 
est que ceux-ci n’ont pas 
toujours les moyens d’offrir un 
enseignement véritablement 
approprié… C’est pourquoi 
nous avons défini des « normes 
de base », du moins pour 
l’enseignement fondamental, car 
les écoles n’avaient aucune idée 
de ce qu’elles étaient censées 
proposer ou non (Algemene 
Onderwijsbond, Pays-Bas).

Le dialogue social est la clé du 
succès des politiques inclusives. 
Citons comme exemples la 
découverte de nouveaux 
services thérapeutiques, le 
développement d’activités liées 
au sport adapté, ou encore 
l’intégration d’enfants ayant des 
besoins spéciaux dans des écoles 
de théâtre, des expositions ou 
des ateliers qui leur permettent 
de développer leurs points forts 
et de participer à la vie de la 
société grâce à leurs réalisations 
(Centre de soutien aux processus 
d’éducation inclusive, Bulgarie). 

Les programmes de transition à 
la vie adulte en fin de scolarité 
obligatoire, à l’âge de 18 ans, 
ont été améliorés de manière 
significative, et de nouvelles 
formations professionnelles en 
alternance ont facilité l’accès 
des personnes handicapées 
au marché du travail (FECCOO, 
Espagne). 

Un problème particulier dans l’enseignement 
ordinaire concerne la taille des classes :

Une vaste refonte législative 
de l’enseignement adapté a 
permis de réduire la taille des 
classes et le nombre d’élèves 
par enseignant. La question 
constitue désormais un 
enjeu politique majeur, et le 
gouvernement ne peut l’ignorer 
(TUI, Irlande).

Les accréditations 
internationales en matière 
d’éducation ont servi de 
référence pour définir les 
conditions idéales lors des 
négociations concernant la 
taille des classes et le nombre 
d’élèves par enseignant, ce 
qui a également entraîné des 
améliorations en matière 
d’accessibilité, d’applications 
d’assistance technique, de 
renforcement des centres 
de conseil psychologique, 
etc. (DAU-SEN, Université de 
la Méditerranée orientale, 
Communauté chypriote turque).

Le nombre d’élèves par classe 
ou par groupe est défini par 
la loi pour l’enseignement 
primaire et secondaire, ainsi 
que pour l’enseignement 
préscolaire. Une même classe 
ou un même groupe peut 
compter un maximum de 
deux élèves ayant des besoins 
spéciaux, auquel cas la taille de 
la classe est réduite (Syndicat 
de l’enseignement de Serbie). 

Les résultats obtenus par le dialogue social 
en matière de politique éducative suscitent 
une certaine désillusion (par exemple, PDSZ, 
Hongrie ; ASTI, Irlande). Malgré les demandes, 
la taille des classes constitue toujours un 
problème (par exemple, SLFP Enseignement, 
Belgique).
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4.3.3.	 Recrutement et rétention

En matière de recrutement et de rétention, 
l’enquête révèle que les actions dans 
lesquelles les partenaires sociaux du CSEE et 
de la FEEE s’impliquent le plus concernent le 
personnel éducatif dans son ensemble (voir 
Figure 6). La rétention bénéficie à ce sujet 
d’une attention légèrement plus marquée 
(77 %) que le recrutement (75 %). Même si 
l’écart est minime, la priorité accordée à la 
rétention des enseignants dans la profession 
concorde avec les préoccupations plus larges 
concernant l’offre d’enseignants (voir, par 
exemple, OCDE, 2024). Un peu plus de la 
moitié des partenaires sociaux interrogés ont 
déclaré prendre des mesures visant à favoriser 
le recrutement de personnel de soutien 
à l’éducation (53 %) et de personnel de 
l’enseignement adapté dans l’enseignement 
ordinaire (51 %), ce qui souligne l’importance 
d’un plus grand nombre d’enseignants et 
des enseignants spécialisés pour la mise en 
œuvre de l’éducation inclusive au sein de 
l’enseignement ordinaire. 

Reflet d’une tendance récente dans les 
données, les actions que les partenaires 
sociaux du CSEE et de la FEEE sont le moins 
susceptibles d’entreprendre concernent 

les enseignants en situation de handicap, 
qu’ils soient en formation ou en poste. Seuls 
18 % des partenaires sociaux interrogés ont 
ainsi entrepris des actions visant à améliorer 
à la fois les processus de recrutement du 
personnel éducatif en situation de handicap 
et leur accès aux professions de l’éducation 
(18 %). Rares sont en outre ceux qui tentent 
d’améliorer le recrutement (19 %) et la 
rétention (26 %) du personnel de l’éducation 
en situation de handicap. On pourrait avancer 
que cette inaction témoigne en partie d’une 
préoccupation pour la quantité (en termes 
d’offre) plutôt que pour la qualité (en termes 
de diversité humaine), et de la conviction 
que les systèmes éducatifs ont besoin 
d’un plus grand nombre d’enseignants, de 
spécialistes et de personnels éducatifs en 
général, plutôt que d’enseignants possédant 
certaines caractéristiques spécifiques. 
Cela signifie toutefois que les obstacles qui 
entravent l’accès des enseignants handicapés 
à la profession risquent de persister plus 
longtemps, et de réduire ainsi à la fois les 
avantages potentiels pour l’éducation inclusive 
et le nombre d’enseignants disponibles.  

L’analyse des réponses fournies par les 
partenaires sociaux révèle que 27 % des 
actions menées en matière de politique 

Figure 6 : Réponses à l’enquête sur les actions menées en matière de recrutement et de rétention

Favoriser la rétention des personnels de l’éducation dans leur ensemble

Favoriser le recrutement des personnels de  
l’éducation dans leur ensemble

Favoriser le recrutement des personnels de soutien  
à l’enseignement et à l’apprentissage

Favoriser le recrutement des personnels de l’éducation  
dans l’enseignement ordinaire

Favoriser la rétention des personnels de soutien à  
l’enseignement et à l’apprentissage

Favoriser la rétention des personnels de l’éducation en situation de handicap

Favoriser le recrutement des personnels de l’éducation en situation de handicap

Faciliter l’accès à la profession enseignante pour les  
personnes en situation de handicap

Améliorer les processus de recrutement des personnels de  
l’éducation en situation de handicap

Pourcentage de réponses des partenaires sociaux
Oui Non

Favoriser la rétention des personnels de l’éducation  
dans l’enseignement ordinaire
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éducative l’ont été avec un partenaire social, 
contre 17 % d’actions menées isolément ou 
avec un partenaire autre qu’un partenaire 
social. 50 % d’entre eux n’ont entrepris aucune 
action d’aucune sorte, ce qui est surprenant si 
l’on songe à la crise actuelle du recrutement et 
de la rétention des enseignants, en particulier 
dans l’enseignement adapté. L’action la plus 
couramment menée avec un partenaire social 
concernait l’amélioration de la rétention du 
personnel éducatif en général, tandis que 
celle la plus couramment menée isolément 
ou avec une autre organisation portait sur 
l’amélioration du recrutement du personnel 
éducatif en général. L’amélioration de l’accès 
des personnes handicapées aux professions de 
l’éducation est l’action qui a suscité le moins 
d’implication organisationnelle, quel qu’il soit. 

Interrogées sur les obstacles au dialogue social 
sur le recrutement et la rétention d’enseignants 
en faveur de l’inclusion, les organisations 
participantes ont évoqué les défis plus larges 
liés à l’offre d’enseignants. Globalement, 
cette question est considérée comme l’une 
des plus importantes dans l’enseignement 
ordinaire et spécialisé. Pour les syndicats de 
l’enseignement, les principaux enjeux portent 
sur la précarisation du personnel éducatif 
(FLC CGIL, Italie) et le statut inférieur de 
l’enseignement adapté dans les programmes 
politiques gouvernementaux (par exemple, 
KTÖS, Communauté chypriote turque).

Malgré l’existence de lois et de quotas pour 
prévenir la discrimination et promouvoir le 
recrutement (à Chypre et en Italie, par exemple), 
de nombreux participants à l’enquête ont 
souligné la faible participation des personnes 
handicapées au marché du travail dans le 
secteur de l’éducation. Pour les organisations 
patronales, les principaux problèmes sont 
le niveau d’éducation plus faible – ou les 
compétences perçues comme inférieures – des 
enseignants en situation de handicap (Université 
Semmelweis, Budapest, Hongrie ; Gimnazija 
Lucijana Vranjanina, Zagreb, Croatie) et la 
complexité de l’accès et des aménagements 
raisonnables pour les personnes éventuellement 
amenées à travailler avec des élèves présentant 
des handicaps graves (par exemple, Centre de 
soutien aux processus d’éducation inclusive – 
Région de Plovdiv, Bulgarie ; Ministère de 
l’Éducation, des Sports, de la Jeunesse, de la 
Recherche et de l’Innovation, Malte). Certains 
défis sont liés aux préjugés présents dans les 

organisations et la société en général. Une 
organisation espagnole estimait ainsi qu’il est 
particulièrement difficile d’inciter le secteur 
privé à adopter des pratiques plus inclusives, 
tandis qu’une autre, du Royaume-Uni, a évoqué 
le préjugé selon lequel il est plus coûteux 
d’employer des personnes en situation de 
handicap. En matière d’emploi des personnels de 
l’éducation en situation de handicap, la plupart 
des syndicats de l’enseignement participent 
à des négociations sur les aménagements 
raisonnables (par exemple, Federazione 
UILSCUOLA RUA, Italie ; TUI, Irlande). 

Certaines organisations ont à nouveau soulevé 
la solidarité, plutôt que la différenciation, 
comme enjeu du dialogue social en faveur des 
personnes en situation de handicap : 

Nous luttons pour tous les 
employés / travailleurs du 
secteur de l’éducation. Nous ne 
voulons pas affaiblir notre voix 
en disant que « maintenant nous 
ne parlons que pour certains » 
et « maintenant pour tout le 
monde ». Nous luttons pour 
l’égalité des chances pour tous 
et pour la non-discrimination 
(ČMOS PŠ, République tchèque).

Nous faisons beaucoup 
pour l’intégration des élèves 
présentant des besoins 
spécifiques dans l’enseignement 
ordinaire, mais pratiquement 
rien pour les employés 
présentant des besoins 
spécifiques (COV, Belgique). 

Pour l’une des organisations patronales 
interrogées, le succès des actions conjointes 
repose en dernière instance sur l’alignement 
des intérêts sur des objectifs communs,  
« par exemple remédier à la pénurie de main-
d’œuvre tout en promouvant l’inclusion » 
(Centre de soutien aux processus d’éducation 
inclusive, région de Plovdiv, Bulgarie).

En dépit des difficultés, le dialogue social 
a permis de réaliser des progrès en faveur 
des enseignants en situation de handicap : 
campagnes inclusives de recrutement 
d’enseignants (NEU, Angleterre, Pays de 
Galles et Irlande du Nord), mise en place de 
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quotas de recrutement ((KTÖS, Communauté 
chypriote turque), plaidoyer en faveur 
d’aménagements raisonnables (TUI, Irlande), 
garantie du respect par les entreprises de la 
réglementation sur l’emploi des personnes 
handicapées avant de se voir attribuer un appel 
d’offres public (FECCOO, Espagne), ou encore 
conventions collectives inclusives (DAU-SEN, 
Université de la Méditerranée orientale, 
Communauté chypriote turque). Globalement, 
tout cela n’a toutefois eu que peu ou pas 
d’impact sur la représentation des personnes 
handicapées au sein du corps enseignant. 
L’augmentation de l’offre de personnel de 
soutien à l’éducation constitue également un 
point important à l’ordre du jour du dialogue 
social (FLC CGIL, Italie ; TUI, Irlande ; WEF 
Bulgarie ; SNES-FSU, France). La rémunération, 
le statut et les conditions de travail font à cet 
égard l’objet d’une attention particulière de la 
part des syndicats de l’enseignement, même si 
les avancées restent modestes : 

Depuis 2023, le personnel qui 
accompagne les enseignants, 
les équipes et les élèves ayant 
des besoins spécifiques dans 
l’enseignement ordinaire 
bénéficie d’un statut et de 
conditions d’emploi spécifiques 
(COV, Belgique).

Le PDSZ lutte pour le 
recrutement et la rétention 
du personnel de soutien à 
l’éducation (PSE) au côtés 
d’autres organisations (civiles 
et syndicales) en participant à 
des manifestations, en tenant 
les médias continuellement 
informés des problèmes qui 
touchent l’éducation, ou en 
participant à des consultations 
avec le gouvernement sur 
l’augmentation du salaire 
de tous les travailleurs 
de l’éducation Même si 
l’augmentation de salaire dont 
bénéficient aujourd’hui les 
enseignants peut en partie être 
considérée comme un succès, 
nous devons nous battre encore 
afin d’obtenir la même chose 
pour le PSE (PDSZ, Hongrie). 

Le refus du gouvernement français de créer 
un corps de fonctionnaires de catégorie B 
pour le personnel de soutien pédagogique 
travaillant avec des élèves en situation de 
handicap a constitué un défi particulier pour 
le SNES-FSU. 

4.3.4.	 Formation et perfectionnement 
professionnels

L’éducation inclusive présente des défis 
supplémentaires pour le sentiment d’auto-
efficacité des enseignants ; il est essentiel 
de prévoir des possibilités d’apprentissage 
et de perfectionnement professionnels en 
matière d’inclusion et de besoins éducatifs 
spéciaux pour remédier à ces perceptions de 
soi (OCDE, 2025). Mais souvent, les personnes 
en situation de handicap accèdent moins 
facilement aux possibilités de formation et de 
perfectionnement professionnels, ce qui peut 
nuire à la progression de leur carrière (Emira 
et al., 2016 ; Foster-Fischman et al., 2007).

L’enquête a ainsi révélé que la formation et le 
perfectionnement professionnels en matière 
d’inclusion des personnes handicapées 
figuraient parmi les deux domaines dans 
lesquels les partenaires sociaux du CSEE et 
de la FEEE étaient le moins susceptibles de 
s’impliquer (voir Figure 7). L’action la plus 
couramment citée sur ce sujet portait sur 
le plaidoyer en faveur d’un personnel plus 
qualifié pour les élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps (61 %), 
ce qui peut à juste titre être considéré 
comme un problème de recrutement autant 
que de formation et de perfectionnement 
professionnels. Toutefois, moins de la 
moitié des organisations ayant répondu à 
l’enquête ont entrepris des actions liées 
à tous les autres domaines de la formation 
et du perfectionnement professionnels, et 
moins d’un cinquième ont pris des mesures 
visant à : (i) prévoir des programmes de DPC 
sur l’utilisation des technologies d’assistance 
(18 %), (ii) prévoir des programmes de DPC 
ciblés pour le personnel éducatif en situation 
de handicap (16 %), et (iii) adapter la formation 
initiale du personnel éducatif en situation 
de handicap (voir Figure 6). Comme pour le 
recrutement et la rétention, les mesures liées 
au soutien du personnel éducatif en situation 
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de handicap ont obtenu les scores les plus 
faibles. Alors que de nombreuses organisations 
militent en faveur d’une meilleure qualification 
des personnels chargés de travailler avec 
les élèves ayant des besoins spéciaux et des 
handicaps, elles sont en revanche beaucoup 
moins susceptibles de prendre des mesures 
visant à offrir aux enseignants des formations 
sur le travail dans des classes inclusives 
ou des programmes de perfectionnement 
professionnel portant plus spécifiquement sur 
l’inclusion.

L’analyse des réponses fournies par les 
partenaires sociaux révèle qu’un peu plus 
de la moitié d’entre eux (51 %) n’ont pris 
aucune mesure en la matière. À l’inverse, 
lorsqu’ils l’ont fait, ils ont le plus souvent agi 
isolément ou avec un partenaire autre qu’un 
partenaire social (31 %) qu’avec un partenaire 
social (14 %). Ce faible niveau de collaboration 
entre partenaires sociaux est significatif 
si l’on songe aux recherches antérieures 
menées pour le CSEE, lesquelles soulignent 
l’importance d’un programme de négociation 
élargi intégrant les questions professionnelles 
(Stevenson et al., 2018). Il existe donc un 
décalage entre les attentes croissantes placées 
sur les enseignants dans les écoles inclusives 
et la mesure dans laquelle les partenaires 

sociaux militent en faveur de formations leur 
permettant de répondre à ces attentes.  

Interrogés sur les défis du dialogue social 
sur la formation et le perfectionnement 
professionnels en faveur de l’inclusion, les 
partenaires sociaux du CSEE et de la FEEE ont 
notamment cité le financement inadéquat des 
programmes de DPC (NEU, Angleterre, Pays de 
Galles et Irlande du Nord ; KTÖS, Communauté 
chypriote turque ; UESCK/SBASHK, Kosovo ; 
Federazione UILSCUOLA RUA, Italie ; Syndicat 
de l’enseignement du Monténégro ; DAU-SEN, 
Université de la Méditerranée orientale, 
Communauté chypriote turque ; Université de 
Dunaújváros, Hongrie ; Université de Szeged, 
Hongrie ; Gimnazija Lucijana Vranjanina, 
Zagreb, Croatie), le manque d’intérêt du 
gouvernement (PDSZ, Hongrie) ou la faible 
priorité accordée à l’enseignement adapté 
(NEU, Angleterre, Pays de Galles et Irlande du 
Nord ; SNES-FSU, France). 

Les organisations participantes font état de 
divergences d’opinions concernant le dialogue 
social sur la formation et le perfectionnement 
professionnels (Ministère de l’Éducation, 
des Sports, de la Jeunesse, de la Recherche 
et de l’Innovation, Malte ; Go! Onderwijs 
Van De Vlaamse Gemeenschap, Belgique). 

Figure 7 : Réponses à l’enquête sur les actions menées en matière de formation et de perfectionnement 
professionnels

Plaider pour une augmentation des personnels de l’éducation chargés de 
travailler avec des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps

Créer des opportunités de développement professionnel continu (DPC)  
sur l’éducation inclusive pour les personnels de l’éducation

Améliorer la formation initiale des personnels de  
l’éducation en matière d’éducation inclusive

Améliorer la formation initiale des personnels de  
l’éducation dans l’enseignement adapté

Créer des opportunités de collaboration professionnelle pour soutenir 
l’éducation inclusive

Créer des opportunités de DPC sur certains handicaps spécifiques

Créer des opportunités de DPC sur l’utilisation des technologies d’assistance

Créer des programmes de DPC ciblés pour les personnels de  
l’éducation en situation de handicap

Adapter la formation initiale des personnels de l’éducation  
en situation de handicap

Pourcentage de réponses des partenaires sociaux
Oui Non

Créer des opportunités de DPC sur l’éducation inclusive pour les personnels 
de soutien à l’éducation
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Certains syndicats de l’enseignement font 
remarquer que les programmes de DPC 
sont négociés dans le cadre de conventions 
collectives (par exemple, BUPL, Danemark). 
Dans certains contextes, toutefois, la question 
soit n’est pas perçue comme relevant du 
dialogue social (Algemene Onderwijsbond, 
Pays-Bas), soit relève de la politique 
d’enseignement supérieur, soit encore est 
déterminée au niveau des établissements, 
le choix du contenu des cours étant souvent 
laissé à l’appréciation des individus.

Nous ne prenons généralement 
pas position sur le contenu 
détaillé des programmes de 
formation des enseignants, car 
c’est un domaine qui relève 
de l’autonomie académique. 
Nous plaidons toutefois en 
faveur de la nécessité de 
doter tous les enseignants des 
compétences suffisantes pour 
faire face à la diversité. Nous 
nous entendons généralement 
bien sur le sujet avec nos 
partenaires sociaux, mais nous 
avons tendance à avoir des 
divergences d’opinions dès 
qu’il est question de sa mise 
en œuvre en pratique, comme 
l’illustre le décret sur les 
qualifications. Les possibilités 
de formation continue 
sont inscrites dans des 
conventions collectives. Dans 
l’enseignement élémentaire 
et l’enseignement secondaire 
général supérieur, par exemple, 
tous les enseignants sont tenus 
de suivre 18 heures d’activités 
de formation continue ou de 
travaux de planification de 
l’organisation. Les accords 
ne donnent toutefois aucun 
détail concernant le mode 
d’allocation de ces ressources, 
par thème par exemple 
(Employeurs finlandais de 
l’éducation – Sivista).

Même lorsque des programmes de DPC sont 
disponibles, il arrive que le personnel éducatif 
ne souhaite pas y participer (FECCOO, Espagne ; 
OLTEK, Chypre) ou n’en ait pas la force, par 
manque de temps ou d’incitants. L’absence 
généralisée de cours de perfectionnement 
professionnel compte également au nombre 
des problèmes cités (ASTI, Irlande).

Les acteurs de l’enseignement 
supérieur ne sont pas 
toujours suffisamment 
sensibilisés à l’importance 
de l’inclusion et à la manière 
dont le perfectionnement 
professionnel peut y contribuer. 
Les problèmes structurels 
qui touchent l’enseignement 
supérieur (surcharge de travail, 
bureaucratie, contraintes de 
temps, etc.) entravent les 
progrès en matière d’inclusion 
et de perfectionnement 
professionnel. Les enseignants 
et les administrateurs de 
l’enseignement supérieur 
n’ont pas toujours accès à 
des formations sur l’inclusion 
(Université de Dunaújváros, 
Hongrie).

Le ministère de l’Éducation 
a amélioré sa stratégie de 
communication visant à 
informer les enseignants des 
opportunités de développement 
professionnel continu qu’il 
propose. Tout est gratuit, mais 
la difficulté pour les enseignants 
consiste à obtenir l’autorisation 
de quitter l’école pour y assister, 
en raison des problèmes 
d’effectifs (ASTI, Irlande). 

En termes de résultats et d’avancées, 
certaines organisations évoquent un dialogue 
« en cours ». D’autres, quant à elles, ne 
signalent aucun progrès majeur.
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4.3.5.	 Rémunération et conditions de 
travail

La rémunération et les conditions de travail sont 
considérées comme deux domaines d’action 
distincts. De manière générale, l’enquête ne 
révèle aucune priorisation significative d’un 
domaine par rapport à l’autre dans les modes 
d’implication des partenaires sociaux du CSEE et 
de la FEEE. Ce thème a toutefois obtenu le score 
le plus élevé de l’ensemble de l’enquête, 83 % 
des organisations indiquant avoir effectué des 
actions de plaidoyer en faveur d’une meilleure 
rémunération du personnel éducatif dans son 
ensemble (voir Figure 8). 

La chose ne doit sans doute guère surprendre : 
la rémunération et les conditions de travail 
sont des thématiques essentielles de la 
négociation collective entre partenaires 
sociaux, et la rémunération est devenue une 
préoccupation encore plus importante des 
acteurs de l’éducation dans la foulée de la 
crise du recrutement et de la rétention des 
enseignants et des inégalités sociales plus 
larges causées par l’inflation et la crise du coût 
de la vie en Europe. Comme pour la question 
du financement de l’éducation, l’accent est 

mis ici sur le personnel éducatif dans son 
ensemble. C’est en tout cas ce que confirme 
le deuxième score le plus élevé obtenu par 
cette question dans le cadre de l’enquête, qui 
indique que près des deux tiers (64 %) des 
organisations participantes plaident en faveur 
de l’instauration de périodes de planification 
et de préparation pour le personnel éducatif 
dans son ensemble. Le plaidoyer en faveur de 
périodes de planification et de préparation 
pour le personnel éducatif travaillant avec des 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux et 
des handicaps a également obtenu un score 
assez élevé, et été cité par un peu moins de la 
moitié des organisations interrogées (45 %). 

Globalement, ces résultats soulignent le fait 
que, selon les partenaires sociaux du CSEE 
et de la FEEE, les enjeux majeurs portent 
sur des préoccupations systémiques allant 
au-delà des défis spécifiquement liés à 
l’éducation inclusive. Fait significatif, certaines 
des actions ayant obtenu les scores les 
plus faibles concernent les différences de 
rémunération et de conditions de travail des 
personnels de l’éducation et des personnels 
de soutien à l’éducation travaillant avec des 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et des handicaps (dans l’enseignement 

Figure 8 : Réponses à l’enquête sur les actions menées en matière de rémunération et de conditions de 
travail

Plaider en faveur d’une meilleure rémunération des personnels  
de l’éducation dans leur ensemble

Plaider en faveur de temps de planification et de préparation pour les 
personnels de l’éducation dans leur ensemble

Plaider en faveur de temps de planification et de préparation pour les 
personnels de l’éducation chargés de travailler avec des élèves ayant des 

besoins éducatifs spéciaux et des handicaps
Améliorer les procédures administratives pour les personnels de  

l’éducation chargés de travailler avec des élèves ayant des besoins  
éducatifs spéciaux et des handicaps

Promouvoir une rémunération différenciée pour les personnels  
de l’éducation chargés de travailler avec des élèves ayant des besoins 

éducatifs spéciaux et des handicaps

Harmoniser les directives scolaires relatives à l’inclusion des élèves ayant  
des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps

Accroître l’autonomie professionnelle des personnels de l’éducation chargés de 
travailler avec des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps

Promouvoir une rémunération différenciée pour les personnels  
de l’éducation chargés de travailler dans l’enseignement adapté ou  

dans des unités spécialisées

Réduire les heures d’enseignement des personnels de l’éducation chargés de 
travailler avec des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps

Pourcentage de réponses des partenaires sociauxOui Non

Promouvoir une rémunération différenciée pour les personnels  
de l’éducation chargés de travailler avec des élèves ayant des besoins 

éducatifs spéciaux et des handicaps dans l’enseignement ordinaire
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ordinaire et adapté), moins d’un tiers 
(32 %) des organisations participantes 
s’impliquant dans ce type d’actions. Même si 
les priorités politiques des syndicats de 
l’enseignement s’expliquent en partie par 
leurs préoccupations en faveur de la solidarité 
plutôt que de la différenciation, on peut faire 
valoir qu’il est nécessaire de reconnaître la 
charge de travail plus élevée, tant en classe 
qu’en dehors, des personnels de l’éducation 
travaillant avec les élèves présentant les 
besoins les plus graves, en leur accordant 
par exemple un supplément de salaire ou en 
réduisant le temps qu’ils passent en classe. 
Bien que de portée générale, ces domaines 
d’action prioritaires peuvent toutefois 
apporter une contribution positive au 
déploiement de l’éducation inclusive, même si 
c’est de manière moins ciblée. 

L’analyse des réponses soumises par 
les partenaires sociaux révèle que 24 % 
d’entre eux ont entrepris des actions avec 
un partenaire social, contre 21 % avec un 
partenaire autre qu’un partenaire social. Le 
constat le plus intéressant est peut-être que 
50 % des actions portant sur la rémunération 
et les conditions de travail n’ont fait l’objet 
d’aucune implication. Même si la question 
de la rémunération semble constituer une 
priorité élevée du dialogue social, il n’en est 
manifestement pas de même pour la mise en 
place d’une rémunération différenciée tenant 
compte du caractère exigeant des conditions 
de travail dans les classes inclusives. 

Une fois de plus, les partenaires sociaux 
mettent en avant le faible financement 
de l’éducation comme l’un des principaux 
facteurs limitant leur capacité à engager 
un dialogue social sur la rémunération 
et les conditions de travail. Dans certains 
contextes, le dialogue social sectoriel se 
trouve compliqué par le fait que les barèmes 
salariaux sont communs à tout le secteur 
public (à Chypre, par exemple) ou fixés par 
d’autres ministères (en Irlande, par exemple). 

Les représentants syndicaux du secteur de 
l’éducation font part de leur inquiétude quant à 
la rémunération et aux conditions de travail du 
personnel de l’éducation dans son ensemble 
(par exemple, la Federazione UILSCUOLA RUA, 
Italie), ce qui explique pourquoi la différenciation 
salariale en faveur des personnes qui travaillent 
avec des élèves ayant des besoins éducatifs 
spéciaux est rare, voire contestée (par exemple, 

OLTEK, Chypre ; Teachers’ Union of Ireland ; 
LEETU, Lituanie). Le statut professionnel inférieur 
de certains personnels de l’éducation constitue 
toutefois un défi en matière d’égalité salariale 
(UESCK/SBASHK, Kosovo). Plusieurs syndicats 
font par ailleurs valoir que la charge de travail 
et les responsabilités des enseignants officiant 
dans des classes inclusives ordinaires sont mal 
comprises :  

On constate une mauvaise 
perception et une mauvaise 
connaissance de la nature 
du travail de ces personnes, 
ainsi qu’un manque de 
compréhension des besoins 
réels des élèves en situation de 
handicap et de la variété des 
situations qui se présentent. 
On a tendance à percevoir le 
handicap comme une notion 
uniforme, sans tenir compte 
des besoins spécifiques 
des apprenants présentant 
différents types d’incapacité 
(FECCOO, Espagne).

Le principal obstacle demeure 
la perception totalement 
erronée qu’ont les dirigeants 
politiques et les hauts 
fonctionnaires. Ils ignorent les 
difficultés rencontrées par les 
enseignants. Ils ne tiennent pas 
compte de ce que nous leur 
disons. En plus, le personnel 
de soutien en situation de 
handicap est très mal payé 
(CFDT Éducation Formation 
Recherche Publiques, France).

Les enseignants et le personnel 
de soutien qui travaillent 
avec des élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et 
des handicaps sont souvent 
confrontés à une charge 
de travail plus élevée. Les 
contraintes financières 
constituent un défi majeur, 
les gouvernements invoquant 
souvent les exigences 
budgétaires pour justifier leur 
refus d’augmenter les salaires 
ou d’améliorer les conditions 
de travail (LEETU, Lituanie). 
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Plusieurs partenaires sociaux du CSEE et 
de la FEEE font savoir que les enseignants 
ont vu leur salaire augmenter ces dernières 
années, notamment, et souvent, le personnel 
de l’éducation s’occupant spécifiquement 
d’élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et des handicaps (par exemple, KTÖS, 
Communauté chypriote turque ; Ministère 
de l’Éducation, des Sports, de la Jeunesse, 
de la Recherche et de l’Innovation, Malte ; 
Centre de soutien aux processus d’éducation 
inclusive – Région de Plovdiv, Bulgarie). 
Certaines de ces augmentations ont toutefois 
été accordées moyennant la coopération des 
enseignants à la mise en œuvre des politiques 
(ASTI, Irlande) ou la participation des 
assistants d’enseignement à des programmes 
de formation continue (Odborový zväz 
školstva, Slovaquie). Dans plusieurs contextes, 
les augmentations n’ont été obtenues qu’au 
prix d’une action syndicale (par exemple, 
PDSZ, Hongrie). Au-delà des salaires, les 
syndicats de l’enseignement évoquent 
également la modification des conditions 
d’emploi et de travail.

En 2021, l’ESTUFM a négocié 
avec le ministère de l’Éducation 
et inclus dans notre convention 
collective (2021-2025) une 
disposition permettant aux 
employés de l’éducation 
(uniquement les membres de 
notre syndicat) de bénéficier 
de trois jours de congé 
supplémentaires par an pour 
prendre soin d’un membre de leur 
famille souffrant d’un handicap 
grave ou accentué (Fédération 
syndicale de l’éducation et des 
sciences de Moldavie).

Certains syndicats de l’enseignement ne font 
toutefois état d’aucune avancée en matière 
de rémunération et de conditions de travail 
(Federazione UILSCUOLA RUA, Italie ; CFDT 
Éducation Formation Recherche Publiques, 
France).

Figure 9 : Réponses à l’enquête sur les actions menées en faveur de l’égalité face au handicap et de la 
lutte contre la discrimination

Améliorer la politique de diversité, d’égalité et d’inclusion (DEI)  
dans votre secteur de l’éducation

Améliorer les conditions d’emploi des personnels de l’éducation  
en situation de handicap

Réduire la discrimination à l’emploi des personnels de l’éducation  
en situation de handicap

Améliorer la sensibilisation aux personnels de l’éducation en  
situation de handicap

Améliorer les politiques d’aménagements raisonnables pour les personnels 
de l’éducation en situation de handicap

Améliorer la législation relative à l’emploi des personnes en situation  
de handicap dans votre secteur de l’éducation

Améliorer la représentation des personnes en situation de handicap  
au sein de la profession enseignante

Améliorer la représentation des personnes en situation de handicap  
parmi les personnels de soutien à l’éducation

Améliorer la représentation des personnes en situation de handicap  
aux postes de direction du secteur de l’éducation

Pourcentage de réponses des partenaires sociaux
Oui Non

Réduire la stigmatisation liée à la divulgation pour les personnels  
de l’éducation en situation de handicap
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4.3.6. Égalité face au handicap et lutte 
contre la discrimination

L’égalité face au handicap et la lutte contre 
la discrimination sont le deuxième domaine 
dans lequel les partenaires sociaux du CSEE 
et de la FEEE sont le moins susceptibles 
de s’impliquer (voir Figure 9). Point positif, 
un peu plus de la moitié des partenaires 
sociaux interrogés (56 %) ont entrepris des 
actions destinées à améliorer les politiques 
de diversité, d’équité et d’inclusion (DEI) dans 
le secteur de l’éducation. Par ailleurs, un peu 
moins de la moitié d’entre eux ont entrepris 
des actions ciblées en faveur du personnel 
de l’éducation en situation de handicap : 
(i) amélioration des conditions d’emploi 
(45 %), (ii) réduction de la discrimination à 
l’emploi (45 %), et (iii) sensibilisation accrue 
(43 %). Bien que relativement modestes, 
ces chiffres représentent sans doute en 
réalité une proportion considérable des 69 % 
d’organisations ayant indiqué représenter 
du personnel de l’éducation en situation de 
handicap. À l’inverse, trois des domaines 
d’action les plus faibles en matière 
d’inclusion des personnes handicapées 
concernent la représentation des personnes 
en situation de handicap : moins d’une 
organisation sur cinq travaille à améliorer la 
représentation de ces personnes au sein du 
corps enseignant (14 %), du personnel de 
soutien à l’éducation (13 %) et des postes de 
direction du secteur de l’éducation (7 %).  

L’analyse des réponses fournies par les 
partenaires sociaux révèle qu’un peu plus 
des deux tiers d’entre eux (67 %) n’ont pris 
aucune mesure en matière de DEI. Parmi les 
organisations ayant entrepris des actions, 
la plupart l’ont fait isolément ou avec un 
partenaire autre qu’un partenaire social 
(17 %). Seule une sur dix est impliquée dans 
une action avec ses partenaires sociaux par le 
biais du dialogue social. Là encore, il convient 
de noter ce faible recours au dialogue social ; 
les actions conjointes sur les questions liées à 
la diversité, à l’équité et à l’inclusion peuvent 
en effet avoir un caractère transformateur 
pour les organisations concernées et pour la 
société en général. 

Interrogées sur les obstacles au dialogue 
social sur l’égalité face au handicap et la lutte 
contre la discrimination, les organisations 
membres du CSEE et de la FEEE ont soulevé 
toute une série de questions. L’un des 
principaux facteurs est que le handicap ne 
constitue pas une priorité du dialogue social. 
Plusieurs d’entre elles évoquent également 
le contexte politique actuel, qui est soit en 
transition, soit totalement hostile / réfractaire 
aux initiatives de DEI.

Il n’est pas facile de 
promouvoir la diversité, 
l’égalité et l’inclusion en 
Moldavie aujourd’hui, en 
raison de nombreux autres 
problèmes qui ont toujours été 
considérés comme importants. 
La Moldavie en est au début 
de son processus d’intégration 
européenne, et nous sommes 
d’avis que la DEI deviendra un 
jour un sujet de dialogue social 
et qu’une plus grande attention 
sera portée à ces questions 
(Fédération syndicale de 
l’éducation et des sciences de 
Moldavie).

Le gouvernement hongrois 
n’est absolument pas ouvert 
au dialogue sur les questions 
d’inclusion, d’égalité ou 
de diversité. La pénurie 
d’enseignants dans le secteur 
est tellement criante qu’on 
est loin de pouvoir parler 
d’une diminution de la 
charge de travail, même 
pour le personnel enseignant 
traditionnel (PDSZ, Hongrie). 

Même dans les contextes de législation 
solide en matière de DEI, des défis 
persistent quant à sa mise en œuvre et 
à son application (FECCOO, Espagne), ou 
pour obtenir des « réponses personnalisées 
à des besoins individuels » (ASTI, Irlande). 
Certains des problèmes soulevés concernent 
la discrimination institutionnelle dans 
l’enseignement (TUI, Irlande ; Université 
Corvinus de Budapest, Hongrie), le manque 
d’organisations de défense des droits des 
personnes handicapées pour favoriser 
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l’inclusion (Université Semmelweis, Budapest, 
Hongrie), une compréhension limitée de 
la valeur que les personnes en situation de 
handicap peuvent apporter aux organisations, 
ou encore la formation insuffisante des 
partenaires sociaux sur les questions liées au 
handicap (Centre de soutien aux processus 
d’éducation inclusive - Région de Plovdiv, 
Bulgarie). Selon l’un des syndicats de 
l’enseignement, l’inclusion des personnes 
handicapées deviendra probablement un 
thème majeur du dialogue social à l’avenir.

Compte tenu de la situation 
actuelle, et du fait que de 
nombreux enseignants ont 
rejoint les forces armées 
et sont partis combattre 
l’agresseur, beaucoup d’entre 
eux reviendront sans doute – ou 
reviennent déjà – blessés ou 
handicapés. Des sujets tels que 
l’amélioration des politiques 
relative aux aménagements 
raisonnables pour les 
enseignants handicapés, 
l’amélioration de la législation 
sur l’emploi des personnes 
handicapées dans le secteur 
de l’éducation, la protection 
de leurs droits et de leurs 
intérêts sur le lieu de travail, etc. 
gagneront donc sans doute en 
actualité, tant dans la société 
en général qu’au sein de notre 
organisation en particulier 
(Syndicat ukrainien du personnel 
de l’éducation et des sciences). 

Étant donné la faible priorité dont bénéficie 
le sujet, les avancées sont limitées : 
sensibilisation accrue au handicap (Irlande), 
mise en place de quotas pour l’emploi inclusif 
des personnes handicapées (Bulgarie), cadre 
juridique pour la protection des personnes 
handicapées (Bulgarie), meilleure intégration 
des personnes handicapées sur le marché du 
travail (Hongrie), etc. 

4.4.	Types de dialogue 
social par sujet
Comme le souligne l’analyse, le taux 
d’implication des partenaires sociaux dans le 
dialogue social sur l’inclusion des personnes 
handicapées dans l’éducation, tant en ce 
qui concerne les élèves que le personnel 
de l’éducation, varie considérablement 
et fait l’objet d’une comparaison dans le 
Tableau 2. Bien que leur taux d’implication 
soit faible dans la plupart des domaines 
d’action, les syndicats de l’enseignement 
et les organisations patronales partagent 
clairement des préoccupations communes 
sur l’inclusion des personnes handicapées, 
ce qui rend une action conjointe à la 
fois appropriée et nécessaire. Toutefois, 
compte tenu des difficultés particulières 
rencontrées par les enseignants dans 
l’enseignement ordinaire inclusif, il est à noter 
que la formation et le perfectionnement 
professionnels ou la rémunération et 
les conditions de travail ne font que 
relativement peu l’objet d’un dialogue avec 

Tableau 2 : Domaine d’action et pourcentage de partenaires sociaux impliqués dans le dialogue social

Domaine d’action Pourcentage de partenaires sociaux 
impliqués dans le dialogue social

Financement de l’éducation
Politique éducative
Recrutement et rétention
Formation et perfectionnement professionnels
Rémunération et conditions de travail
Égalité face au handicap et lutte contre la discrimination

38 %
31 %
27 %
14 %
24 %
10 %
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les partenaires sociaux. Dans de nombreux 
systèmes éducatifs, les politiques d’éducation 
inclusive ont été mises en œuvre sans 
tenir suffisamment compte des besoins 
professionnels des enseignants ni de la 
complexité des classes dans lesquelles ils 
travaillent.

Pour comprendre la qualité de ce dialogue 
social, nous avons analysé les différents types 
de dialogue social engagés par les partenaires 
sociaux sur ces thématiques. Cette analyse 
montre à nouveau clairement certains écarts 
(voir Figure 10). Dans la plupart des domaines, 
le dialogue social prend principalement 
la forme de la communication et de la 
consultation. Les organisations interrogées 
font toutefois état d’une négociation 
collective plus poussée concernant le 
financement de l’éducation, la rémunération 
et les conditions de travail.

Les projets ou initiatives conjoints – qui 
donnent aux partenaires sociaux la possibilité 
de collaborer en dehors des mécanismes 
formels de négociation collective et 
d’élaboration des politiques – sont le type de 
dialogue social dans lequel les partenaires 
sociaux s’impliquent le moins. Il s’agit là 
d’une constatation importante, dans la 
mesure où les actions conjointes permettent 
d’améliorer la sensibilisation au handicap, de 
supprimer les barrières culturelles et d’avoir 
un impact sociétal plus large. Les partenaires 
sociaux font en outre preuve d’une 
implication généralement faible dans tous 
les types de dialogue social sur la formation 
professionnelle, voire très faible en ce qui 
concerne l’égalité face au handicap et la lutte 
contre la discrimination.

Figure 10 : Types de dialogue social par sujet
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4.5.	Conclusion
Comme indiqué au troisième chapitre, 
Stevenson et al. (2022) identifient cinq 
caractéristiques propres à un dialogue social 
efficace : les ressources, la structure, la 
légitimité, les objectifs et les relations. Si l’on 
analyse les réponses à l’enquête concernant 
les défis rencontrés par le dialogue social 
sur l’inclusion des personnes en situation de 
handicap à l’aune de ces caractéristiques, il 
apparaît clairement que certains domaines 
sont encore à améliorer. 

S’agissant des ressources, de nombreux 
partenaires sociaux du CSEE et de la FEEE 
manquent de personnel spécifiquement 
chargé de l’inclusion des personnes 
handicapées ainsi que de personnes 
en situation de handicap pour soutenir 
l’élaboration des politiques. Le manque 
de données concernant les personnels 
de l’éducation en situation de handicap 
et le financement de l’enseignement 
adapté inclusif limite, par ailleurs, le travail 
d’élaboration des politiques et des stratégies. 

En termes de structure, plusieurs des 
partenaires sociaux interrogés avancent des 
faiblesses et/ou une coordination limitée 
au sein du partenariat social. Ces problèmes 
sont aggravés par le fait que le financement 
de l’enseignement adapté inclusif est soumis 
à différents mécanismes et se décide à 
différents échelons des système éducatifs. 
Plus largement, l’enseignement adapté inclusif 
repose sur une coopération efficace entre les 
secteurs de l’enseignement, de la santé et des 
services sociaux, laquelle reste faible dans de 
nombreux contextes.

La légitimité semble être l’un des principaux 
enjeux du dialogue social sur l’inclusion 
des personnes handicapées au sein de 
l’éducation. De nombreuses organisations du 
CSEE et de la FEEE indiquent que l’éducation 
inclusive et l’égalité face au handicap ne sont 
pas perçues comme des sujets de dialogue 
social ni comme des priorités en matière de 
dépenses publiques. Des problèmes similaires 
sont constatés en matière de formation et de 
perfectionnement professionnels – souvent 
délégués aux universités et aux écoles – et, 
plus largement, en matière de politique 
éducative. En ce qui concerne ce dernier 

point, la situation s’explique peut-être en 
partie par l’absence de consensus sur la 
définition du handicap, de l’inclusion des 
personnes handicapées et de l’éducation 
inclusive, généralement signe d’un contexte 
plus large de résistance à la DEI.

En ce qui concerne les objectifs, de 
nombreuses organisations membres du 
CSEE et de la FEEE soulignent le manque de 
vision commune en faveur de l’éducation 
inclusive. De même, les objectifs politiques 
font l’objet d’une mise en œuvre limitée, 
et les acteurs du dialogue social sont 
souvent déçus par les résultats. Certains de 
ces problèmes sont liés à des divergences 
d’opinions sur la signification et les objectifs 
de l’éducation inclusive, notamment dans les 
systèmes traditionnellement marqués par la 
ségrégation. 

Enfin, les relations entre partenaires sociaux 
sont parfois faibles. Le dialogue social sur les 
questions professionnelles est généralement 
compliqué dans de nombreux contextes. Par 
ailleurs, les partenaires sociaux soulignent le 
nombre limité d’organisations avec lesquelles 
ils peuvent collaborer sur des actions 
communes.

Dans l’ensemble, tout cela laisse entrevoir de 
nombreuses opportunités d’améliorer tout 
à la fois le partenariat social, les systèmes 
et les structures qui régissent les relations 
professionnelles, ou encore les points clés 
del’agenda du dialogue social.



5.1.	 Le handicap en 
Allemagne
5.1.1.	 Définitions juridiques du handicap

Ainsi que le précise l’article 3, section 3 de la 
Loi fondamentale pour la République fédérale 
d’Allemagne (Constitution allemande), « nul 
ne doit être défavorisé en raison de son 
handicap » (cité dans Kock, 2004). Le cadre 
juridique de la politique relative au handicap 
en Allemagne repose sur le Code social 
(Sozialgesetzbuch ou SGB) (Bundesrepublik 
Deutschland, 2024a) – principalement sur le 
SGB IX – ainsi que sur la loi relative à l’égalité 
des chances pour les personnes handicapées 
(Behindertengleichstellungsgesetz ou BGG) 
(Bundesrepublik Deutschland, 2024b). 
Introduit en 2001, le premier réglemente la 
réadaptation et la participation des personnes 
en situation de handicap, notamment 
en matière d’évaluation, de prestations 
et de services. La seconde, elle, protège 
les droits des personnes handicapées au 
sein des institutions fédérales grâce aux 
principes juridiques de non-discrimination 
et d’accessibilité. Elle définit le handicap 
comme une déviation durable des fonctions 
physiques, mentales ou psychologiques qui 
restreint la participation à la vie sociale (Kock, 
2004 ; Degener, 2006). Une telle définition 
maintient donc un cadre juridique centré 
sur le handicap. Les SGB IX et la BGG ont fait 
l’objet de révisions substantielles, notamment 
par le biais de la loi fédérale sur la participation 
(Bundesteilhabegesetz), mise en œuvre entre 
2016 et 2020, et à la suite de la ratification par 
l’Allemagne de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
en 2009. La structure de base de la définition 
continue toutefois d’associer le handicap à la 
restriction de la participation, même si des 
réformes politiques plus larges élargissent à la 
fois les droits de participation des personnes 
handicapées et les garanties procédurales. 

Les politiques d’invalidité ne se résument pas 
aux seules conditions légales. Les perspectives 
et les approches du handicap dans la société 
sont également façonnées par ce qui est 
considéré comme « normal », ainsi que par 
la lutte sociale menée par les personnes en 
situation de handicap en faveur de leurs droits 
et de leur reconnaissance (Waldschmidt, 2018).5

ÉTUDE DE CAS : 
ALLEMAGNE
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5.1.2.	 Transposition pratique

La ratification par l’Allemagne de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées a renforcé la transition 
vers des droits axés sur la participation. 
L’argument juridique en faveur de l’inclusion 
des personnes handicapées a toutefois 
connu une transposition inégale dans 
la pratique. En matière d’éducation, par 
exemple, on observe une rupture marquée 
entre l’enseignement primaire et secondaire : 
les taux d’inclusion sont nettement plus 
élevés dans les écoles primaires que dans les 
écoles secondaires, et une grande proportion 
d’élèves étiquetés comme ayant des besoins 
éducatifs spéciaux quittent l’école sans même 
obtenir un certificat d’études secondaires 
(Hauptschulabschluss). Un tel modèle éducatif 
restreint leurs perspectives professionnelles 
et scolaires, autant qu’il met en évidence 
une contradiction structurelle entre les 
engagements en faveur de l’inclusion prévus 
par le droit international et constitutionnel 
et un système scolaire hiérarchisé selon 
les aptitudes qui continue d’orienter de 
nombreux élèves en situation de handicap vers 
des filières à faible statut (Niemeyer, 2014).

5.2.	Données 
concernant le 
handicap en Allemagne
En 2024, quelque 29,9 % des Allemands 
âgés de 16 ans et plus déclaraient souffrir 
d’une limitation d’activité (invalidité) 
légère ou sévère. Bien que ce chiffre 
soit resté relativement stable au fil du 
temps, il est légèrement supérieur à la 
moyenne européenne, qui est de 24,5 % 
(Eurostat, 2025a). Contrairement aux données 
fournies par l’UE, les statistiques officielles 
sur le handicap en Allemagne reposent sur les 
personnes qui ont obtenu une carte nationale 
d’invalidité (Schwerbehindertenausweis). Le 
handicap sévère est déterminé par le degré 
d’invalidité (Grad der Behinderung, ou GdB), 
qui est mesuré sur une échelle de 20 à 100. 
Selon cette évaluation, le handicap doit être 
physique, mental ou psychologique, durer 
plus de six mois et restreindre la participation 
à la vie sociale. Les personnes avec un GdB 
de 50 ou plus sont considérées comme 

gravement handicapées, même si celles 
avec un GdB compris entre 30 et 40 peuvent 
également bénéficier de ce statut à condition 
que leur handicap les empêche de trouver 
ou de conserver un emploi. L’obtention d’une 
carte officielle d’invalidité est importante, car 
elle donne accès à des droits et avantages : 
réductions d’impôt, congés supplémentaires, 
protections en matière d’emploi, gratuité 
des transports publics, etc. (Bureau fédéral 
allemand des statistiques, n.d.).

5.3.	Inclusion dans 
l’éducation
5.3.1.	 Gouvernance et financement de 
l’éducation

En République fédérale d’Allemagne, le 
système éducatif ressort essentiellement de 
la compétence des États fédérés (Länder). 
Cette autorité leur confère les pleins pouvoirs 
législatifs et administratifs dans les secteurs 
de l’enseignement, de l’enseignement 
supérieur, de l’éducation des adultes et 
de la formation continue, à l’exception de 
ceux conférés au gouvernement fédéral 
par la Loi fondamentale (Grundgesetz). Les 
réglementations détaillées sont inscrites dans 
les constitutions des États fédérés et dans 
les lois individuelles relatives aux différents 
secteurs de l’éducation. Les États fédérés sont 
également responsables des lois relatives à 
la profession enseignante, notamment en 
matière de rémunération et de pensions. 

La responsabilité du gouvernement 
fédéral en matière d’éducation, de science 
et de recherche incombe au ministère 
fédéral de l’Éducation et de la Recherche 
(Bundesministerium für Bildung und 
Forschung, ou BMBF), tandis que le ministère 
fédéral de la Famille, des Personnes âgées, 
des Femmes et de la Jeunesse est responsable 
de l’éducation et de la prise en charge de la 
petite enfance. Le BMBF consulte les États 
fédérés, et la coopération interétatique est 
gage d’harmonisation et de mobilité. L’Accord 
sur la structure de base commune du système 
scolaire et la responsabilité des États fédérés 
en matière de questions clés de politique 
éducative (Kultusministerkonferenz, 2020) 
adopté en octobre 2020 fournit un cadre 
commun de coopération sur les questions 
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d’assurance qualité, d’organisation du système 
scolaire et de formation des enseignants 
(Eurydice, 2025a).

Le système politico-administratif se compose 
de trois niveaux de gouvernance : (1) 
gouvernement fédéral, (2) États fédérés 
(Länder) et (3) autorités locales (Kommunen8). 
Les décisions relatives au financement de 
l’éducation sont prises à ces trois niveaux, 
même si environ 90 % des dépenses 
publiques sont assurées par les États fédérés 
et les autorités locales. En 2024, le secteur 
public a alloué 191,5 milliards d’euros au 
système éducatif, ce qui correspond à 4,5 % 
du PIB (Eurydice, 2025a), soit légèrement 
moins que la moyenne européenne, qui est de 
4,6 % (Eurostat). 

Lors des discussions en groupe de réflexion, 
le personnel du secteur de l’éducation a 
souligné à plusieurs reprises la faiblesse des 
dépenses publiques consacrées à l’éducation. 
Il existe une perception largement répandue 
selon laquelle ce sous-investissement affecte 
à la fois l’attrait de la profession et la qualité 
des environnements d’enseignement et 
d’apprentissage. Plusieurs responsables 
syndicaux ont notamment souligné la façon 
dont l’insuffisance des ressources humaines 
compromettait la vision politique d’une 
éducation inclusive. Pour reprendre les 
termes de l’un d’eux : 

Tous les enfants doivent être 
scolarisés ensemble, mais 
cela doit se faire dans un 
environnement adapté, et 
nous avons pour cela besoin 
des ressources nécessaires. 
Outre le problème de la 
pénurie d’enseignants, nous 
connaissons également des 
problèmes liés au grand 
nombre d’enfants et aux classes 
surchargées. Nous rencontrons 
donc des difficultés pour 
mettre en œuvre ce que nous 
voulons tous. C’est pour cela 
que nous nous battons, et c’est 
que nous essayons d’apporter 
au débat : il faut faire quelque 
chose. Il faut faire quelque 
chose pour garantir la mise en 

8	 Districts, municipalités ayant le statut de district et 
municipalités faisant partie de districts

œuvre de l’inclusion dans les 
écoles. Cela pose encore et 
toujours problème. Les choses 
ne se passent pas comme nous 
le voudrions (Responsable 
syndical, VBE).

5.3.2.	 Structure et accès à l’éducation

L’enseignement obligatoire commence 
généralement à six ans (parfois plus tôt, 
parfois plus tard si c’est dans l’intérêt de 
l’enfant) et comprend neuf ou dix années 
(selon les États fédérés ou les filières) 
de scolarité à temps plein. À l’issue de 
l’enseignement primaire (Grundschule), les 
élèves sont généralement dirigés vers l’une 
des trois filières secondaires suivantes :

	■ Hauptschule (classes 5 à 10), qui 
prépare traditionnellement les élèves à 
une formation professionnelle dans les 
métiers manuels ou de service ;

	■ Realschule (classes 5 à 10), une 
filière intermédiaire offrant un 
plus large éventail de qualifications 
professionnelles et techniques ;

	■ Gymnasium (classes 5 à 12/13), qui se 
termine par le baccalauréat (Abitur) et 
offre accès à l’université.

De nombreux États fédérés gèrent en outre 
des Gesamtschulen, lesquelles conjuguent 
plusieurs filières au sein d’un même 
établissement et permettent une progression 
plus flexible des étudiants. Seule une faible 
proportion d’élèves fréquentent des écoles 
privées (Kellems et al., 2024).

La structure et le statut des différents types 
d’établissements scolaires varient selon 
les régions. L’orientation des élèves vers 
une filière spécifique du secondaire est 
conditionnée par leurs résultats scolaires et, 
dans certains États, par les recommandations 
des enseignants et/ou le choix des parents. 
En dépit de critiques internationales 
persistantes à l’égard du caractère précoce de 
l’orientation, le système continue de bénéficier 
d’un fort soutien public (Kellems et al., 2024). 

En Allemagne, l’enseignement spécialisé 
s’est traditionnellement développé en 
parallèle, et non au sein, du système 
d’enseignement ordinaire. Ses origines 
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remontent aux Hilfsschulen (écoles de 
remédiation) des années 1920, conçues 
pour offrir un enseignement différencié 
aux élèves handicapés, souvent dans le but 
exprès de les préparer à des emplois manuels 
peu rémunérés. Avec leurs programmes 
simplifiés et leurs méthodes d’enseignement 
distinctes, ces écoles ont jeté les bases du 
développement ultérieur des Sonderschulen 
(écoles spéciales) (Kellems et al., 2024).

Une importante consolidation institutionnelle 
s’est produite en 1960, lorsque la Conférence 
permanente des ministres de l’Éducation 
(Kultusministerkonferenz, ou KMK), chargée 
d’établir un cadre formel pour l’enseignement 
adapté, a introduit des établissements 
distincts pour les élèves présentant un trouble 
visuel, auditif, de la parole, comportemental, 
intellectuel ou physique. Si la terminologie 
a évolué – les Sonderschulen s’appellent 
désormais Förderschulen (écoles spécialisées) –, 
la logique structurelle de la ségrégation reste 
largement intacte (Kellems et al., 2024).

En dépit des engagements politiques pris 
en faveur de l’éducation inclusive depuis les 
années 1990, l’Allemagne connaît toujours 
une forte ségrégation de l’enseignement 
adapté. Quelque 577 000 élèves fréquentent 
l’une des sept catégories d’écoles spécialisées, 
lesquelles regroupent 2 800 établissements 
employant plus de 68 000 personnels de 
l’éducation. Cette absence de progrès en 
matière d’inclusion peut être imputée à 
des contestations politiques plus larges 
concernant la nature du handicap et les 
attentes à l’égard des élèves handicapés, tant 
dans le domaine de l’éducation que dans celui 
de leur future participation au marché du 
travail (Kellems et al., 2024). Ces dynamiques 
ont fait surface lors de la discussion en groupe 
de réflexion : si l’inclusion a rencontré une 
adhésion générale, les opinions quant à sa 
mise en œuvre pratique divergeaient. 

Il n’existe pas de mécanisme de financement 
fédéral distinct pour l’enseignement adapté : 
les ressources destinées à l’enseignement 
adapté et à l’éducation inclusive proviennent 
du budget de l’enseignement général. Si les 
structures de l’enseignement adapté varient 
d’un État à l’autre, les établissements sont tenus 
de fournir un équipement technique approprié, 
du matériel pédagogique spécialisé et, le cas 
échéant, un soutien thérapeutique, infirmier 
ou social. Les Förderschulen sont conçues pour 
favoriser la transition vers l’enseignement 

ordinaire ou une filière professionnelle 
(Eurydice, 2025a). Dans ce contexte de 
ressources limitées, les opportunités 
d’inclusion sont également liées aux rôles 
et aux attentes professionnelles. Comme le 
soulignait un représentant communal :   

On parle souvent 
d’« enseignants pour enfants 
avec des besoins spéciaux », 
mais je tiens à souligner que 
tous nos enseignants sont 
des enseignants pour tous 
les enfants… nous devons 
éviter de penser en rôles 
cloisonnés. Ce n’est pas comme 
si l’enseignant spécialisé était 
le seul à s’occuper d’enfants 
avec des besoins spéciaux, 
ou si l’enseignant ordinaire 
s’occupait uniquement d’enfants 
« normaux ». Non, nous sommes 
tous responsables de tous les 
enfants. C’est comme ça que 
fonctionne l’inclusion. Et je ne 
pense pas qu’il soit utile de 
différencier les enseignants de 
cette manière (Représentant 
communal).

Les données disponibles suggèrent une 
augmentation globale du nombre d’élèves 
ayant des besoins éducatifs spéciaux dans les 
écoles primaires et secondaires ordinaires 
au cours des vingt dernières années, même si 
les différences de définitions et de pratiques 
de déclaration entre les États rendent une 
comparaison précise malaisée (Agence 
européenne pour l’éducation adaptée et 
inclusive, 2023). Environ la moitié de ces 
élèves fréquentent une Hauptschule, la 
filière académique la plus faible, qui offre des 
opportunités limitées à long terme en matière 
d’éducation et d’accès au marché du travail 
(Kellems et al., 2024).

Les élèves qui nécessitent un soutien 
supplémentaire sont généralement déférés 
par leurs enseignants ou leurs parents. 
Commence alors une procédure d’examen 
formelle constituée d’évaluations éducatives, 
psychologiques et développementales, et 
visant à déterminer si l’élève remplit les 
critères des besoins éducatifs spéciaux. Les 
résultats de cette procédure entraînent 
l’élaboration d’un plan de soutien 
individualisé qui détaille les aménagements 
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pédagogiques, les interventions 
thérapeutiques et les technologies d’assistance 
auxquels l’élève a droit. Cela étant, la 
disponibilité et la qualité du soutien fourni 
dépendent en grande partie des ressources 
et de l’organisation des différents États et des 
différentes communes (Agence européenne 
pour l’éducation adaptée et inclusive, 2023). 
Le processus peut s’avérer lent et complexe 
sur le plan administratif, et les procédures 
formelles sont généralement tributaires du 
consentement des parents (même si elles 
peuvent également être engagées sans leur 
consentement), lesquels craignent parfois 
qu’une étiquette officielle ne stigmatise leur 
enfant ou ne limite ses perspectives. Ainsi que 
l’expliquait un des participants du VBE : 

Très souvent, certains parents 
disent : « Non, mon enfant 
n’est pas handicapé… » Or, une 
demande de reconnaissance 
de handicap grave pour enfant 
mineur ne peut être introduite 
en centre de soins que si les 
deux parents signent, même s’il 
s’agit d’un couple marié séparé. 
Et les choses se compliquent 
lorsqu’un parent dit : non, mon 
enfant n’est pas handicapé, il est 
tout à fait normal et je ne veux 
pas bénéficier des prestations 
auxquelles il aurait droit 
(Responsable syndical, VBE).

5.3.3.	 Taux de réussite scolaire des 
personnes en situation de handicap

Comme partout en Europe, les personnes 
handicapées (avec une limitation d’activité 
légère ou sévère) en Allemagne ont moins de 
chances d’accéder à l’enseignement supérieur 
que celles qui ne le sont pas (Eurostat, 2025d). 
Elles sont également davantage susceptibles 
de quitter l’enseignement de manière 
prématurée ou de se retrouver sans emploi, 
éducation ou formation, ce qui démontre 
une inégalité structurelle persistante dans la 
progression scolaire (Eurostat, 2025b, 2025c).

Un examen plus détaillé des niveaux de 
qualification révèle que les jeunes en 
situation de handicap sont près de deux fois 
plus nombreux à quitter l’école sans aucun 
certificat général que ceux qui ne le sont pas 
(6,0 % contre 3,2 %). De même, plus de la 
moitié des élèves en situation de handicap 
(50,7 %) quittent l’école avec seulement un 
certificat de Hauptschule, contre seulement 
30,7 % de ceux qui ne le sont pas. À l’autre 
extrémité de l’échelle de réussite, quelque 
12 % seulement des élèves en situation de 
handicap obtiennent un baccalauréat (Abitur), 
contre 27 % des élèves non handicapés 
(Commission européenne, 2021b).  

Tableau 3 : Population dans les ménages privés par niveau d’instruction et handicap (limitation de l’activité) 
en Allemagne (Eurostat 2025b)

Taux de 
réussite 
scolaire

Inférieur au 
primaire, primaire et 
secondaire inférieur  

(niveaux CITE 0-2)

Enseignement général 
secondaire supérieur 

non universitaire 
(niveaux CITE 3-4)

Enseignement 
professionnel secondaire 

supérieur non universitaire 
(niveaux CITE 3-4)

Enseignement 
universitaire 

(niveaux CITE 5-6)

Limitation 
de l’activité

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Légère 
ou  

sévère
Aucune

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Allemagne 24,5 % 18,7 % 4,0 % 7,3 % 50,2 % 39,6 % 21,4 % 34,3 %

EU27 32,9 % 22,5 % 9,0 % 13,1 % 36,6 % 30,8 % 21,4 % 33,6 %



RAPPORT DE RECHERCHE 62

Une éducation inclusive pour tous les besoins

5.3.4.	 Enseignants, spécialistes et 
personnel de soutien à l’éducation

Les seize États fédérés allemands sont chacun 
responsables de l’organisation de la formation 
des nouveaux enseignants. La KMK coordonne 
la formation des enseignants et reconnaît 
six types de qualifications, dont une 
spécifiquement consacrée à l’enseignement 
adapté. La formation des enseignants 
comprend des études disciplinaires, des 
cours de pédagogie et un stage obligatoire. 
Si les éducateurs spécialisés effectuent 
généralement leur stage dans des écoles 
d’enseignement adapté, on constate ces 
dernières années une plus grande fréquence 
des stages dans l’enseignement général 
ou inclusif (Liebner et Schmaltz, 2021). Les 
enseignants spécialisés peuvent également 
suivre une formation dans les établissements 
scolaires inclusifs où ils travaillent. La KMK 
souligne toutefois que les enseignants sont 
les premiers responsables de la création 
d’environnements d’apprentissage inclusifs :

Quelle que soit l’école, c’est 
aux enseignants qu’il revient 
de créer un environnement 
où la diversité est reconnue 
et perçue comme une chose 
normale et un atout. Les 
enseignants ont besoin des 
compétences professionnelles 
qui leur permettent de 
reconnaître les dons particuliers 
des apprenants, ainsi que les 
désavantages, difficultés et 
autres obstacles que ceux-ci 
sont susceptibles de présenter 
ou de rencontrer, et de prendre 
des mesures pédagogiques 
appropriées de prévention 
ou de soutien (Conférence 
des recteurs allemands et 
Kultusministerkonferenz, 2015).

Les participants aux groupes de discussion ont 
toutefois fait part de leur inquiétude quant 
à la difficulté de concrétiser ces objectifs 
politiques dans le contexte scolaire quotidien. 
Selon eux, le nombre limité d’éducateurs 
spécialisés qualifiés entraîne un soutien 
inclusif souvent fragmenté et insuffisant :

Le problème, c’est que 
lorsqu’ils se rendent dans 
les classes, les enseignants 
spécialisés n’y restent que 
deux, trois ou quatre heures 
par semaine. C’est une goutte 
d’eau dans l’océan. Ce n’est 
pas beaucoup. Nous n’avons 
tout simplement pas le temps. 
Nous devons faire tourner la 
boutique et nous occuper des 
enfants qui rencontrent un 
problème. De plus, en vertu 
de la Convention relative 
aux droits des personnes 
handicapées, nous accueillons 
également en classe des 
enfants qui ne bénéficient 
d’aucune forme de soutien 
(Responsable syndical, VBE).

Malgré une formation académique complète, 
un statut professionnel solide, la sécurité de 
l’emploi et des parcours de carrière clairement 
structurés, l’Allemagne connaît actuellement 
une grave pénurie d’enseignants, une 
situation qui ne fait qu’empirer. Ces 
défis structurels, associés à la capacité 
limitée des programmes de formation des 
enseignants, ont constitué les principaux 
thèmes évoqués lors de la discussion en 
groupe. Les participants faisaient ainsi état 
d’une dépendance croissante à l’égard d’un 
personnel non qualifié mais déjà chargé 
d’enseigner, dans l’espoir que certaines de ces 
personnes suivraient un jour une formation 
officielle. Comme le faisait remarquer un 
responsable du VBE :

Il existe deux défis majeurs. 
Premièrement, nous manquons 
d’enseignants qualifiés. De plus 
en plus, les écoles font appel 
à des personnes qui n’ont pas 
reçu de formation d’enseignant 
et que nous devons requalifier 
sur le terrain. Cela ne signifie 
pas pour autant qu’elles sont 
alors prêtes à venir en aide à 
des enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux. Ces enfants 
nécessitent en effet souvent 
une expertise très pointue, or 
les professionnels capables de 
la fournir se font de plus en 
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plus rares. Deuxièmement, les 
élèves d’aujourd’hui présentent 
des besoins comportementaux 
et émotionnels plus complexes, 
à cause notamment de 
changements sociaux plus 
larges et de l’évolution des 
contextes familiaux. Bref, 
alors que le nombre d’enfants 
nécessitant un soutien 
professionnel augmente, 
le nombre de professionnels 
qualifiés diminue. Nous 
voulons promouvoir l’inclusion, 
mais la situation actuelle va 
directement à l’encontre de 
cette ambition (Responsable 
syndical, VBE).

Outre la pénurie de personnel, la charge 
de travail des enseignants constitue 
également une préoccupation récurrente. 
Un représentant communal évoquait ainsi 
la pression subie par les enseignants au 
quotidien :

Les enseignants ont une 
charge de travail obligatoire. 
Dans l’enseignement primaire, 
celle-ci est de 28 heures par 
semaine. Elle est la même dans 
l’enseignement secondaire, 
avec environ 25 à 28 heures 
selon le type d’établissement. 
Mais l’enseignement ne 
représente qu’une partie 
du travail. Les enseignants 
doivent également préparer 
les cours et s’acquitter 
de nombreuses tâches 
supplémentaires : réunions 
de parents, excursions, 
conférences, réunions de 
soutien, rédaction de plans 
de soutien. Tout cela en plus 
des heures passées en classe. 
Des études le montrent, même 
si les enseignants travaillent 
uniquement la semaine et 
pas le week-end, leur charge 
de travail hebdomadaire 
atteint 40 à 52 heures, voire 
parfois 60 heures pendant les 
périodes d’examens. Bien sûr, 
ils peuvent décompresser 

pendant les vacances scolaires, 
mais pour ceux qui finissent 
par travailler aussi le  
week-end, c’est l’épuisement 
professionnel qui guette  
(Représentant communal).

Aussi bien les représentants syndicaux que les 
responsables communaux reconnaissent que 
la réduction de la charge de travail est une 
condition préalable nécessaire à une mise en 
œuvre efficace de l’éducation inclusive.

5.3.5.	 Obstacles à l’éducation 
inclusive au handicap

En dépit de certaines avancées juridiques et 
politiques, plusieurs défis entravent la mise en 
œuvre de l’éducation inclusive en Allemagne. 
Les écoles diffèrent considérablement 
dans la manière dont elles combinent 
enseignement général et enseignement 
adapté, et la persistance d’écoles spécialisées 
distinctes limite les perspectives scolaires 
et professionnelles de nombreux élèves en 
situation de handicap (Kellems et al., 2024). 
Bien que la recherche montre des résultats 
cognitifs positifs liés à l’inclusion, les 
comparaisons négatives entre pairs et le risque 
d’isolement social peuvent limiter la pleine 
participation (voir, par exemple, Heyder et 
al., 2020). Les difficultés financières ajoutent 
encore à la complexité de la situation : 
de nombreuses écoles de l’enseignement 
ordinaire ne disposent pas d’un financement 
stable pour les ressources spécialisées 
nécessaires à un accueil efficace des 
apprenants. Les attitudes et les expériences 
des enseignants façonnent également les 
résultats. Lorsque ceux-ci se montrent plus 
favorables à l’inclusion, les élèves font état 
d’un sentiment d’appartenance sociale plus 
fort (Heyder et al., 2020). 

Un des obstacles structurels majeurs réside 
dans le caractère précoce d’un système 
d’orientation basé sur les aptitudes, lequel 
continue d’orienter de nombreux élèves en 
situation de handicap vers la filière secondaire 
la plus faible (Hauptschule) et limite ainsi leurs 
perspectives scolaires et professionnelles 
(Niemeyer, 2014). Ce faisant, le système 
éducatif reproduit parfois involontairement 



RAPPORT DE RECHERCHE 64

Une éducation inclusive pour tous les besoins

les inégalités, les élèves nécessitant un 
soutien supplémentaire étant confrontés 
à des obstacles plus importants en termes 
d’accès aux filières d’enseignement supérieur. 

5.4.	Emploi inclusif 
des personnes 
handicapées dans 
l’éducation
Ainsi que le fait remarquer le rapport du 
Semestre européen 2020-2021, les personnes 
handicapées en Allemagne continuent de 
connaître des taux d’emploi relativement 
faibles et une participation limitée à la 
société. Pour favoriser leur participation 
au marché du travail ordinaire, l’Allemagne 
applique un système de quotas qui oblige 
les entreprises de plus de 20 salariés à 
employer au moins 5 % de personnes 
gravement handicapées ; les entreprises qui 
ne respectent pas cette exigence doivent 
verser un prélèvement compensatoire. 
De nombreux employeurs ont toutefois du 
mal à atteindre ce quota ou choisissent de 
payer le prélèvement. Malgré l’existence de 
plusieurs réglementations visant à soutenir 
les aménagements et l’accessibilité des lieux 
de travail pour les employés en situation de 
handicap sévère, l’Allemagne ne dispose 
toujours pas d’un droit légal complet à des 
aménagements raisonnables ni d’un cadre 
national cohérent garantissant l’accessibilité 
au travail (Commission européenne, 2021b).

En 2024, l’écart d’emploi entre personnes 
handicapées ou non s’élevait à 22,0 % en 
Allemagne, soit 2,0 % de moins que la moyenne 
de l’UE27. Bien que les taux aient fluctué au 
cours des dix dernières années, il s’agit là de 
l’écart le plus faible depuis 2014 (Eurostat, 
2025e). Le rapport du Semestre européen 
2020-2021 note que, sur l’ensemble de leur vie 
active (15 à 65 ans), les personnes en situation 
de handicap connaissent un taux d’emploi 
nettement inférieur à celui des personnes 
non handicapées, l’écart se creusant en milieu 
de carrière et dans le cas des femmes, ce qui 
indique la persistance d’obstacles structurels 
à leur inclusion à long terme sur le marché du 
travail (Commission européenne, 2021b).

Un responsable syndical et un représentant 
communal ont évoqué le soutien prodigué 
aux personnes souffrant d’un handicap plus 
sévère à Solingen, où une institution bien 
établie propose des aménagements ciblés 
sur le lieu de travail pour les employés en 
situation de handicap, notamment l’accès 
à des financements pour le transport, à 
des technologies d’assistance et à des 
aménagements personnalisés sur le lieu de 
travail. Le représentant communal travaille 
notamment avec Landschaftsverband 
Rheinland, l’autorité locale en charge du 
financement, et se rend fréquemment sur les 
lieux de travail pour évaluer les besoins en 
soutien :

Récemment, dans une école, 
nous avons dû faire en sorte 
qu’une personne en fauteuil 
roulant titulaire d’un certificat 
d’invalidité sévère puisse se 
rendre au travail alors qu’elle 
n’était pas capable d’utiliser les 
transports en commun. Nous 
avons payé le transport en taxi 
(Représentant communal).

À l’inverse, plusieurs participants aux groupes 
de discussion ont fait remarquer que les 
handicaps invisibles ou non diagnostiqués, 
en particulier la neuro-divergence et les 
problèmes de santé chroniques, étaient 
parfois perdus de vue, malgré des discussions 
en cours entre le syndicat et l’autorité scolaire. 
Un autre sujet de préoccupation portait sur 
la mauvaise santé des enseignants, corollaire 
de la charge de travail. Ainsi que le soulignait 
un responsable du VBE :

Les problèmes de santé mentale 
constituent également un 
enjeu majeur. De nombreux 
enseignants subissent une 
pression psychologique due 
à la charge de travail élevée. 
Nous essayons de leur venir 
en aide, par exemple en 
réduisant leurs heures de cours, 
en leur confiant des classes 
plus calmes ou en évitant les 
situations particulièrement 
stressantes. Au niveau local, 
nous pouvons apporter de petits 
ajustements qui rendent la vie 
scolaire plus facile à gérer… 
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Certains enseignants sont en 
arrêt maladie pendant de longues 
périodes, puis reprennent 
progressivement le travail 
avec un temps réduit. Nous les 
aidons à identifier les conditions 
appropriées, en évitant par 
exemple au début les réunions 
de parents ou les réunions 
stressantes. Nous vérifions 
tout avec soin, pour que leur 
réintégration scolaire se déroule 
de la meilleure façon possible 
(Responsable syndical, VBE).

Plusieurs participants ont expliqué que 
l’éducation inclusive provoquait un 
accroissement de la charge de travail – 
bureaucratie et communication excessives 
avec les parents –, avec parfois obligation 
de travailler le soir ou le week-end, et 
nuisait au bien-être des enseignants. 
Même si le personnel de l’éducation est 
conscient que certains collègues ont parfois 
besoin d’aménagements raisonnables, 
les pressions structurelles causées par la 
pénurie de personnel réduisent les capacités 
d’identification précoce, de soutien continu et 
de planification proactive. 

Il importe par ailleurs de tenir compte du 
système éducatif allemand, qui limite les 
possibilités dont disposent les étudiants en 
situation de handicap de s’engager dans 
les filières nécessaires à la formation des 
enseignants. Cette dynamique structurelle 
contribue probablement à la faible visibilité 
des enseignants en situation de handicap 
dans les écoles. 

5.5.	Dialogue social 
sur l’inclusion du 
handicap
En Rhénanie-du-Nord-Westphalie, le dialogue 
social entre les administrations communales 
et les syndicats de l’enseignement est 
bien établi et joue un rôle important 
dans le soutien apporté aux employés et 
au développement d’écoles inclusives. 
La collaboration entre les employeurs, 
les syndicats et les représentants du personnel 

sur les pratiques d’inclusion fait l’objet d’un 
processus continu.

Une condition essentielle à l’efficacité 
du dialogue social au niveau local est la 
participation de toutes les parties prenantes 
concernées aux différents échelons du 
système éducatif. Comme le faisait remarquer 
un responsable du VBE : 

Nous travaillons également 
en étroite collaboration 
avec les représentants du 
personnel internes, que ce 
soit au sein des conseils 
locaux, des conseils de district 
ou des conseils centraux. 
Ces niveaux sont structurés 
hiérarchiquement : le conseil 
central au niveau du ministère, 
le conseil de district au niveau 
du gouvernement de district, 
et le conseil local au niveau 
du bureau de l’établissement. 
Nous incluons des 
représentants de syndicats tels 
que le VBE et le GEW, ainsi que 
d’autres syndicats pertinents 
selon les établissements. Au 
sein du conseil du personnel, 
nous essayons généralement 
d’assurer la représentation de 
tous les groupes professionnels 
— par exemple, les enseignants 
spécialisés, les éducateurs 
sociaux, les employés salariés 
et les fonctionnaires. Nous 
veillons également à ce que 
les collègues plus âgés et plus 
jeunes soient représentés. 
Le but est que chacun 
dispose d’un intermédiaire 
approprié vers qui se tourner. 
Cette structure reflète à la 
fois le pan administratif de 
l’organisation — au niveau du 
ministère, du gouvernement 
de district ou du bureau de 
l’établissement — et le nôtre, 
avec une représentation égale 
des syndicats ou des groupes 
de personnel, afin de donner 
un visage et une voix à toutes 
les professions et à tous les 
besoins au sein du système 
(Responsable syndical, VBE).
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Grâce à ce système de représentation à 
plusieurs niveaux, les enseignants et le 
personnel de soutien à l’éducation disposent 
de canaux de communication clairs qui leur 
permettent d’influer sur les décisions relatives 
aux conditions de travail et à l’organisation de 
l’éducation inclusive. Ces structures favorisent 
également la participation démocratique, en 
veillant à ce que la diversité professionnelle 
soit reflétée à la table des négociations. 

Un autre responsable du VBE soulignait 
l’importance d’ancrer la contribution du 
personnel de l’éducation au dialogue social 
dans ses expériences, tout en ajoutant que 
la voix du syndicat pouvait avoir un impact 
variable sur le résultat des politiques : 

On nous sollicite souvent, 
on nous écoute, mais 
malheureusement, toutes 
nos suggestions ne sont pas 
reprises dans les politiques ou 
concrétisées. Ce serait pourtant 
souvent préférable, car si 
quelqu’un sait ce qui se passe sur 
le terrain, c’est bien évidemment 
nous. Nous discutons ensemble. 
Nous sommes présents dans 
les écoles. Je suis moi-même un 
directeur d’école tout ce qu’il y 
a de plus représentatif. Je vais à 
l’école tous les jours… Le syndicat 
compte beaucoup de gens 
sur le terrain qui peuvent en 
témoigner. Nous suggérons des 
choses, nous sommes au courant 
de ce qui se passe. On nous 
écoute, mais on ne tient pas 
toujours compte de ce que nous 
disons, et c’est bien dommage 
(Responsable syndical, VBE).

Un des principaux résultats du dialogue 
social est le soutien pratique apporté aux 
enseignants, notamment à ceux qui ont 
besoin d’aménagements particuliers, comme 
ceux qui reprennent le travail. Lorsqu’un tel 
cas se présente, les responsables syndicaux 
et les employeurs se retrouvent pour mener 
une « conversation de participation » 
(Beteiligungsgespräch), une discussion 
formelle ou structurée portant sur des 
questions relatives au lieu de travail. C’est 
l’occasion pour les partenaires sociaux de 

demander aux employés comment les choses 
se passent et ce qu’il est possible d’améliorer 
pour leur venir en aide : « Nous mettons tout 
en œuvre pour faciliter le retour au travail des 
enseignants. » (Responsable syndical, VBE).  

La coopération pratique vise également à 
améliorer les conditions offertes aux élèves 
présentant des besoins d’apprentissage 
supplémentaires. Des consultants spécialisés 
en inclusion, par exemple, facilitent les 
échanges professionnels et la résolution 
conjointe de problèmes. Le dialogue 
social fait alors office de mécanisme de 
coordination : il réunit des experts afin de 
garantir que les écoles reçoivent le soutien 
nécessaire pour répondre aux besoins des 
élèves et éviter toute escalade.

5.6.	Conclusion
L’Allemagne présente un paradoxe intéressant, 
marquée comme elle l’est par la coexistence 
d’engagements juridiques forts en faveur 
des droits des personnes handicapées et 
une mise en œuvre pratique inégale de 
l’éducation et de l’emploi inclusifs. Les cadres 
constitutionnels et législatifs, ainsi que la 
ratification par l’Allemagne de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées, constituent une 
base formelle solide pour la participation. 
Les statistiques relatives aux personnes 
handicapées démontrent toutefois clairement 
la persistance d’inégalités structurelles. 
Au sein du système éducatif, l’orientation 
précoce et les filières différenciées risquent 
de reproduire ces inégalités en limitant les 
opportunités scolaires offertes aux élèves en 
situation de handicap. Dans le même temps, 
la grave pénurie d’enseignants, la charge de 
travail élevée et l’insuffisance de compétences 
spécialisées compromettent la mise en œuvre 
quotidienne d’une pédagogie inclusive, 
alors même que le personnel scolaire et 
les syndicats professent un attachement 
normatif au principe d’inclusion. Le dialogue 
social et les mécanismes d’aménagement du 
lieu de travail offrent un soutien important 
aux employés, mais il est peu probable 
qu’ils puissent à eux seuls compenser les 
conséquences du sous-financement et d’une 
segmentation plus large du marché du travail.



6.1.	 Handicap et 
enseignement adapté 
en Roumanie

6.1.1.	 Héritage historique du modèle 
médical

Les conceptions et les approches 
contemporaines en matière de handicap en 
Roumanie ont été façonnées par l’héritage 
de l’ère communiste (1948-1989) (Baciu et 
Lazar, 2017). À l’époque, l’invalidité était 
réduite à un problème médical individuel 
qui rendait les personnes « incapables de 
travailler » (Pasco et al., 2018). La plupart des 
personnes en situation de handicap étaient 
confinées dans des institutions organisées 
selon l’âge, le type ou le degré de handicap : 
les enfants présentant des handicaps légers 
ou modérés étaient généralement scolarisés 
dans des écoles spécialisées, tandis que 
les enfants et les adultes présentant des 
handicaps plus sévères étaient placés dans 
des établissements de soins résidentiels 
(Alexandrescu et al., 2022 ; Walker, 2011). 

L’effondrement du communisme en 1989 
et le passage à une économie de marché 
ont considérablement ébranlé le système 
éducatif roumain. Le modèle médical a 
néanmoins continué à servir de justification 
à des pratiques ségrégationnistes. Alors que 
les élèves présentant un handicap spécifique 
(par exemple, des déficiences auditives ou 
visuelles) se voyaient proposer une prise 
en charge spécialisée, les enfants souffrant 
de troubles d’apprentissage profonds et 
multiples étaient, quant à eux, toujours 
considérés comme « inéducables » et exclus 
de l’enseignement adapté (Ainscow et  
Haile-Georgis, 1999).  6

ÉTUDE DE CAS : 
ROUMANIE



RAPPORT DE RECHERCHE 68

Une éducation inclusive pour tous les besoins

6.1.2.	 Évolutions des politiques 
relatives au handicap après la transition 

Depuis 1989, la Roumanie a réalisé des 
progrès significatifs en matière d’inclusion 
des personnes handicapées et de 
désinstitutionnalisation des enfants et 
des adultes, grâce à de grandes réformes 
institutionnelles et législatives de portée 
nationale. Le soutien prodigué aux personnes 
en situation de handicap a également progressé 
grâce à l’aide apportée très tôt par les 
organisations internationales (Grung et al., 2020 ; 
Jurca et al., 2023) et à l’alignement croissant 
des cadres politiques roumains sur ceux des 
Nations Unies et de l’Union européenne (Baciu 
et al., 2015). Le 26 septembre 2007, la Roumanie 
a adopté la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées 
(Nations Unies, 2006), qu’elle avait ratifiée 
en 2010, et amorcé ainsi une transition vers 
un modèle social du handicap fondé sur les 
droits humains. Le gouvernement roumain a 
élaboré une série de stratégies nationales visant 
à soutenir la mise en œuvre de la Convention. 
La Stratégie nationale en faveur des droits 
des personnes handicapées « Une Roumanie 
équitable » 2022-2027 poursuit l’objectif 
suivant :

Garantir la participation pleine 
et effective des personnes 
handicapées, fondée sur la 
liberté de décision, à  
tous les aspects de la vie 
et dans un environnement 
accessible et résilient 
(Ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, 2022, p. 9).

Malgré ces évolutions, la Roumanie fait 
toujours l’objet de critiques de la part du 
Commissaire aux droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe concernant la mise 
en œuvre de ses lois et de son cadre 
institutionnel (Conseil de l’Europe, 2024 ; 
Mijatovic, 2019).

6.2.	Données concernant 
le handicap en Roumanie
Le nombre de personnes handicapées en 
Roumanie a augmenté au fil du temps 
(Commission européenne, 2023b). En 2024, 
18,6 % des Roumains âgés de 16 ans et 
plus déclaraient souffrir d’une limitation 
d’activité légère ou sévère9 (Eurostat, 2025a). 
Les statistiques officielles en Roumanie 
prennent toutefois uniquement en compte 
les personnes titulaires d’un certificat 
d’invalidité. Étant donné que le processus 
d’évaluation peut s’avérer complexe et qu’il 
subsiste une stigmatisation importante 
associée à la divulgation du handicap, les 
personnes présentant un handicap léger ne 
voient souvent aucun intérêt à l’obtention 
d’un certificat (Alexandrescu et al., 2022 ; 
Baciu et Lazar, 2017). Par ailleurs, différentes 
autorités utilisent des définitions différentes 
du handicap ou une terminologie différente 
(par exemple, malgré la ratification de la 
CDPH, le terme « handicap » est utilisé dans 
la législation roumaine pour la protection 
et la promotion des droits des personnes 
handicapées) et recueillent des données à des 
fins différentes, ce qui signifie que la plupart 
des données ne sont pas comparables. 
Globalement, cette situation limite une 
connaissance précise de la situation des 
personnes handicapées et la possibilité de 
concevoir des politiques efficaces en leur 
faveur (Baciu et Lazar, 2017).

Lors de la discussion en groupe de réflexion, 
une responsable de la FSLI a souligné la 
nécessité de disposer de données précises 
sur le personnel de l’éducation en situation 
de handicap. Bien que la représentation des 
travailleurs dans le système pré-universitaire 
ait facilité la collecte de données, il faudrait 
selon elle que celle-ci relève de la responsabilité 
du ministère.

9	 Par rapport à une moyenne de 24,5 % pour l’UE27
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Le ministère de l’Éducation 
recueille d’énormes quantités 
de données, ce qui accable 
les directeurs d’école et, plus 
généralement, les enseignants. 
Mais certaines données selon 
nous essentielles ne sont 
pas collectées. C’est là un 
autre point soulevé à maintes 
reprises par tous les syndicats 
lors des réunions du comité 
de dialogue social avec le 
ministère de l’Éducation, mais 
aussi au niveau départemental 
(Responsable syndical, FSLI).

6.3.	Inclusion dans 
l’éducation
6.3.1.	 Gouvernance et financement  
de l’éducation

La Constitution de la Roumanie accorde à 
toutes les personnes le droit à l’éducation, 
tandis que la nouvelle Loi sur l’enseignement 
scolaire (Loi 198/2023) et la Loi sur 
l’enseignement supérieur (Loi 199/2023) 
régissent et fournissent le cadre juridique 
de l’organisation et du fonctionnement des 
systèmes d’enseignement pré-universitaire et 
d’enseignement supérieur respectivement, et 
réglementent le statut du personnel enseignant, 
administratif et auxiliaire (Eurydice, 2025b). 
La FSLI a participé à l’élaboration de la Loi 
198/2023.

Si plusieurs des participants aux groupes de 
discussion considèrent la nouvelle législation 
comme un pas en avant pour l’éducation 
inclusive, ils font toutefois remarquer 
qu’une grande partie de ses articles n’ont 
pas encore été appliqués, par exemple le 
droit de chaque enfant ayant des besoins 
éducatifs spéciaux scolarisé en milieu 
ordinaire à un auxiliaire d’enseignement, 
à des équipes multidisciplinaires et à des 
ressources adéquates dans les établissements 
d’enseignement ordinaire. Les participants 

en sont convaincus, la mise en œuvre des 
exigences légales nécessite un financement 
important.

L’enseignement public pré-universitaire, 
y compris l’enseignement adapté, relève 
de la compétence des Inspections scolaires 
départementales (Inspectoratele Școlare 
Județene), lesquelles veillent au respect 
des politiques et de la législation nationales 
en matière d’éducation au niveau local et 
sont responsables de l’assurance qualité. 
Le ministère de l’Éducation nationale 
est toutefois responsable de la politique 
générale, de la réglementation et des 
cadres financiers, y compris des ressources 
humaines. Le recrutement, l’affectation et 
la formation continue des enseignants sont 
donc coordonnés à l’échelon local, mais 
supervisés par le ministère. Les universités 
et les établissements d’enseignement 
supérieur sont autonomes et ont le droit de 
définir leurs propres politiques, même si leurs 
activités sont coordonnées par le ministère de 
l’Éducation (Eurydice, 2025b).

Dans le cadre de ce système décentralisé, 
l’enseignement pré-universitaire est financé 
par les budgets nationaux (étatiques) et 
locaux, lesquels prévoient un financement de 
base, un financement complémentaire et un 
financement additionnel (Eurydice, 2015). La 
première Loi sur l’éducation scolaire adoptée 
pendant la période de transition et les lois qui 
ont suivi stipulent qu’un minimum de 6 % du 
PIB, prélevé sur les deux budgets, doit être 
alloué à l’éducation. Un des responsables de 
la FSLI affirmait, quant à lui, qu’e le montant 
réel était plus proche de 3,2 % en moyenne. 
Le manque d’investissement dans l’éducation 
en général, et dans l’éducation spécialisée en 
particulier, a entraîné un sous-financement 
important des établissements. La directrice 
d’une école spécialisée a ainsi dû recourir à 
des campagnes de financement participatif et 
à des dons pour augmenter son budget.

Les bâtiments des écoles publiques sont 
la propriété des autorités locales. Pour un 
responsable de la FSLI, c’est là un enjeu 
législatif majeur, puisque « l’école ne peut 
rien faire sans l’approbation de la mairie ». 
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6.3.2.	 Structure et accès à l’éducation

Le système éducatif roumain comprend des 
établissements scolaires publics et privés 
de plusieurs types : éducation et accueil 
de la petite enfance (de 3 mois à 6 ans), 
enseignement primaire (classes 1 à 4), 
enseignement secondaire inférieur (classes 
5 à 8), enseignement secondaire supérieur 
(généralement 4 ans d’enseignement 
général ou professionnel et technique) 
et enseignement post-secondaire 
non universitaire (1 à 3 ans, y compris 
l’enseignement professionnel et technique) 
(Eurydice, 2023). 

En Roumanie, les termes « handicap » et 
« déficience » sont utilisés, dans la législation 
comme dans la pratique, pour désigner les 
enfants ayant besoin de soins spéciaux. 
Le concept d’« enfant ayant des besoins 
(éducatifs) spéciaux » ne bénéficie pas d’une 
définition juridique formelle et est interprété 
en fonction du contexte dans lequel il est 
utilisé, par exemple la protection de l’enfance 
ou l’éducation. Une législation plus récente 
utilise le terme plus large d’« infirmité » 
(Eurydice, 2023). L’objectif général défini dans 
la Stratégie nationale 2022-2027 en matière 
d’éducation soutient :

L’accès des enfants et des 
jeunes en situation de 
handicap et/ou ayant des 
besoins éducatifs spéciaux, 
ci-après dénommés BES, à une 
éducation inclusive de qualité 
au sein de la communauté, 
sur la base de l’égalité avec 
les autres enfants et jeunes, 
afin qu’ils puissent atteindre 
leur plein potentiel de 
développement (Ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, 2022, pp. 9-10).

Les enfants et les jeunes ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps ont droit 
à une scolarité différenciée à tous les échelons 
du système éducatif. Les trois principales 
approches sont : l’enseignement adapté 
séparé (établissements scolaires distincts), 
l’enseignement adapté partiellement 
intégré (classes et groupes séparés dans 
l’enseignement ordinaire) et l’enseignement 
adapté pleinement intégré (classes et 

groupes communs dans l’enseignement 
ordinaire) (Ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, 2022). 

L’enseignement adapté séparé est organisé 
par type (déficience mentale, physique, 
sensorielle, langagière, socio-affective et 
comportementale, ou déficiences multiples) 
et par niveau de handicap et besoins de 
développement. L’admission dans un 
établissement d’enseignement adapté est 
soumise à une évaluation formelle effectuée 
par la commission de protection de l’enfance de 
chaque conseil départemental (Eurydice, 2023). 

Les classes ordinaires peuvent intégrer 2 à 3 
élèves en situation de handicap. Les classes 
comptent trois élèves en moins pour chaque 
élève intégré. Selon un responsable de la FSLI, 
cette politique a entraîné la création d’un plus 
grand nombre de classes, et ainsi provoqué 
une demande croissante d’enseignants, 
de spécialistes et de personnels de soutien. 
Elle a également eu des conséquences 
en termes de financement, la dotation 
budgétaire des écoles étant fixée longtemps 
à l’avance. Même intégrés dans des classes 
ordinaires, les élèves rencontrent souvent 
des difficultés et sont contraints de passer 
du temps dans des classes séparées. Pour 
les participants aux groupes de discussion, 
l’enseignement adapté partiellement intégré 
n’a jamais vraiment été mis en place. 

Selon la Stratégie nationale, 66 272 enfants 
(2,6 % de tous les enfants d’âge scolaire) 
ayant des besoins éducatifs spéciaux étaient 
inscrits dans l’enseignement pré-universitaire 
au cours de l’année scolaire 2018-2019. 
Seule une faible proportion d’entre eux 
étaient intégrés dans l’enseignement 
ordinaire. La Stratégie nationale souligne 
la nécessité d’une adaptation raisonnable 
de l’environnement scolaire aux besoins 
des élèves, afin de leur offrir une éducation 
de qualité dans le cadre de l’enseignement 
ordinaire. Elle reconnaît toutefois que « le 
cadre législatif spécifique à l’éducation 
inclusive est large, mais il manque d’une 
approche cohérente et unitaire, déterminée 
par le manque de ressources financières 
et de ressources humaines formées dans 
le domaine de l’enseignement adapté » 
(Ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, 2022, p. 7). 
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L’inclusion des personnes handicapées dans 
l’enseignement supérieur peut faciliter 
leur entrée sur le marché du travail et leur 
permettre de mener une vie autonome. 
Malgré cela, l’accès des personnes 
handicapées à l’enseignement supérieur 
est limité en Roumanie. Les principaux 
obstacles sont notamment la mauvaise qualité 
et l’insuffisance de l’apprentissage dans 
l’enseignement pré-universitaire et l’absence 
de politique de soutien obligatoire pour les 
étudiants (Curaj et al., 2022). Dans le rapport 
par pays du Semestre européen 2022-2023, 
le gouvernement a fait savoir qu’il comptait 
investir dans la réhabilitation, la rénovation 
et le développement des infrastructures 
sociales pour les personnes handicapées et 
garantir l’accès à l’enseignement supérieur 
(Commission européenne, 2023b).

6.3.3.	 Taux de réussite scolaire des 
personnes en situation de handicap

Le niveau d’instruction des Roumains en 
situation de handicap est bien inférieur à celui 
des Roumains non handicapés (Eurostat, 2015b, 
voir Tableau 4). Par ailleurs, les enfants ou les 
jeunes handicapés sont plus susceptibles de 
quitter l’éducation et la formation de manière 
prématurée (61,6 % des 18 à 24 ans présentant 
une limitation d’activité légère / sévère, contre 
16,1 % de ceux ne présentant aucune limitation 
d’activité, Eurostat, 2025c) ou de se retrouver 

sans emploi, éducation ou formation (76,1 % 
des 15 à 29 ans présentant une limitation 
d’activité légère / sévère, contre 18,5 % de 
ceux ne présentant aucune limitation d’activité, 
Eurostat, 2025d). 

6.3.4.	 Enseignants, spécialistes et 
personnel de soutien à l’éducation

L’enseignement adapté en Roumanie 
comprend un large éventail de postes 
d’enseignement spécialisés : éducateur, 
assistant / soutien pédagogique, enseignant 
itinérant, enseignant en éducation spécialisée, 
enseignant psychopédagogue, enseignant-
psychologue scolaire, enseignant-pédagogue 
social, orthophoniste, psychologue, 
kinésithérapeute (Eurydice, 2023). Toutefois, 
selon la Stratégie nationale, très peu 
d’enseignants de l’enseignement ordinaire 
sont formés pour travailler avec des enfants 
ayant des besoins éducatifs spéciaux et/ou  
des handicaps. On constate également 
une pénurie de personnels de soutien à 
l’éducation, le personnel spécialisé étant 
largement concentré dans l’enseignement 
adapté (Ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, 2022). Le faible niveau 
d’expertise en matière d’enseignement adapté 
a une incidence sur l’auto-efficacité perçue des 
enseignants en matière d’éducation inclusive 
(Ghergut, 2010, 2020 ; Gyarmati, 2020 ;  
Jurca et al., 2023 ; Lustrea, 2023). 

Tableau 4 : Population dans les ménages privés par niveau d’instruction et handicap (limitation de l’activité) 
en Roumanie (Eurostat 2025b)

Taux de 
réussite 
scolaire

Inférieur au primaire, 
primaire et secondaire 

inférieur  
(niveaux CITE 0-2)

Enseignement 
général secondaire 

supérieur non 
universitaire 

(niveaux CITE 3-4)

Enseignement 
professionnel 

secondaire supérieur 
non universitaire 
(niveaux CITE 3-4)

Enseignement 
universitaire 

(niveaux CITE 5-6)

Limitation 
de l’activité

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Légère 
ou 

sévère
Aucune

Roumanie 38,9 % 21,1 % 2,7 % 4,2 % 53,3 % 57,2 % 5,1 % 17,4 %

UE27 32,9 % 22,5 % 9,0 % 13,1 % 36,6 % 30,8 % 21,4 % 33,6 %
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Les représentants patronaux et ceux des 
employés présents lors de la discussion 
en groupe de réflexion ont expliqué que 
l’agenda de l’inclusion avait accru la pression 
sur les enseignants de l’enseignement 
ordinaire. Le directeur du Centre municipal 
de Bucarest pour les ressources et l’évaluation 
pédagogiques affirmait ainsi que les 
enseignants n’étaient « pas encore prêts à 
accueillir dans leur classe des élèves ayant 
des besoins éducatifs spéciaux », tandis que 
les responsables de la FSLI avouaient que 
leurs membres avaient du mal à faire face à 
la situation. Les deux groupes ont déploré le 
manque de contenu relatif à l’inclusion dans 
la formation des enseignants, qui affecte 
leur état de préparation et leur confiance 
en soi. Un responsable de la FSLI a déclaré 
que de nombreux employés dévoués étaient 
restés en poste au-delà de l’âge de la retraite 
pour combler le manque d’enseignants, 
tandis qu’un représentant de l’enseignement 
supérieur faisait état d’un manque d’intérêt 
de la part des jeunes générations.

Le personnel de soutien pédagogique 
identifie plusieurs obstacles à une carrière 
professionnelle dans l’enseignement 
ordinaire : nombre limité de postes 
permanents, manque d’espace de travail 
disponible et manque de personnel de soutien 
pour répondre aux besoins des enfants. 
Plusieurs participants ont toutefois mis en 
avant le rôle crucial d’une bonne préparation 
de la direction scolaire dans la promotion 
de pratiques inclusives. Une enseignante a 
évoqué la difficulté à respecter les exigences 
légales, tout en appréciant l’autonomie que 
lui accordaient ses supérieurs pour mener à 
bien son travail comme elle l’entendait :

Je crois qu’on s’en sort, en 
tout cas j’aime venir à l’école… 
Et Dieu merci, nous avons deux 
directeurs qui nous soutiennent 
et nous laissent faire ce 
qu’on aime, à savoir jouer 
avec les enfants (Professeur 
psychopédagogique, école 
spécialisée).

En dépit des difficultés, les enseignants et les 
auxiliaires d’enseignement font toujours état 
d’une motivation intacte dès lors qu’il s’agit de 
travailler avec les enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux. Les membres du personnel 
éducatif de l’enseignement adapté se sont 

montrés particulièrement enthousiastes de 
leur participation à des projets ERASMUS+, 
laquelle avait contribué à leur développement 
professionnel et institutionnel. Ainsi que le 
faisait remarquer un thérapeute :

C’est un défi pour nous. Le fait 
est que, sans certains projets 
européens, nous n’aurions 
pas pu nous développer en 
tant que spécialistes ni en tant 
qu’établissement scolaire… 
Mon premier projet européen 
remonte à 2001, année où 
j’ai rendu visite à une école 
spécialisée en Angleterre. 
De nombreux projets ont vu le 
jour depuis lors (Thérapeute, 
école spécialisée).

Les enseignants ont également évoqué les 
collaborations entre écoles spécialisées 
et écoles ordinaires à Bucarest, qui offrent 
une plus grande flexibilité pour déterminer 
la meilleure prise en charge pour les 
élèves, tandis que le directeur d’une école 
spécialisée mentionnait le partenariat avec 
l’Université de Bucarest qui permettait à son 
établissement de bénéficier d’une approche 
pédagogique fondée sur la recherche.

Un autre chef d’établissement, enfin, a 
souligné le potentiel des outils d’accessibilité 
numérique et de l’intelligence artificielle 
(technologies d’assistance, synthèse vocale, 
plateformes d’apprentissage adaptatif), 
soutenant que, même si elles étaient 
encore peu répandues pour le moment, ces 
méthodes pourraient faciliter l’enseignement 
et l’apprentissage à l’avenir.

6.3.5.	 Obstacles à l’éducation inclusive

Les recherches suggèrent que l’éducation 
inclusive en Roumanie a dû faire face à 
plusieurs défis importants : a) la rigidité 
des systèmes scolaires, héritage de l’ère 
communiste (Ainscow et Haile-Georgis, 1999), 
b) la rigidité des approches curriculaires et 
pédagogiques (Hathazi et Rosan, 2019), c) 
les attitudes négatives des parents d’enfants 
sans handicap, et d) la priorité accordée à la 
réussite scolaire individuelle (Ghergut, 2012 ; 
Gyarmati, 2020), qui font que les élèves ayant 
des besoins éducatifs spéciaux et des handicaps 
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peuvent se voir refuser l’accès à l’enseignement 
ordinaire (voir, par exemple, Bureau régional de 
l’UNICEF pour l’Europe et l’Asie centrale, 2015). 
Le parcours éducatif de ceux qui accèdent à 
l’enseignement ordinaire s’achève souvent à 
la fin du secondaire (Gyramati, 2020). 

Lors de la discussion en groupe de réflexion, 
les représentants des employeurs et 
des employés ont souligné les obstacles 
systémiques et sociétaux plus larges à une 
pleine inclusion. Plusieurs participants ont 
ainsi évoqué la question du diagnostic. Le 
directeur d’établissement adapté a privilégié 
une approche globale, arguant que l’éducation 
spécialisée était « le lieu de rencontre 
des aspects médicaux, psychologiques et 
pédagogiques ». Tant les enseignants, les 
chefs d’établissement, les représentants de 
l’enseignement supérieur que les responsables 
syndicaux ont toutefois souligné la difficulté 
de venir en aide à des élèves dont les besoins 
n’ont pas été identifiés. Dans le système 
pré-universitaire, les parents peuvent refuser 
d’accepter les évaluations ou les diagnostics, 
ce qui affecte le travail des enseignants :

Si vous ignorez quel est le 
problème, vous ne savez 
pas comment le résoudre 
(Responsable syndical, FSLI).

Le représentant d’un employeur du 
secteur privé soulignait, quant à lui, 
la nécessité d’associer les parents d’enfants 
en situation de handicap aux interventions 
pédagogiques dans les établissements privés 
d’enseignement général :

Les familles sont d’une 
importance capitale et doivent, 
dès le début, être sur la 
même longueur d’onde que 
l’enseignant ou le professeur... 
Si vous instaurez une règle 
ou une routine à l’école, il 
est préférable pour le bien 
de l’enfant que celle-ci soit 
également suivie à la maison, 
car en fin de compte celui-ci 
a besoin d’un plan de vie 
cohérent (Directeur, association 
d’employeurs privés).

Plusieurs participants ont mis en avant les 
difficultés liées à une inclusion complète 
dans l’enseignement public ordinaire, 
les enseignants soulignant la nécessité 
de disposer de ressources financières 
supplémentaires et le manque de « salles de 
ressources » pour offrir un soutien différencié, 
les directeurs d’école, eux, évoquant plutôt 
les difficultés pédagogiques rencontrées par 
les enseignants pour inclure tous les élèves, 
en particulier ceux avec un handicap sévère. 
Pour certains employeurs et enseignants, 
l’inclusion totale est un « projet ambitieux », 
et une intégration partielle est plus réaliste. 

Selon deux des inspecteurs, la législation 
seule ne suffit pas ; la société roumaine 
doit encore apprendre à venir en aide aux 
personnes en situation de handicap. Comme 
le faisait remarquer un responsable de la FSLI :

Malheureusement, les 
personnes qui accueillent ces 
enfants spéciaux ne sont pas 
prêtes, car on a encore et 
toujours tendance à rejeter ces 
enfants. Cela commence par 
la famille, et cela se poursuit 
dans les écoles, où les enfants 
n’apprennent pas les notions 
d’empathie, de calme et 
d’acceptation. Le système est 
malade, et il faut le soigner 
(Responsable syndical, FSLI).
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6.4.	Emploi inclusif 
des personnes 
handicapées dans 
l’éducation
Le passage de la vie scolaire à la vie 
professionnelle constitue une préoccupation 
majeure en Roumanie (Birau et al., 2019), 
et l’objectif général en matière d’emploi 
des personnes handicapées défini dans la 
Stratégie nationale 2022-2027 est le suivant :

Garantir aux personnes 
handicapées la possibilité de 
mettre en œuvre et développer 
leurs compétences et leurs 
aptitudes, ainsi que leur 
potentiel créatif et productif, 
dans une profession librement 
choisie et dans un lieu de travail 
inclusif, accessible et adapté 
(Ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, 2022, p. 9).

Pourtant, l’écart d’emploi entre personnes 
handicapées ou non10 reste élevé en 
Roumanie : 44,8 % en 2024, contre une 
moyenne de 24,0 % pour l’UE27 (Eurostat, 
2025e). En 2024, le tableau de bord du 
Socle européen des droits sociaux indiquait 
qu’il s’agissait d’un domaine « à surveiller » 
(Commission européenne, 2024) ; en 
2025, la situation était considérée comme 
« critique » (Commission européenne, 2025). 
Le faible taux d’emploi peut être lié à une 
faible inclusion dans l’éducation de masse 
(Bungau et al., 2019 ; Sandvin et Alexiu, 
2020). Les personnes en situation de handicap 
présentent également un niveau élevé 
de pauvreté au travail et accèdent moins 
facilement à la formation professionnelle que 
les personnes non handicapées (Ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2022).

10	 Cet indicateur correspond à la différence entre les 
taux d’emploi des personnes âgées de 20 à 64 ans 
ne présentant aucune limitation dans leurs activités 
quotidiennes et celles présentant une limitation, 
même légère, dans leurs activités quotidiennes 
(Eurostat 2025e).

La Loi 448/2006 relative à la protection et 
à la promotion des droits des personnes 
handicapées stipule que les employeurs 
roumains qui comptent plus de 50 employés 
sont tenus d’embaucher des personnes en 
situation de handicap à hauteur d’au moins 
4 % de leurs effectifs totaux. Les employeurs 
qui n’atteignent pas ce quota doivent verser 
une contribution au budget de l’État pour 
chaque employé non embauché ou acheter 
des produits ou des services produits ou 
fournis par des unités protégées employant 
des personnes handicapées. La plupart des 
employeurs préfèrent payer l’amende ou 
acheter des produits (Baciu et Lazar, 2017).

Lors de la discussion en groupe de réflexion, 
un inspecteur général a signalé l’existence 
de procédures destinées à garantir que les 
employés scolaires en situation de handicap 
bénéficient des aménagements nécessaires 
sur leur lieu de travail. Les participants 
ont toutefois souligné la nécessité d’une 
meilleure réglementation et d’un soutien 
accru afin de garantir la satisfaction de ces 
besoins. Dans l’ensemble, les participants 
aux groupes de discussion n’ont donné que 
peu d’exemples d’enseignants en situation de 
handicap. La plupart s’inquiétaient de l’impact 
que le travail aurait sur ceux-ci, ou encore des 
conséquences de leurs limitations physiques 
sur les étudiants.

Un responsable de la FSLI estimait que les 
diplômés des écoles spécialisées étaient mieux 
accompagnés par le passé. Chaque étudiant 
avait à sa disposition un travailleur social 
chargé de lui trouver un emploi et de suivre 
son évolution sur le marché du travail, sans 
parler des partenariats avec les employeurs.

6.5.	Dialogue social 
sur l’éducation 
inclusive
Lors de la discussion en groupe de réflexion, 
un responsable de la FSLI a fait savoir 
que le syndicat s’était pour la première 
fois penché sur les questions d’éducation 
inclusive en 2016/2017. L’une des principales 
préoccupations concerne la charge de travail 
des enseignants : l’augmentation de la 
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bureaucratie et la nécessité d’aménagements 
pédagogiques ont engendré un stress 
supplémentaire pour les enseignants de 
l’enseignement ordinaire. Pour venir en 
aide aux membres, un dialogue social est 
nécessaire à plusieurs niveaux du système :

Nous avons tout d’abord abordé 
le sujet avec le ministère 
de l’Éducation. Nous avons 
également tenté de proposer 
certaines méthodes de travail 
qui faciliteraient l’intégration. 
Nous avons ensuite essayé de 
former les enseignants, afin 
qu’ils comprennent mieux leur 
travail. Nous avons essayé de 
leur fournir des instruments 
et des outils pour leur travail 
en classe. Et nous avons tenté 
d’organiser de nombreux 
événements grâce à des 
fonds européens, notamment 
Erasmus. Nous avons fini par 
leur fournir des outils et des 
instruments de travail, des 
techniques de travail, etc. Nos 
formateurs étaient toujours 
des directeurs d’école, des 
enseignants ou des membres 
du personnel. Nous ne nous 
sommes pas contentés 
de travailler uniquement 
avec les enseignants et les 
professeurs, car en l’absence 
de travail d’équipe au sein de 
l’établissement, aucun progrès 
n’est possible. Selon nous, c’est 
là une forme de dialogue social 
(Responsable syndical, FSLI).

La FSLI dispose d’un département dédié à 
l’enseignement adapté et, à Bucarest, d’un 
syndicat spécialisé dans le domaine. Elle 
est donc « en contact permanent avec le 
système, avec les gens, avec leurs problèmes » 
(responsable syndical, FSLI). La Fédération a 
proposé la création d’universités spécialisées 
en vue d’améliorer l’offre d’enseignants 
spécialisés, mais cette idée a été rejetée.

Dans le domaine de l’enseignement et de la 
formation professionnels, la FSLI est parvenue 
à obtenir des aménagements pour les élèves 
présentant certains troubles spécifiques 

de l’apprentissage, ainsi que du temps 
d’étude supplémentaire ou des enseignants 
suppléants / auxiliaires d’enseignement pour 
les élèves scolarisés dans l’enseignement 
intégré. Elle a toutefois connu moins de succès 
en ce qui concerne les programmes d’études 
personnalisés. Elle appelle également à la mise 
en place d’équipes multidisciplinaires dans les 
écoles, de manière à soutenir l’intégration et le 
bien-être des élèves. Ainsi, malgré un dialogue 
social constant aux niveaux départemental 
et national, il reste encore « beaucoup de 
choses à aborder, à mettre en œuvre et à 
peaufiner » (responsable syndical, FSLI). Si le 
syndicat estime que la qualité du dialogue est 
variable, un employeur du secteur privé faisait, 
quant à lui, valoir que « la porte du ministre est 
toujours ouverte » aux syndicats et que, selon 
lui, « la voix des syndicats est entendue ».

L’inclusion des personnes handicapées dans 
l’emploi pré-universitaire relève du cadre 
législatif en matière de santé et de sécurité. 
Les conventions collectives sont négociées 
au niveau national entre la fédération et le 
ministère, et au niveau départemental entre 
le syndicat et les inspections départementales. 
Ces accords comportent des dispositions 
spécialement consacrées à la santé et à la 
sécurité au travail, et des réglementations 
claires sur les aménagements en faveur des 
personnes en situation de handicap. L’actuelle 
convention collective prévoit la possibilité 
d’acquérir du matériel visuel. 

Au-delà des négociations collectives et du 
système de prestations sociales, la FSLI 
dispose également de ressources internes 
pour soutenir les collègues en situation de 
handicap. De nombreuses questions sont 
toutefois traitées au sein de commissions 
établies par la convention collective. Selon 
un responsable de la FSLI, l’une des faiblesses 
du système réside dans le fait que le ministère 
de l’Éducation n’a pas encore établi de liste de 
maladies professionnelles assorties de droits 
pour le personnel éducatif.

Il n’existe pas de législation de ce type pour les 
étudiants et les employés de l’enseignement 
supérieur. Ici, c’est le cadre national de lutte 
contre la discrimination qui constitue la 
principale base juridique de l’inclusion. En tant 
qu’institutions autonomes, les universités sont 
responsables du financement du soutien et 
des aménagements.
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La Stratégie nationale affirme que le secteur 
syndical « ne représente pas activement 
les droits et les objectifs spécifiques des 
travailleurs handicapés » (Ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2022, p. 24). 
Selon les responsables de la FSLI, l’un des 
principaux problèmes tient au faible nombre 
d’enseignants handicapés dans le système 
et à l’absence de débat sur les stratégies à 
long terme devant favoriser leur inclusion. 
Un responsable de la FSLI citait à ce propos 
l’exemple d’un jeune enseignant aveugle :

Il vient à l’école accompagné 
de sa mère et rencontre des 
difficultés à gérer sa classe. 
Mais une fois que sa mère 
ne sera plus là, car c’est la 
vie, qu’adviendra-t-il de lui ? 
Et quelle solution devons-
nous proposer lorsque nous 
intégrons au sein du personnel 
enseignant des personnes 
en situation de handicap ? 
Il faudrait vraiment avoir un 
débat sur le sujet. À l’avenir, 
nous devrions aborder ce sujet 
et recenser les collègues en 
situation de handicap, ainsi que 
les types de handicaps dont ils 
souffrent, afin de déterminer 
s’il existe des aménagements 
spécifiques permettant 
d’intégrer nos collègues au 
sein du corps enseignant 
(Responsable syndical, FSLI).

Pour les responsables de la FSLI, les relations 
personnelles sont essentielles à l’efficacité 
du dialogue social. Certains points font l’objet 
d’une compréhension partagée plus marquée 
que d’autres ; le partenariat social est donc 
susceptible de fluctuer selon les niveaux. 
Au niveau des établissements, l’organisation 
de projets collaboratifs avec les directeurs, 
les directeurs adjoints et le conseil scolaire 
permettrait déjà de faire beaucoup. Comme 
le faisait remarquer un responsable de la 
FSLI : « Tant que les choses se font dans la 
transparence, elles peuvent progresser, tant 
pour les employés que pour les étudiants. » 

Selon la FSLI, l’éducation inclusive nécessite 
des investissements radicaux en ressources 

humaines et matérielles. Comme les fonds du 
ministère de l’Éducation sont répartis entre 
les inspections scolaires départementales 
(salaires) et les municipalités (autres dépenses 
liées à l’éducation), un responsable estime qu’il 
faudrait améliorer le dialogue social avec les 
municipalités. Faute de soutien financier de la 
part des autorités municipales, les écoles sont 
contraintes de rechercher des financements 
auprès d’autres sources. Le manque 
d’investissement public constituait d’ailleurs 
l’une des principales causes des grèves de 2023.

6.6.	Conclusion
Malgré les progrès réalisés en matière 
de droits des personnes handicapées et 
de législation, les personnes ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps 
continuent d’être victimes d’exclusion 
sociale de la part de la société roumaine. 
La stigmatisation et la discrimination 
créent des obstacles et des inégalités à 
leur pleine participation à l’éducation et à 
l’emploi. Le peu de fiabilité des données et 
les incohérences terminologiques limitent 
une compréhension précise de la situation 
des personnes handicapées. La nouvelle 
Loi 198/2023 constitue certes une avancée 
positive pour l’éducation inclusive, mais elle 
n’a pas encore été pleinement mise en œuvre. 
Le manque d’investissement public, conjugué 
à la pénurie de ressources matérielles et 
humaines, constitue un obstacle majeur à 
tout véritable progrès. Sans le soutien des 
chefs d’établissement, les enseignants peinent 
à travailler dans le respect du cadre légal. 
Des lacunes importantes dans la préparation 
initiale affectent le sentiment d’auto-efficacité 
des enseignants. Globalement, la politique 
d’inclusion exerce une pression considérable 
sur le personnel éducatif, qui doit mettre 
en œuvre des pédagogies inclusives tout en 
assurant le financement du développement 
professionnel et scolaire. Que ce soit en 
Roumanie ou au niveau international, les 
parties prenantes ont tout à gagner d’une 
meilleure collaboration entre l’enseignement 
ordinaire et l’enseignement adapté, et 
entre les employeurs et les organisations 
d’employés aux différents échelons du 
système éducatif.



Dans ce rapport, nous avons mis en 
lumière le large éventail de problèmes liés 
à la conception et à la mise en œuvre de 
l’éducation inclusive dans les États membres 
de l’UE ainsi qu’à l’échelle mondiale. Même 
si l’agenda de l’inclusion bénéficie du large 
soutien des responsables politiques nationaux 
et des professionnels de l’éducation, il reste 
encore beaucoup à faire pour garantir à 
chaque enfant et à chaque jeune l’accès 
à une éducation de qualité, équitable et 
inclusive. C’est particulièrement vrai pour les 
élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux 
et des handicaps, qui courent le plus grand 
risque de marginalisation ou d’exclusion 
de l’enseignement général et qui, par 
conséquent, sont confrontés à des obstacles 
supplémentaires dans leur transition vers le 
marché du travail et leur pleine participation à 
la société.

L’inclusion représente cependant un enjeu 
politique complexe, du fait notamment 
que les individus et les groupes situés aux 
différents échelons du système éducatif ont 
parfois une compréhension différente de 
ce phénomène, ce qui peut entraîner des 
divergences d’opinions sur le moment, la 
manière et la mesure dans laquelle l’inclusion 
doit être déployée dans l’enseignement 
ordinaire. Dans certains contextes européens, 
les approches systémiques de l’inclusion 
des personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps dans l’éducation 
et l’emploi sont limitées par le modèle 
médical du handicap et par les normes 
historiques et culturelles qui entourent l’élève 
« modèle » à l’école autant que le citoyen 
« modèle » au travail et dans la société. 
Il faudra du temps pour démanteler ces 
barrières comportementales et les structures 
institutionnelles qui y sont associées et qui 
continuent de classer les élèves sur la base 
de leur (in)validité. Certains responsables 
politiques et praticiens affirment qu’il existe 
des arguments, ainsi qu’un fort soutien 
parental, en faveur de l’enseignement 
spécialisé lorsque celui-ci profite à l’élève. 
Il n’empêche, le maintien de formes 
d’enseignement basées sur la ségrégation 
reste incompatible avec les objectifs 
démocratiques de l’éducation inclusive.7

CONCLUSION
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Dans ce rapport, nous avons mis en 
lumière les principaux défis rencontrés 
par le personnel de l’éducation en matière 
d’inclusion des élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps dans les 
systèmes européens d’enseignement ordinaire 
et adapté. Les recherches antérieures mettent 
ainsi en évidence : un faible financement 
de l’éducation, une pénurie d’enseignants, 
une pénurie de personnel spécialisé 
(psychologues scolaires, thérapeutes, etc.), 
de praticiens spécialisés (autisme, difficultés 
d’apprentissage spécifiques, etc.) et de 
personnel de soutien à l’éducation, ainsi que 
des besoins en matière de perfectionnement 
professionnel. Le fait est démontré, ces 
problèmes affectent considérablement le 
sentiment d’auto-efficacité des enseignants, 
les ressources sur lesquelles ils s’appuient 
(y compris l’intelligence artificielle), ainsi que 
leurs conditions de travail et leur bien-être 
général. 

Bon nombre de ces constatations corroborent 
nos propres données de recherche. Les 
difficultés rencontrées pour assurer une 
éducation inclusive dans un contexte de 
faible financement de l’éducation, de pénurie 
d’enseignants et d’expertise limitée en 
matière d’éducation inclusive et spécialisée 
ont été mises en lumière par les partenaires 
sociaux du secteur de l’éducation qui ont 
participé à notre enquête à Solingen et à 
Bucarest. Ceux-ci ont également souligné 
le financement de l’éducation, ainsi que le 
recrutement et la rétention des enseignants, 
comme priorités politiques.

Compte tenu de l’importance de ces enjeux, 
qui non seulement limitent la capacité du 
personnel éducatif à fournir une éducation 
de qualité pour tous, mais ont également un 
impact profond sur leur vie professionnelle, 
l’éducation inclusive doit occuper une place 
de choix dans les processus de négociation 
collective. Même s’il n’est pas possible de 
définir un programme national, régional 
ou local universel en faveur de l’éducation 
inclusive dans tous les secteurs de l’éducation, 
tout programme de ce type doit commencer 
par s’attaquer aux enjeux systémiques 
fondamentaux que sont le financement 
de l’éducation, l’offre d’enseignants et 
le perfectionnement professionnel. Cela 
souligne la nécessité d’un programme de 

négociation élargi qui englobe des questions 
professionnelles et des enjeux politiques plus 
larges. Bien que le financement de l’éducation 
et l’offre d’enseignants figurent déjà parmi 
les priorités des partenaires sociaux, le 
perfectionnement professionnel continue de 
recevoir une attention insuffisante. 

Nos recherches ont également mis en avant 
plusieurs difficultés liées au personnel de 
l’éducation. Les exigences politiques et 
parentales, la communication multipartite, 
l’augmentation de la bureaucratie et de 
la charge administrative, la pression pour 
adapter les approches pédagogiques, 
ou encore la charge émotionnelle liée à 
l’encadrement d’élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps, peuvent 
avoir une incidence néfaste sur la santé 
mentale et physique des enseignants. Tout 
cela fait que de nombreux enseignants 
disposent de trop peu de ressources 
personnelles pour soutenir l’éducation 
inclusive. L’éducation inclusive est donc une 
préoccupation directe pour les conditions 
de travail des enseignants et la négociation 
professionnelle.

Notre enquête en ligne révèle toutefois que 
de nombreux partenaires sociaux, notamment 
les employeurs du secteur public, ne 
considèrent pas l’éducation inclusive comme 
un sujet de dialogue social. Et même lorsque 
des discussions ont lieu, les désaccords sur 
les définitions et les objectifs de l’inclusion 
peuvent être source d’insatisfaction quant aux 
résultats. Pour garantir la qualité et l’efficacité 
du dialogue social sur l’éducation inclusive, 
les partenaires sociaux doivent faire d’elle 
un point légitime à l’ordre du jour des 
négociations et partager une vision commune. 
Nous fournissons ci-dessous quelques 
recommandations sur la manière d’y parvenir.

Premièrement, les partenaires sociaux du 
secteur de l’éducation doivent s’appuyer plus 
activement sur le modèle des droits humains 
en matière de handicap pour affirmer le 
droit de chaque enfant et de chaque jeune 
à une éducation équitable et de qualité. Ce 
modèle politique offre une feuille de route 
potentielle vers une plus grande inclusion. 
L’Union européenne et tous ses États 
membres ont ratifié la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes 
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handicapées (CDPH ; Nations Unies, 2006), un 
traité juridiquement contraignant sur lequel 
tous les États doivent aligner leurs lois, leurs 
politiques et leurs pratiques. Celle-ci inclut le 
droit à l’éducation (article 24) et le droit au 
travail et à l’emploi (article 27). La Convention 
des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées fournit un cadre 
juridique pour la mise en œuvre et le suivi de 
l’éducation inclusive et, plus généralement, 
des lois sur l’accessibilité, l’égalité des 
personnes handicapées et la lutte contre la 
discrimination. Elle stipule que l’éducation 
doit être disponible, accessible et – point 
essentiel pour une inclusion généralisée – 
adaptable à tous. De plus, en mettant l’accent 
sur l’éducation comme un droit humain, elle 
rassemble les personnes handicapées et non 
handicapées autour d’un sentiment partagé 
d’humanité.

Deuxièmement, il est nécessaire de 
s’entendre sur les objectifs communs du 
dialogue social sur l’éducation inclusive. La 
tâche n’est guère aisée, dans la mesure où 
les employeurs et les employés du secteur 
de l’éducation ont parfois des intérêts 
divergents, ce qui peut amener ces deux 
groupes, chacun à sa manière, à privilégier la 
population étudiante ou le personnel éducatif 
dans son ensemble par rapport aux besoins 
des personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps. Cela étant, les 
acteurs du secteur de l’éducation se montrent 
généralement favorables à l’éducation 
inclusive. Les définitions de l’éducation 
inclusive et ses objectifs peuvent toutefois 
varier. Ce manque de compréhension et de 
vision communes en matière d’éducation 
inclusive empêche parfois les partenaires 
sociaux de parvenir à un consensus sur les 
actions nécessaires pour faire progresser 
l’agenda de l’inclusion. Rien n’empêche les 
partenaires sociaux de combiner leur recours 
à la Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées avec la 
Déclaration de Salamanque (UNESCO, 1994), 
la Déclaration d’Incheon et le Cadre d’action 
pour l’éducation 2030 (UNESCO, 2016), 
ou encore le Rapport mondial de suivi sur 
l’éducation 2020 (UNESCO, 2020), en vue 
d’élaborer des définitions communes et 
d’assurer une meilleure harmonisation 
des objectifs politiques. Bien que non 

contraignants juridiquement, ces instruments 
permettent l’élaboration d’un langage et de 
principes communs en matière d’inclusion. 
Afin de garantir une plus grande clarté sur les 
définitions et les approches, les partenaires 
sociaux doivent toutefois apprendre des 
autres.

L’éducation inclusive ne peut être réalisée 
isolément. Elle exige la collaboration des 
personnels de l’éducation au niveau des 
établissements scolaires. Elle nécessite 
également l’intégration verticale de 
partenariats entre les différents niveaux de 
gouvernement (national, régional, local, 
scolaire) et d’enseignement (petite enfance, 
primaire, secondaire, supérieur et adulte), 
et l’intégration horizontale de partenariats 
entre les différents secteurs (finance, santé, 
éducation, social et travail) et acteurs 
(professionnels, chercheurs, gouvernements, 
organisations non gouvernementales et 
secteur privé) (UNESCO, 2020). Le dialogue 
social entre les partenaires sociaux du secteur 
de l’éducation peut contribuer à des formes 
d’intégration tant verticales qu’horizontales. 
Les collaborations intersectorielles et à 
plusieurs niveaux peuvent favoriser l’échange 
de connaissances grâce au partage des 
recherches et des données, et ainsi contribuer 
au dialogue social et à la négociation.

L’éducation inclusive ne se résume toutefois 
pas à un enjeu éducatif ; elle concerne 
l’inclusion sociale au sens large et est 
essentielle à la promotion de l’égalité, de 
la cohésion sociale et de la démocratie. Les 
partenaires sociaux du secteur de l’éducation 
ont donc un rôle clé à jouer pour assurer 
l’inclusion des personnes ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps, tant dans 
l’éducation qu’au sein de la société. Ce projet 
social plus vaste peut bénéficier d’actions 
conjointes impliquant le développement de 
formations, de réseaux, d’événements et de 
campagnes avec d’autres organisations de 
la société civile, telles que les associations 
de parents et les organisations de personnes 
handicapées. De telles collaborations 
stratégiques permettent de se concentrer sur 
des questions plus larges liées à la diversité, 
à l’égalité, à l’inclusion et au sentiment 
d’appartenance.
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Une éducation inclusive pour tous les besoins

L’inclusion est un processus, et non un produit 
fini. Les écoles, les institutions et les systèmes 
éducatifs européens en sont à des stades 
différents de leur parcours d’inclusion, et pour 
certains, le processus sera plus long que pour 
d’autres. Le maintien de cette dynamique 
exige un engagement continu de la part de 
l’ensemble des parties prenantes. 

Les établissements scolaires, les institutions 
et les systèmes éducatifs doivent s’adapter à 
la diversification croissante des populations 
étudiantes. Les structures de gouvernance 
doivent donc impérativement permettre 
aux directions et aux enseignants d’exercer 
leur autonomie professionnelle en vue de 
choisir les approches pédagogiques les plus 
à même de répondre aux besoins sociaux et 
académiques des élèves.

L’éducation inclusive, enfin, recouvre bien plus 
que la simple inclusion des élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux et des handicaps. 
Pour que les écoles reflètent la diversité de la 
population, le personnel éducatif en situation 
de handicap doit faire partie intégrante du 
programme d’inclusion. Cela nécessite la 
suppression des barrières institutionnelles 
qui limitent l’accès à la formation initiale des 
enseignants et son achèvement, restreignent 
le recrutement aux postes professionnels, et 
réduisent les possibilités d’accès aux postes de 
direction. Cela exige également un changement 
de culture organisationnelle pour permettre 
aux personnes handicapées de se sentir en 
sécurité lorsqu’elles divulguent leur handicap 
et de bénéficier des aménagements auxquels 
elles ont droit. La représentation du handicap 
dans le dialogue social peut soutenir cette 
initiative. Elle peut également démontrer 
que, dans le cadre d’une stratégie plus large 
d’inclusion des personnes handicapées dans le 
secteur de l’éducation, les partenaires sociaux 
cherchent à montrer l’exemple.

L’éducation inclusive pour tous les besoins 
va au-delà de la simple prise en compte des 
besoins des élèves ayant des besoins éducatifs 
spéciaux et des handicaps. Elle englobe 
l’ensemble de la population étudiante. Pour 
atteindre cet objectif ambitieux, il est essentiel 
de répondre aux besoins professionnels et 
éducatifs du personnel de l’éducation, ainsi 
qu’aux besoins d’investissement du système 
éducatif dans son ensemble.
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Annexe A : 
Méthodologie 
de la recherche
Les données ont été principalement recueillies 
dans le cadre d’une enquête en ligne et de 
discussions en groupe de réflexion, ainsi que 
d’une recherche documentaire comprenant 
une analyse quantitative des données sur le 
handicap fournies par Eurostat et une analyse 
de la littérature relative aux documents de 
politique européenne et nationale.

L’enquête en ligne a été envoyée aux 
organisations membres du CSEE et de la FEEE 
entre le 22 novembre 2024 et le 28 février 
2025. Celle-ci comportait 74 questions et était 
divisée en deux parties. La première partie 
comprenait 14 questions portant sur la politique 
organisationnelle, les structures et le personnel, 
la représentation et à la formation des 
personnes handicapées, ainsi que sur le soutien 
du personnel de l’éducation en situation avérée 
de handicap. La deuxième partie comprenait 
60 questions portant sur les thèmes suivants : 
financement de l’éducation, politique éducative, 
recrutement et rétention, formation et 
perfectionnement professionnels, rémunération 
et conditions de travail, égalité face au handicap 
et lutte contre la discrimination.  

Les questions ont été rédigées à l’aide 
d’échelles de décision dichotomiques 
(Oui / Non). Une réponse « Oui » à une 
action entraînait l’apparition de questions 
complémentaires sur les types d’actions 
entreprises (Action menée par mon 
organisation, Action menée avec une autre 
organisation et Action menée avec un 
partenaire social par le biais du dialogue 
social). Une réponse « Oui » à Action menée 
avec un partenaire social par le biais du 
dialogue social entraînait l’apparition d’une 
question complémentaire sur le type de 
dialogue social (Communication, Consultation, 
Négociation ou négociation collective, 
et Projets ou initiatives conjoints). Les 
participants avaient le loisir d’étoffer leurs 
réponses dans des zones de texte libre à la fin 
de chaque section thématique.

L’enquête a reçu 97 réponses. Une fois 
les données épurées, 77 réponses ont 
été conservées à des fins d’analyse : 
45 provenant d’organisations membres du 
CSEE (exclusivement des partenaires sociaux) 
et 32 d’organisations membres de la FEEE 
(6 partenaires sociaux et 26 organisations 
affiliées à des partenaires sociaux) 
(voir Tableaux 1 et 2). 

Les données ont été recueillies et gérées à 
l’aide de la plateforme REDCap (Harris et al., 
2019), et ensuite analysées à l’aide du logiciel 
SPSS (IBM Corps, 2024) et de Microsoft Excel.

Nom de l’organisation Pays

ACV CSC Belgique (Flandre)

Algemene Onderwijsbond Pays-Bas

ASTI Irlande

Syndicat bulgare de l’enseignement (SEB) Bulgarie

BUPL Danemark

CFDT Éducation Formation Recherche Publiques France

Tableau 5 : Organisations participantes affiliées au Comité syndical européen de l’éducation
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Nom de l’organisation Pays

ČMOS PŠ République tchèque

DAU-SEN, Université de la Méditerranée orientale Chypre du Nord

Fédération syndicale de l’éducation et des sciences de 
Moldavie

Moldavie

Eesti Haridustöötajate Liit Estonie

EGITIM SEN Turquie

ESFTUG Géorgie

FECCOO Espagne

Federazione UILSCUOLA RUA Italie

FENPROF Portugal

FLC CGIL Italie

ITUPE BIH Bosnie-Herzégovine

Kennarasamband Islands Islande

KTÖS (Syndicat de l’enseignement chypriote turc) Chypre

LCH (Suisse) Suisse

LEETU Lituanie

Syndicat des enseignants de Malte Malte

National Education Union Royaume-Uni (Angleterre, Pays de 
Galles et Irlande du Nord)

Odborový zväz školstva Slovaquie

OLTEK Chypre

PDSZ Hongrie

POED Chypre

Comité républicain du Syndicat indépendant des employés 
de l’éducation d’Azerbaïdjan

Azerbaïdjan

SLFP Enseignement Belgique francophone

SNCS-FSU France

SNCS-FSU France

SNE/CGFP Luxembourg
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Nom de l’organisation Pays

SNES-FSU France

Sveriges Lärare Suède

Syndicate Education Podkrepa Bulgarie

Syndicat de l’enseignement de Serbie Serbie

Teachers' Union of Ireland Irlande

Syndicat finlandais de l’éducation Finlande

Syndicat ukrainien du personnel de l’éducation et des sciences Ukraine

Syndicat de l’enseignement du Monténégro Monténégro

TUESCRS Bosnie-Herzégovine

UCU (University and College Union) Royaume-Uni

UESCK/SBASHK Kosovo

USO Espagne

VBE Allemagne

Organisation Pays

ANESPO - Association nationale portugaise des écoles 
professionnelles

Portugal

Centre de soutien aux processus d’éducation inclusive - 
Région de Plovdiv

Bulgarie

Collegium Civitas Pologne

Université Corvinus de Budapest Hongrie

Daugavpils tehnoloģiju un tūrisma tehnikums Lettonie

De Haagse scholen Pays-Bas

Tableau 6 : Participants affiliés à la Fédération européenne des employeurs de l’éducation
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Organisation Pays

Dobeles Amatniecības un vispārizglītojošā vidusskola Lettonie

Université Eötvös Loránd Hongrie

Employeurs finlandais de l’éducation - Sivista Finlande

WEF Bulgarie Bulgarie

Gimnazija A. G. Matoša, Zabok Croatie

Gimnazija Celje - Center Slovénie

Gimnazija Lucijana Vranjanina, Zagreb, Croatie Croatie

Go! Onderwijs van de Vlaamse Gemeenschap Belgique (Région flamande)

High school Slovénie

Institut pour les personnes sourdes et malentendantes 
Ljubljana

Slovénie

Katholiek Onderwijs Vlaanderen Belgique (Flandre)

Komercijalna i trgovačka škola Bjelovar Croatie

École technique industrielle de Latgale Lettonie

Ministère de l’Éducation, des Sports, de la Jeunesse, de la 
Recherche et de l’Innovation

Malte

OPSPOOR Pays-Bas

Syndicat polonais de l’éducation Pologne

RSMT Lettonie

Université Semmelweis, Budapest Hongrie

SIVA Lettonie

Šolski Center Velenje, Elektro in računalniška šola 
(Centre scolaire de Velenje, École d’ingénierie électrique et 
informatique)

Slovénie

Srednja škola Brač Croatie

Srednja škola Dugo Selo Comté de Zagreb

TSŠ-SMSI Dante Alighieri Pula Pola Croatie

Université de Dunaújváros Hongrie

Université de Miskolc Hongrie

Základní škola a Mateřská škola a poskytovatel sociálních 
služeb, Kaňka o.p.s

République tchèque
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Les discussions en groupe de réflexion ont 
été menées lors de visites d’étude dans 
les établissements suivants : Grundschule 
Böckerhof, une école primaire ordinaire 
située à Solingen, en Allemagne, et Şcoala 
Gimnazială Specială « SF. NICOLAE », un 
établissement adapté situé à Bucarest, en 
Roumanie. Dans chacun de ces contextes, les 
participants aux groupes de discussion ont été 
sélectionnés par les partenaires sociaux. 

Les participants au groupe de discussion de 
Solingen comprenaient des représentants 
du VBE (Verband, Bilding und Erziehung), 
du Gewerkschaft Erziehung und Wissenschaft 
(GEW), de la ville de Solingen et du district 
gouvernemental de Cologne. Les participants 
au groupe de discussion de Bucarest 
comprenaient des représentants de la 
Federația sindicatelor libere din învățământ 
(FSLI, Fédération des syndicats libres de 
l’enseignement) de la Federatia Sindicatelor 
din Educatie « SPIRU HARET » (FSE SPIRU 
HARET, Fédération des syndicats de 
l’enseignement), de la Federaţia Naţională 
Sindicală « ALMA MATER » (FNS ALMA MATER, 
Fédération syndicale nationale, représentant 
spécifiquement l’enseignement supérieur), de 
l’Asociația Școlilor Particulare (ASP, Association 
des écoles privées), de l’Inspection générale 
des écoles de Bucarest, du Centre municipal 
de Bucarest pour les ressources et l’assistance 
pédagogiques, ainsi que des enseignants et 
des auxiliaires d’enseignement de différentes 
écoles secondaires de l’enseignement 
ordinaire et adapté.

Les questions de la discussion portaient 
sur les principaux documents politiques en 
matière d’éducation inclusive et d’inclusion 
des personnes en situation de handicap, 
les obstacles à l’inclusion des élèves et des 
personnels de l’éducation en situation de 
handicap, les besoins professionnels et 
les conditions de travail des personnels de 
l’éducation dans l’enseignement ordinaire et 
adapté, les difficultés de recrutement et de 
rétention des enseignants, ou encore le rôle 
des partenaires sociaux dans la promotion 
de l’éducation inclusive et de l’inclusion des 
personnels de l’éducation en situation de 
handicap. Chaque discussion a duré environ 
60 minutes. Les données recueillies ont été 
analysées par thème afin d’identifier les 
principaux défis et opportunités, ainsi que 
l’efficacité du dialogue social, en matière 
d’inclusion des personnes ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et des handicaps dans 
chaque contexte. Ces données font partie des 
études de cas effectuées en Roumanie et en 
Allemagne.



RAPPORT DE RECHERCHE97

Une éducation inclusive pour tous les besoins

Annexe B : 
Visites d’étude  
Visite d’étude à la 
Şcoala Profesionala 
Specială « SF. NICOLAE » 
à Bucarest (Roumanie)
La Şcoala Profesionala Specială « SF. NICOLAE » 
est une école spécialisée de Bucarest qui 
accueille des enfants de la maternelle à 
la formation professionnelle. C’est la plus 
grande école d’enseignement adapté de 
la capitale, et la deuxième en Roumanie. 
Fondée en 1969, elle formait à l’origine un 
complexe regroupant une école spécialisée, 
un dortoir, une cafétéria et différentes 
annexes. Jusqu’en 1998, elle a servi pour 
l’éducation, la protection et la prise en charge 
de mineurs souffrant de handicaps mentaux. 
Aujourd’hui, le bâtiment sert exclusivement 
comme unité scolaire prodiguant thérapie, 
stimulation, apprentissage et éducation aux 
enfants présentant des handicaps modérés 
et sévères.

Compte tenu des importantes modifications 
fonctionnelles qu’il a subies, le bâtiment n’est 
plus en phase avec les besoins actuels, et les 
enseignants doivent faire preuve d’une grande 
créativité pour adapter les installations à leurs 
besoins. Lors de notre visite d’étude, certains 
d’entre eux nous ont ainsi expliqué comment 
ils avaient transformé des débarras en petites 
salles de classe. Dans une classe en particulier, 
on nous a montré une série de bureaux 
que les enseignants avaient eux-mêmes 
confectionnés en utilisant des cadres de 
lits d’enfants. Les enseignants achètent 
également des ressources pour leurs classes. 

Le problème vient notamment du fait que 
les écoles publiques ne peuvent apporter 
aucune modification substantielle aux 

bâtiments sans l’autorisation de la mairie 
de Bucarest (voir l’étude de cas effectuée 
en Roumanie). On dénote également un 
manque d’investissement dans l’éducation, 
l’éducation spécialisée étant particulièrement 
sous-financée. Les chefs d’établissement et 
les enseignants doivent donc faire preuve 
d’une grande ingéniosité pour obtenir des 
financements auprès de sources alternatives. 
Un enseignant, par exemple, avait créé une 
organisation non gouvernementale destinée 
à récolter des fonds pour son école. Les 
dons, qui provenaient principalement de 
parents et d’enseignants, ont servi à acheter 
du matériel et des technologies d’assistance 
pour les élèves (par exemple, un fauteuil 
roulant offert à un enfant pour son usage 
personnel). Les enseignants ont également 
rapporté d’importantes inégalités dans 
le système d’enseignement adapté ; si la 
Şcoala Profesionala Specială « SF. NICOLAE » 
dispose d’une salle multisensorielle de 
type « snoezelen », de nombreuses écoles 
spécialisées n’ont pas accès à de telles 
installations. 

Visite d’étude à 
la Grundschule 
Böckerhof à Solingen 
(Allemagne)
La Grundschule Böckerhof est une école 
primaire inclusive située à Solingen, en 
Allemagne. En vertu du principe en vigueur 
dans ce contexte selon lequel la diversité 
enrichit l’apprentissage tant sur le plan 
académique que social, tous les enfants, 
quel que soit leur handicap, sont scolarisés 
ensemble dans l’enseignement ordinaire. 
Le modèle inclusif met l’accent sur le soutien 
individualisé et l’utilisation de supports 
pédagogiques adaptés et de méthodes 
d’enseignement variées. Globalement, il 
garantit un engagement en faveur de l’égalité 
des chances et de la participation de tous les 
apprenants, quels que soient leurs besoins et 
leurs antécédents.
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Les observations faites en classe ont 
révélé plusieurs mesures inclusives liées 
à l’enseignement, à l’apprentissage et au 
comportement : guides visuels illustrant 
les attentes comportementales, stratégies 
d’autorégulation et casques antibruit pour 
tous les élèves. Ces éléments de conception 
universelle contribuent à la création d’une 
atmosphère plus inclusive dans les classes. 
La scolarisation inclusive présente toutefois 
également des défis importants. Les points 
suivants ont été mis en évidence lors des 
discussions avec le directeur de l’école, les 
enseignants et les responsables du VBE :

Exigences importantes en matière de 
coordination : l’éducation inclusive varie 
d’un État fédéré à l’autre et nécessite 
une collaboration importante entre les 
enseignants de l’enseignement général, les 
professionnels de l’enseignement adapté 
et les spécialistes en thérapie. L’école ne 
dispose pas de sa propre équipe de soutien 
pluridisciplinaire et dépend des psychologues 
scolaires et des orthophonistes fournis par la 
ville de Solingen.

Fluctuation de l’acceptation parentale : 
tous les parents ne veulent pas admettre ou 
accepter que leur enfant puisse présenter 
des besoins éducatifs spéciaux, une attitude 
qui s’explique peut-être par les possibilités 
limitées de pleine participation dont 
bénéficient les personnes handicapées en 
Allemagne (voir l’étude de cas réalisée en 
Allemagne). Les enseignants consacrent un 
temps considérable à préparer les élèves et 
leurs parents à l’accompagnement des élèves 
ayant des besoins éducatifs spéciaux.

L’inclusivité dans son acceptation la plus 
large : l’école doit soutenir les élèves 
présentant des handicaps visibles et cognitifs 
ainsi que les enfants issus de l’immigration 
qui présentent des besoins en matière 
d’acquisition du langage. Il n’existe pas 
d’approche unique qui convienne à tous, ce 
qui accroît la complexité de l’enseignement.

Problèmes d’accessibilité physique : 
l’école et la municipalité doivent travailler 
systématiquement à garantir l’accessibilité 
des bâtiments scolaires, par exemple en 
supprimant les escaliers ou en améliorant 
l’accès aux fauteuils roulants. Tous les 
acteurs concernés s’accordent à dire que 
les écoles inclusives ont besoin d’espaces 
supplémentaires réservés au travail en petits 
groupes.

Pénurie d’enseignants qualifiés : ce point 
a été mis en avant comme étant l’une des 
préoccupations les plus critiques. Seuls deux 
enseignants possèdent une qualification en 
enseignement adapté, et tant le directeur 
que les responsables du VBE ont souligné 
la nécessité d’un plus grand nombre de 
spécialistes (voir l’étude de cas réalisée en 
Allemagne).

Besoins en matière de développement 
professionnel continu : les participants 
ont exprimé leur vif désir de voir se 
développer les possibilités de formation et de 
perfectionnement des enseignants actuels, 
afin de garantir une meilleure adaptation 
de l’enseignement aux différents profils 
d’apprenants.

Forte motivation malgré les difficultés : en 
dépit des difficultés structurelles et pratiques, 
les enseignants, le directeur de l’école et les 
représentants syndicaux ont souligné que 
leur travail avait un impact significatif sur 
de nombreux enfants. Leur engagement est 
intact, ils font preuve d’une grande motivation 
pour soutenir tous les élèves et continuent 
de tout mettre en œuvre pour créer un 
environnement scolaire pleinement inclusif.
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